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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du six (6) décembre

   deux mille sept (2007), dossier R-3644-2007,

   demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Mesdames, Messieurs. Tel qu'annoncé en fin

   de journée hier, la Régie va se prononcer sur les

   objections aux DDR du GRAME, aux demandes exprimées

   par le GRAME, en fait. En début de... Je tiens à

   vous souligner qu'en début de dossier, la Régie

   avait un questionnement similaire, un peu semblable

   au sujet des réseaux autonomes. La Régie a

   d'ailleurs posé des questions. Et les réponses que

   nous avons reçues, là, à la DDR numéro 2, la

   question 17.1, document HQD-15... c'est-à-dire

   HQD-15, Document 1.1, ces réponses-là ont satisfait

   la Régie.

           En effet, le Distributeur y indique qu'il

   tient compte des rabais accordés aux clients
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   consommateurs de mazout dans l'analyse des

   programmes d'efficacité énergétique. On y constate

   également que les coûts évités en réseaux autonomes

   tiennent compte de la composante mazout.

           Quant à l'argument du GRAME relatif à son

   appréciation du mécanisme de bonification en

   réseaux autonomes, la Régie considère qu'elle

   dispose de tous les éléments nécessaires pour se

   faire compte tenu que cette bonification ne se

   limite pas seulement aux coûts évités.

           Par conséquent, la Régie retient... Peut-

   être un dernier point. Quant à la mise à jour, oui,

   le troisième point, quant à la mise à jour des

   résultats deux mille sept (2007) pour les réseaux

   autonomes, la Régie juge qu'aucun événement

   particulier et extraordinaire ne justifie le dépôt

   par Hydro-Québec des résultats plus récents que ce

   qui figure déjà en preuve. Par conséquent, la Régie

   retient les objections d'Hydro-Québec, du

   Distributeur en rapport avec les demandes exprimées

   hier par le GRAME.

           On pourrait poursuivre maintenant... Pas de

   questions préliminaires? D'autres éléments ou

   changements d'ordre du jour? Donc, les témoins sont

   déjà en place. Mettons, on demanderait à maître
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   Gertler, si monsieur Gertler est là ce matin, du

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre, ont comparu :

   JOHANNE DAVIAU,

   STÉPHANE VERRET,

   FRANÇOIS VALLIÈRES,

   MARTINE OUELLET,

   RÉMI DUBOIS,

   MICHEL BASTIEN,

   LESQUELS, témoignent sous la même affirmation

   solennelle;

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame, Monsieur

   les régisseurs. Franklin Gertler pour le ROEÉ. Je

   voulais juste remercier la Régie pour l'indulgence

   de me laisser passer ce matin. Alors, je m'excuse,

   mais je n'ai pas tous les noms de tous les membres,

   les témoins. Mais si vous voulez bien m'indiquer si

   je ne pose pas la question à la bonne personne.

Q. [1] Alors, je vous réfère d'abord au document

   HQD-14, Document 3 à la page 46. Et c'est dans la

   section qui parle de la récupération des
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   réfrigérateurs et des congélateurs énergivores.

   Alors, on voit en haut de la page la description

   aux lignes 2 à 4 du programme où on dit :

                Le programme consiste à récupérer et

                recycler les réfrigérateurs et

                congélateurs énergivores en tenant

                compte des meilleures pratiques

                environnementales. Lors de la

                récupération, les clients reçoivent un

                incitatif financier.

   Je veux juste vous demander, est-ce que ça va comme

   description du programme?

   M. FRANÇOIS VALLIÈRES :

R. Absolument.

Q. [2] O.K. Juste vous identifier parce que je n'étais

   pas ici hier.

R. François Vallières, chef Mise en marché -

   Résidentiel.

Q. [3] O.K. Merci. Et comment est-ce qu'on définit

   dans ce contexte-là les meilleures pratiques

   environnementales s'il vous plaît?

R. C'est-à-dire, bon, nous venons d'octroyer le

   contrat pour la récupération et le démantèlement

   des réfrigérateurs à un consortium qui s'appelle

   MRE. En ce qui concerne le démantèlement des
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   réfrigérateurs dans le consortium, on retrouve une

   coentreprise qui est formée de Éco

   environnementale, qui est une firme québécoise...

Q. [4] Éco?

R. Environnementale. Et de Jaco International. Donc,

   il s'agit essentiellement de la firme dont vous

   ventiez les mérites dans votre mémoire. Alors,

   cette firme-là fait partie du consortium. C'est la

   firme, entre autres, qui a réalisé, qui réalise

   présentement vingt-deux (22) projets en Amérique du

   Nord. C'est la firme qui s'est occupée du

   démantèlement des frigos à Sacramento, dont vous

   avez mentionné dans votre mémoire.

Q. [5] O.K.

R. Alors, c'est quatre-vingt-dix-huit pour cent

   (98 %). Ce que la firme nous offre, c'est de

   récupérer, de revaloriser ou de détruire, dans les

   bonnes pratiques, quatre-vingt-dix-huit pour cent

   (98 %) de tous les éléments d'un réfrigérateur,

   dont l'ensemble des halocarbures. Donc, les

   halocarbures qu'on retrouve dans le système de

   réfrigération; les halocarbures que l'on retrouve

   dans les huiles des compresseurs; et les

   halocarbures que l'on retrouve dans les plastiques,

   les mousses isolantes.
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Q. [6] Alors, votre témoignage, autrement dit, c'est

   que, si je comprends bien, c'est que avec le

   fournisseur que vous avez, qui a gagné l'appel

   d'offres, ce fournisseur-là va effectivement faire

   la récupération des CFC, des chlorofluorocarbures

   dans la mousse isolante, c'est ça?

R. Exactement.

Q. [7] O.K. Bon. Alors, là, on vient d'élaguer une

   certaine portion du contre-interrogatoire. Je suis

   ravi. Est-ce que, juste par, juste pour comprendre,

   est-ce que vous pouvez prendre l'engagement de

   déposer le, je ne sais pas, le devis ou le contrat

   caviardé, je ne sais pas s'il y a des éléments qui

   sont confidentiels, mais les éléments qui

   viendraient étayer qu'est-ce que vous venez de

   m'indiquer?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je comprends que le contre-interrogatoire est

   restreint. Mais je ne pense pas que ce soit

   pertinent de déposer l'entente dans la mesure où le

   témoignage fait référence ou répond à toutes les

   préoccupations. Je m'objecte sur la base de la

   pertinence de déposer ce type d'entente commerciale

   là entre le Distributeur et ses fournisseurs.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, je pense que c'est quand

   même pertinent, ça fait partie de vos devoirs au

   niveau du développement durable de vérifier ces

   choses-là. C'est que je n'ai pas... j'ai bien dit

   que... c'est bien beau si c'est caviardé, je laisse

   le soin à Hydro de nous dire, de nous donner peut-

   être une description des paramètres qui vont

   respecter, mais il y a d'autres moyens de répondre.

   Je ne suis pas à la pêche pour le secret commercial

   d'Hydro-Québec. Alors je ne sais pas.

   9 h 13

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie a à peu près le même commentaire. Hier,

   relativement au... j'oublie un peu, le document

   d'hier qui nous était demandé, mais... D'abord,

   j'ai un peu de difficulté avec votre argumentation

   « développement durable » et « contrats commer-

   ciaux » là. Je comprends... je connais très bien

   l'article 5 de la Régie, de la Loi sur la Régie.

   Maintenant...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Est-ce que vous aimeriez que je précise là-dessus

   ou c'est juste...
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   LE PRÉSIDENT :

   Je vais continuer.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être, oui, à un moment donné. Ça va revenir de

   toute façon. Je vois les témoins d'Hydro-Québec

   répondre qu'ils ont un contrat signé avec un

   intervenant et on nous mentionne que les mandats

   qu'il semble y avoir, c'est telle chose, telle

   chose, telle chose. Hier, c'était la même chose. La

   Régie a un peu de difficulté.

           Est-ce que l'objectif, c'est de vérifier si

   ce qu'ils ont dit, c'est vrai? Ils sont sous

   serment, je vous le rappelle, Maître Gertler. Ça

   fait que c'est un peu la difficulté que j'ai avec

   ce type de dépôt de documents.

           Je pense que la semaine dernière... hier,

   c'était un sondage qu'on nous demandait de la part

   du Distributeur. Il y a des éléments confidentiels.

   Maintenant, l'autre élément, c'est une demande...

   qu'on se demande à la Régie : est-ce que c'est

   vraiment utile d'avoir ce document-là pour la

   décision qu'on doit rendre dans ce dossier-ci?

           On a quelqu'un qui a affirmé « il y a tel

   R-3644-2007                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 20 -        Me F. S. Gertler

   mandat ». Ça me semblait... j'ai même appris

   beaucoup de choses ce matin dans cette réponse-là.

   Ça me semble assez clair. Est-ce que vous avez

   besoin de... C'est quoi l'objectif, le fond de

   cette demande de dépôt de documents, de contrats?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Si vous me permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Parce que depuis hier, on a ce problème-là. Les

   intervenants, bien intentionnés, viennent au micro.

   C'est le moment du contre-interrogatoire des...

   Bon. Ils viennent au micro, puis ils font l'équiva-

   lent d'une nouvelle demande de renseignements au

   panel. Bon.

           Il faut comprendre qu'est-ce qu'on peut

   faire, qu'est-ce qu'on ne peut pas faire dans le

   cadre du contre-interrogatoire, dans le contexte

   particulier où... dans notre contexte particulier.

           Vous avez l'occasion, le Distributeur

   dépose sa preuve. Vous avez l'occasion de faire des

   demandes de renseignements. Pourquoi vous faites ça

   des demandes de renseignements? Bien, quand c'est

   pas clair, quand vous avez absolument besoin de
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   comprendre quelque chose pour préparer votre propre

   preuve. Après que vous ayez fait ces demandes de

   renseignements-là, tout le monde dépose la preuve

   écrite. La preuve écrite, je vous l'ai dit, ça fait

   déjà trois pieds de long là. Bon. La preuve écrite

   est au dossier.

           Maintenant, là c'est le moment du contre-

   interrogatoire. Vous avez le droit de poser des

   questions au panel sur la preuve écrite, sur la

   preuve orale pour obtenir des précisions.

           Maintenant, quand vous venez au micro et

   dites « bien, je voudrais avoir des informations

   additionnelles », bien, ça ne peut pas à ce stade-

   ci être des informations dont vous avez besoin pour

   préparer votre preuve puisque votre preuve est

   écrite et est au dossier depuis déjà un mois.

           Vous pouvez... Si on doit permettre des

   informations additionnelles, en fait, une demande

   de renseignements verbale lors de l'audience, il

   faut que ce soit parce que la Régie a besoin de ça

   pour rendre sa décision.

           Alors là, on a une décision à rendre, à

   approuver des investissements dans les programmes.

   On a un programme ici de récupération des

   réfrigérateurs. Le Distributeur vient nous dire
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   « je fais affaires avec une firme State of the

   art », comme disent les anglais, pour récupérer les

   produits. Bien, moi personnellement, j'en ai

   amplement suffisant pour rendre ma décision.

           C'est sûr que ça peut être intéressant pour

   vous. Tout est intéressant ici. On peut... on peut

   poser... Qu'est-ce que vous voulez? Quand vous avez

   déjà des milliers de pages d'informations de

   données, bien, juste la simple curiosité

   intellectuelle, l'intérêt pour un domaine peut vous

   permettre d'en demander un autre millier de pages.

           Mais, à un moment donné là, j'aimerais ça

   que tout le monde comprenne ça et qu'on ne vienne

   pas au micro faire des demandes de renseignements

   additionnels. On en a... on en a permis. Alors, je

   pense que c'est important que les gens comprennent

   ça. Ça va éviter un paquet de débats stériles à

   chaque fois que quelqu'un se présente un micro

   « voulez-vous produire tel et tel autre document ».

           Les autres documents dont la Régie avait

   besoin, on les a déjà demandés. Il n'est pas

   impossible qu'un intervenant dise « il manque

   quelque chose, c'est pas clair et c'est d'intérêt

   public qu'on obtienne ces informations-là », mais

   c'est toujours en fonction de ce qu'on doit
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   décider. Et franchement, les réfrigérateurs, je

   suis satisfait de la réponse. Est-ce que je suis

   clair?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Est-ce que vous permettez? Vous êtes très clair,

   Maître, mais est-ce que vous permettez juste que je

   fournisse quelques éléments de réponse et on va

   passer à d'autres choses.

           C'est que, d'abord, pour le développement

   durable, mon point, c'était simplement pour dire

   que la Régie a besoin de savoir qu'est-ce qu'elle

   est en train d'approuver au niveau des programmes.

   Puis, une partie de cette obligation-là, c'est de

   s'assurer de remplir ses obligations au niveau de

   l'article 5.

           Par ailleurs, je ne suis pas, avec tout le

   respect que je vous dois, je ne suis pas d'accord

   qu'on aurait pu poser cette question-là lors des

   demandes de renseignements.

           Si on regarde au HQD-15, Document 10, qui

   est les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de

   renseignements de la ROEÉ à la... justement les

   premières... les premières questions... Excusez-

   moi, dans la deuxième, aux pages 5 et 6, on a la

   réponse finalement d'Hydro-Québec que les éléments
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   qu'on vient de nous dire qui font partie du contrat

   n'étaient pas dans l'appel d'offre, n'étaient pas

   partie des exigences. Alors, on n'avait aucune

   façon de soupçonner, jusqu'à ce matin, maintenant,

   que cette information-là existait.

           Alors là, on vient de l'apprendre, une

   affirmation, mais c'est par rapport à une matière

   hautement technique qui est exactement quels

   éléments vont être récupérés d'un réfrigérateur

   pour éviter que les gaz à effet de serre s'échappe.

   Alors, on nous dit, à quatre-vingt-dix-huit pour

   cent (98 %), ça va être fait. C'est très

   intéressant, j'en suis ravi.

           Mais, je vous soumets respectueusement que

   dans une matière aussi technique, on ne peut pas

   reprocher à l'intervenante de ne pas avoir posé des

   questions plus détaillées après les réponses parce

   que je ne sais pas de quoi on parle vraiment. On

   vient de nous sortir une nouvelle information.

           Alors, je vous demande, pour compléter le

   dossier, pour que la Régie soit capable de voir,

   c'est ça que je demandais, qu'est-ce qu'elle est en

   train d'approuver, d'avoir ces informations-là.

   Mais là, j'ai assez d'expérience pour savoir que la

   décision est prise. Alors, on va passer à d'autre
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   chose.

Q. [8] Alors, mes autres questions, encore une fois,

   vous m'excuserez si je suis redondant, n'étant pas

   ici hier. Mais, mes autres questions portent sur la

   question de l'avancement de certains programmes et

   l'Agence de l'efficacité énergétique.

           Alors, ma première question - et encore là,

   je ne sais pas à qui je m'adresse par rapport à

   l'Agence, mais vous allez m'éclairer, je suis

   certain, Messieurs, Dames.

           Si je comprends bien, je veux comprendre la

   relation Hydro-Québec Agence. Et, si je comprends

   bien, il s'agit d'un partenaire privilégié d'Hydro-

   Québec en matière de programme d'efficacité

   énergétique. Est-ce que c'est exact?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. C'est-à-dire comme vous le savez bien, l'Agence est

   un organisme gouvernemental et, de par la nouvelle

   loi 46, s'est vue confier des nouveaux mandats et

   assujettir une partie de ses activités à la

   juridiction de la Régie de l'énergie. Donc, dans le

   cadre de cette nouvelle loi-là, l'Agence doit

   préparer un plan d'ensemble en efficacité

   énergétique. Et, bien entendu, les activités du

   Distributeur en efficacité énergétique figurent à
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   l'intérieur de ce plan d'ensemble-là de ce qui se

   fait au Québec en efficacité énergétique. Donc, la

   relation est à ce niveau-là.

           Nous contribuons à la préparation et nous

   contribuons à cet aspect du plan d'ensemble

   d'efficacité énergétique de l'Agence.

Q. [9] Puis, Hydro-Québec occupe un siège, je crois,

   sur le conseil d'administration de l'Agence. Est-ce

   que c'est exact?

R. À ma connaissance, non.

Q. [10] Non. O.K. Mais, vous participez aux divers

   comités de l'Agence par rapport à l'efficacité

   énergétique?

R. Oui.

Q. [11] Lesquels, s'il vous plaît?

R. Bien, l'Agence a mis sur pied un comité de façon à

   pouvoir discuter et échanger avec les

   distributeurs. Donc, c'est un comité qu'on appelle

   une table principale Agence-Distributeurs. Et il y

   a, dans le cadre de ce... sous cette table

   principale-là, des sous-comités de manière à

   pouvoir adresser des questions qui sont plus

   pointues, hein, des enjeux qui sont plus pointus à

   discuter. Donc, c'est dans le cadre de ces comités-

   là qui ont été formés par l'Agence.

   R-3644-2007                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 27 -        Me F. S. Gertler

Q. [12] O.K. C'est des comités. Mais, quand vous dites

   Distributeur, c'est au singulier ou au pluriel?

R. Au pluriel.

Q. [13] O.K. Bon. Et c'est ces comités-là qui sont en

   train de faire le travail pour... préparatif au

   plan d'ensemble, si je comprends bien?

R. Oui.

   9 h 23

Q. [14] Maintenant, encore une fois dans HQD-14,

   Document 3, je vous réfère à la page 23, on lit :

                Pour y arriver de façon efficace, le

                Distributeur travaillera, au cours de

                l'année 2007, à définir un cadre de

                gestion avec l'AEÉ et les autres

                distributeurs d'énergie. Dans ce cadre

                de gestion, les rôles et

                responsabilités en matière de

                planification, conception,

                développement, exploitation et suivi

                et évaluation de programmes multi-

                sources devront être énoncés et

                partagés.

   Et on continue en disant :

                Le Distributeur présente séparément, à

                titre d'information et pour fins de
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                comparaison, les informations pour les

                programmes conjoints avec l'AEÉ. Les

                résultats anticipés pour 2007 et les

                prévisions pour 2008 pour ces

                programmes reflètent les meilleures

                données disponibles au moment du dépôt

                de la présente demande et les

                discussions tenues avec l'AEÉ.

   Alors, j'aimerais d'abord que vous me disiez un

   peu, là on parle au cours de l'année deux mille

   sept (2007), où est-ce qu'on est rendu maintenant.

   Parce que deux mille sept (2007) tire à sa fin,

   alors dans la définition des éléments du cadre de

   gestion?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. C'est toujours en discussion entre l'Agence et les

   différents distributeurs. Nous avons échangé sur

   les différents éléments, sur les possibilités au

   niveau du partage des rôles et responsabilités. Et

   ces discussions-là sont en cours et donc, je ne

   suis pas à l'aise aujourd'hui de répondre à des

   questions supplémentaires sur le contenu de ces

   discussions-là.

Q. [15] Mais moi, je ne vous demande pas

   nécessairement le contenu, parce que la Régie doit
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   se préoccuper de l'avancement parce qu'il y a une

   certaine... Bon. Le programme d'ensemble semble

   tarder et j'aimerais comprendre où est-ce qu'on est

   rendu, vous vous réunissez de façon mensuelle,

   hebdomadaire, deux fois par année, c'est quoi,

   qu'est-ce qui arrive là-dedans

R. Bien, je peux vous rassurer là-dessus, il y a quand

   même des rencontres régulières. Donc, au niveau de

   table principale on se rencontre sur une base

   mensuelle. Et il y a aussi des sous-comités qui se

   rencontrent plus régulièrement, dépendamment des

   sujets qui sont à discuter, des points plus précis.

           Nous avons, je crois, répondu à une

   question à cet effet de votre part, en mentionnant

   qu'il était de la responsabilité de l'Agence, qui a

   maintenant ses activités réglementées par la Régie

   de l'énergie, de répondre de ce cadre-là, de ce

   cadre de gestion, de ce partage des rôles et

   responsabilités.

           Il y aura un rendez-vous l'an prochain ici

   à la Régie de l'énergie concernant le plan

   d'ensemble et je pense que ce sera l'opportunité de

   préciser à ce moment-là ce partage des rôles et

   responsabilités et l'état d'avancement et ce sera

   le forum approprié et non pas celui-là ici.
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Q. [16] Vous me donnez, vous me renvoyez à une réponse

   en droit, mais, moi, je vous pose une question en

   fait. Est-ce que vous, vous faites partie de cette

   table-là vous-même?

R. Oui.

Q. [17] O.K. Alors, est-ce que vous êtes la personne,

   le numéro 1 des interlocuteurs du côté d'Hydro-

   Québec dans ce processus-là?

R. C'est moi qui représente effectivement Hydro-Québec

   sur la table principale, avec certains de mes

   collègues.

Q. [18] O.K. Alors, vos réunions sont à quelle

   fréquence, vous dites?

R. Je vous ai répondu, c'est mensuel.

Q. [19] O.K., mensuel. Et est-ce que ça tire à sa fin,

   vous dites que les discussions, les sujets, c'est

   quoi les perspectives là-dedans? Parce que là, moi,

   je ne vous pose pas la question, vous comprenez, je

   sais que mon confrère va s'objecter.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, oui. J'allais dire, ça va faire! Parce que le

   témoin vient de dire qu'il... Premièrement, on ne

   parle même plus des programmes du Distributeur

   présentés dans le dossier tarifaire. On parle de

   l'avancement des travaux de l'Agence d'efficacité
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   et monsieur Verret l'a très bien dit, qui va se

   présenter devant la Régie l'année prochaine.

           Il y a des discussions et ces discussions-

   là ne sont pas pertinentes à l'approbation

   budgétaire de nos programmes et de nos programmes

   en efficacité énergétique pour deux mille huit

   (2008).

           Alors, je crois que le témoin a

   suffisamment répondu à des questions de contexte

   par écrit et il vient de le dire et la limite c'est

   qu'on n'entre pas dans les détails de où nous en

   sommes rendus dans nos discussions avec l'Agence.

   L'Agence répondra par elle-même, il ne faut pas

   oublier que ce sont des questions qui relèvent de

   sa responsabilité à elle et non pas de la

   responsabilité d'Hydro-Québec.

           Alors, on peut être bon joueur et exprimer

   grosso modo où nous en sommes, ce qui a déjà été

   fait dans la preuve écrite incluant les demandes de

   renseignements, mais je pense qu'on ne peut pas

   aller plus loin malheureusement. Et que cette ligne

   de questions-là devrait arrêter, puis je m'objecte

   à sa poursuite.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci. Je mentionnerai d'abord que dans justement
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   les réponses, les questions, les réponses de la

   Régie à ce sujet-là, je ne pense pas que la Régie

   partage nécessairement le point de vue que

   l'exercice ici se limite exclusivement à

   l'approbation.

           Le produit ultime c'est l'approbation du

   budget deux mille huit (2008), mais les sujets qui

   sont pertinents sont plus larges parce qu'on parle

   de programmes qui doivent être sur quelques années,

   et la preuve démontre qu'il y a un retard important

   dans les programmes qui sont conjoints, c'est des

   programmes d'Hydro-Québec, mais conjoints

   effectivement avec l'Agence.

           Alors, je pense que c'est tout à fait

   pertinent de se demander les causes et pour la

   Régie d'établir un peu s'il y a un problème au

   niveau de ces programmes-là et leur implantation et

   leur exécution et si c'est le cas, bien, on peut

   s'y intéresser justement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, j'invite mon confrère à poser des questions

   sur les programmes qui sont au dossier et pour

   lesquels il estime qu'il voit un problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, effectivement, la ligne de question
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   dans laquelle vous étiez parti, je me posais

   effectivement la même question, à savoir sur l'état

   d'avancement des travaux de l'Agence d'efficacité

   énergétique, je pense que c'est dans un autre

   forum, puis ils ont à répondre au gouvernement, on

   va les laisser aller. Maintenant, je pense

   qu'effectivement, vous avez raison pour les

   programmes, qu'on appelle horizontaux, qui

   pourraient être présentés en collaboration avec les

   différents distributeurs, avec un S, d'énergie au

   Québec. Ça fait que vous pouvez poursuivre.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [20] Merci. Maintenant, justement par rapport aux

   résultats anticipés, dans l'extrait que je vous ai

   cité, maintenant on est dans HQD-14, Document 3, à

   la page 24, on parle des lignes 5 et 6, on dit :

                Les résultats anticipés pour 2007 et

                les prévisions pour 2008 pour ces

                programmes reflètent les meilleures

                données disponibles au moment du dépôt

                de la présente demande.

   Alors, là, on se replace au premier (1er) août, si

   je comprends bien, c'est ça?

R. Oui, c'est ça.

Q. [21] Et le document en question a été basé sur les

   R-3644-2007                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 34 -        Me F. S. Gertler

   données, parce qu'il y a certainement un certain

   temps de préparation, les données comme telles sont

   de quelle date à ce moment-là? À peu près, si vous

   le savez.

R. C'est certain qu'il y a un délai entre le moment de

   préparer la preuve et le dépôt à la Régie. Mais je

   vous dirais que l'on travaille, habituellement

   lorsqu'on prépare les informations, on travaille

   jusqu'à la dernière minute pour incorporer les

   informations les plus à jour. Donc, je pense que

   généralement c'est des informations qui sortent au

   mois de juillet, qui sont le plus à jour dans ce

   dossier-là.

Q. [22] O.K. Et si on réfère à HQD-14, Document 3,

   justement encore, et puis là je suis dans, excusez-

   moi, je suis à la page 20, le Tableau 3.1. Puis on

   voit dans le deuxième bloc, c'est les programmes,

   activités conjointes avec l'Agence d'efficacité

   énergétique. Puis dans les sous-totaux, c'est à

   deux tiers du tableau, on voit que les résultats

   anticipés de gigawattheures c'était quarante-trois

   (43), c'est-à-dire que les objectifs étaient de

   soixante-dix-sept (77) et les résultats anticipés

   c'est de quarante-trois (43).

           Alors, est-ce que c'est encore d'abord,
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   parce qu'on parle du mois d'août jusqu'à

   aujourd'hui, est-ce que c'est encore le cas, est-ce

   que ces chiffres-là tiennent encore?

   (9 h 34)

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Je n'ai pas d'information supplémentaire comme quoi

   les chiffres seraient différents ce que l'on a

   déposé là, au niveau de l'anticipé.

Q. [23] Et est-ce que c'est le genre d'information que

   vous êtes susceptible d'avoir ou vous ne l'avez pas

   ici aujourd'hui ou c'est parce que ça n'existe pas?

R. Non, je n'ai pas... ce n'est pas qu'on ne l'a pas

   ici, c'est que je n'ai pas d'information

   supplémentaire sur la mise à jour de la performance

   des programmes de l'Agence.

Q. [24] C'est bon.

R. Comme on a répondu, je crois, dans les demandes de

   renseignements, il reviendra à l'Agence de venir

   devant la Régie pour pouvoir présenter et expliquer

   la performance de ces programmes, je vous

   rappellerai que c'est un contribution, une

   prévision d'une contribution financière ici, pour

   deux mille sept (2007) dans le cadre des programmes

   de l'Agence.

Q. [25] Mais ce sont des programmes conjoints avec
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   Hydro-Québec?

R. Conjoints dans le sens qu'Hydro-Québec finance ou

   utilise les programmes de l'Agence afin de pouvoir

   générer des économies d'énergie dans le marché puis

   ce sont clairement des programmes de l'AGence.

Q. [26] O.K. Et juste pour être bien clair, si on

   réfère à HQD-14, Document 3, Annexe B, à la page

   17, c'est le tableau B...

R. Vous avez dit, excusez-moi, HQD-14, Document 3,

   Annexe B?

Q. [27] B.

R. Page 17?

Q. [28] C'est ça. Au tableau B-3.2, c'est juste pour

   fins d'identifier les programmes en question, il y

   a peut-être bien d'autres façons de le faire mais

   on parle bien des programmes ÉconoLogis,

   Novoclimat, Rénoclimat puis bon, les efforts au

   niveau de la réglementation, si on parle du

   résidentiel, ceux-là dont on parle qui sont

   conjoints, c'est ça?

R. Oui, c'est ça.

Q. [29] O.K. Et dans chacun des ces cas-là,

   l'arrangement, c'est que, le rôle d'Hydro-Québec,

   c'est quoi, je veux dire, est-ce que c'est de

   l'argent ou c'est au niveau mise en oeuvre ou
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   exécution?

   M. FRANÇOIS VALLIÈRES :

R. Essentiellement, au niveau de mise en oeuvre, ce

   que l'on fait aujourd'hui, notre rôle se limite à

   faire la promotion de la subvention et à émettre le

   chèque de subvention aux clients électriques.

Q. [30] Mais vous parlez, c'est la même réponse pour

   les divers programmes qu'il vient de mentionner?

R. Je répondrais la même chose pour Novoclimat,

   ÉconoLogis, c'est petite variante mais

   essentiellement, c'est la même chose.

Q. [31] O.K. Puis, Rénoclimat?

R. Rénoclimat, c'est ce que je vous ai mentionné tout

   d'abord. Donc, on se limite à faire la promotion de

   la subvention et à émettre la subvention aux

   clients.

Q. [32] Alors, c'est la même chose que votre rôle au

   niveau d'ÉconoLogis et de Novoclimat?

R. Écono... Essentiellement, c'est ça mais dans le cas

   d'ÉconoLogis, on ne remet pas de subvention directe

   aux clients. On subventionne l'approche et

   l'installation des produits.

Q. [33] O.K. Mais il s'agit bien de programmes des

   mesures d'efficacité énergétique qui font partie du

   portefeuille des mesures sur lesquelles la Régie
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   vient, c'est-à-dire Hydro-Québec vient à la Régie

   pour approbation cette année, c'est ça?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Ce qui est inclus, bien entendu, ici on est pour

   faire approuver la demande budgétaire deux mille

   huit (2008) donc, ce qui est inclus concernant ces

   programmes de l'Agence, c'est notre prévision

   budgétaire.

Q. [34] Oui.

R. Prévision de contribution financière à l'intérieur

   de ces programmes-là de l'Agence et cette

   prévision-là qui va se retrouver à l'intérieur des

   tarifs donc, c'est à des fins tarifaires que l'on a

   inclus cette prévision-là.

Q. [35] O.K. Mais qui va avoir un impact tarifaire

   dans le mesure, oui, ce sont des dépenses mais qui

   sont plus intéressants pour l'ensemble des

   consommateurs que d'obliger Hydro avoir à fournir

   cette électricité-là, c'est ça?

R. Oui, ce sont des programmes qui visent l'économie

   d'énergie comme les programmes d'Hydro-Québec à la

   seule différence que ce sont des programmes sous la

   responsabilité de l'Agence de l'efficacité

   énergétique. Donc, ce qu'il faut voir, c'est un

   moyen, c'est un moyen pour pouvoir rejoindre la
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   clientèle et Hydro-Québec finance ce moyen-là qui

   appartient à l'Agence de l'efficacité énergétique

   et c'est cette prévision-là que vous retrouvez ici

   à des fins tarifaires dans le dossier.

Q. [36] O.K. Et l'écart entre l'électricité économisée

   et qu'est-ce qui est réalisé, vous l'expliquez

   comment, c'est quoi la nature des problèmes dans

   ces programmes-là?

R. Écoutez, la position, ce que l'on a exprimé dans le

   document au niveau de l'explication des différents

   écarts, étant donné que ce sont clairement des

   programmes de l'Agence et que l'Agence aura un

   rendez-vous devant la Régie de l'énergie pour

   expliquer ces chiffres-là, tout comme on le fait

   pour nos programmes. Nous avons expliqué que c'est

   à l'Agence de faire état de ces résultats-là. Sur

   une base, bien entendu, au fur et à mesure que

   l'année avance, on a un échange avec l'Agence pour

   savoir comment les programmes performent mais comme

   je le mentionnais, ça sera à l'Agence, lorsqu'elle

   aura son rendez-vous avec la Régie de l'énergie,

   d'expliquer la performance de ses propres

   programmes.

Q. [37] Mais je veux bien comprendre. Ce sont des

   programmes, on parle de certaines données par
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   rapport aux résultats deux mille sept (2007), c'est

   ça pour ces programmes-là dans votre preuve, c'est

   bien ça?

R. C'est l'anticipé des résultats...

Q. [38] C'est ça.

R. ... à la date qu'on a déposé.

Q. [39] Et on demande à la Régie de les approuver de

   nouveau pour deux mille huit (2008)

   essentiellement?

R. On demande à la Régie, à des fins tarifaires...

Q. [40] Oui.

R. ... d'approuver la prévision...

Q. [41] C'est ça.

R. ... d'investissement du Distributeur à l'intérieur

   des programmes de l'Agence. Nous avons fait

   également l'analyse économique de ces sommes

   d'argent-là qui seraient investies puis on démontre

   clairement qu'il est rentable de les investir.

   Donc, on fournit une assurance raisonnable à la

   Régie que les montants d'argent qui seraient

   investis à l'intérieur des programmes de l'Agence

   vont permettre de générer les résultats puis il

   sera rentable de faire l'opération. C'est la seule

   information qu'il y a au dossier et éventuellement,

   lorsqu'on se présentera à la Régie avec le plan
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   d'ensemble en efficacité énergétique, l'ensemble de

   l'information y sera et la Régie déterminera les

   quotes-parts que les distributeurs doivent payer et

   c'est à ce moment-là que l'information, je dirais,

   finale, définitive quant à la contribution

   financière du Distributeur auprès des programmes de

   l'Agence sera connue.

Q. [42] O.K. Mais, je veux bien comprendre. Ils vont

   être reconduits ces programmes-là et on dit à la

   Régie, « ce sont des bons programmes » finalement,

   des dépenses qui doivent être approuvées et on nous

   met devant des résultats qui sont pas très, très

   impressionnants, qui ont pour effet de réduire le

   degré de réussite du programme dans son ensemble,

   des mesures, et je vous demande : est-ce que c'est

   un bon programme à continuer et si oui, comment

   est-ce qu'on explique les problèmes et est-ce qu'il

   y a des choses qui peuvent être faites?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Maître Gurtler, si vous permettez, je vais

   intervenir à ce stade-ci pour compléter peut-être

   les représentations de Stéphane si elles n'ont pas

   été assez claires ou qu'elles ne vous ont pas

   convaincu mais grosso modo, on va réitérer le même

   message. Les programmes de l'Agence ont toujours
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   été un peu un problème du côté de la représentation

   à la Régie, des discussions que l'on a eues. Ça me

   rappelle, à cette discussion-là, une décision que

   l'on a eue récemment en efficacité énergétique pour

   revoir les modalités d'un programme de l'Agence,

   pour revenir à la Régie pour leur dire que l'Agence

   n'acceptait pas les changements de modalités qui

   étaient proposés, disons-le comme ça, par la Régie

   de l'énergie.

           A l'époque, les programmes de l'Agence

   n'étaient pas réglementés. Maintenant, ils le sont

   et ils vont l'être et ces gens-là vous pouvoir

   venir faire leurs représentations, faire état de

   l'état d'avancement de leurs programmes, des

   contraintes qu'ils ont en espérant que nous ne

   faisons pas partie du problème mais plutôt de la

   solution à cet égard-là et effectivement, nous

   sommes non seulement inconfortables de réponde à

   des questions sur l'état d'avancement d'un

   programme qui n'est pas le nôtre, je fais une

   image, vous pourriez poser des questions également

   sur des programmes de l'Office fédéral en économie

   d'énergie aussi puis on aurait le même constat, la

   même difficulté, ce sont des partenaires, on

   travaille avec ces gens-là, ils font partie de

   R-3644-2007                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 43 -        Me F. S. Gertler

   l'équation commerciale mais nous n'avons pas de

   mandat ni de l'Agence, ni de l'Office, ni du

   gouvernement du Québec, ni de quiconque pour

   témoigner sur la nature de ces programmes-là, la

   justification des modalités de ces programmes-là et

   les succès commerciaux, les insuccès commerciaux de

   ces programmes-là mais on fait ce que l'on peut

   pour que ça fonctionne mais c'est à l'intérieur

   d'un cadre réglementaire en particulier et

   maintenant, d'une affirmation très claire, légale

   sur les responsabilités des uns et des autres et je

   partage avec vous, d'une façon générale, la

   préoccupation que vous avez, ça va être intéressant

   quand l'Agence va venir se présenter, ça va

   permettre d'avoir un cadre réglementaire très sain

   et tout le monde pourra dire ce qu'il a à dire au

   bon forum, aux bonnes personnes et on ne peut que

   contribuer et souhaiter que ce cadre-là soit

   opérationnel le plus rapidement possible. Mais nous

   ne contrôlons pas l'agenda, c'est un agenda dans

   lequel nous sommes partenaires, on collabore mais

   c'est un agenda qui appartient à l'Agence de

   l'efficacité énergétique.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, c'est rare que j'ai des...
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   je pose des questions en fait puis les témoins

   s'objectent puis disent que je dois poser des

   questions en droit ou que c'est seulement une

   réponse en droit qu'on doit donner.

           Je pose des questions en fait qui sont très

   pertinentes, je vous soumets, parce qu'on demande

   d'autoriser ces dépenses-là et la question est à

   savoir : est-ce que ce sont des bonnes dépenses? Et

   la question est à savoir :est-ce que ce sont des

   bonnes dépenses étant donné qu'il y a un important

   manque entre la prévision puis qu'est-ce qui semble

   être, ou le budget et la prévision des résultats et

   je pose des questions pour savoir si on peut

   espérer que les résultats vont être meilleurs en

   deux mille huit (2008), qui vont justifier à ce

   moment-là l'approbation de ces dépenses-là par la

   Régie.

           Alors, je pense qu'il n'y a rien de plus

   pertinent et je vous soumets, par ailleurs, parce

   qu'on me fait une argumentation, les témoins font

   une argumentation juridique et souvent je vais

   répondre un tout petit peu en disant que quand on

   parle du dossier au niveau des réservoirs, avec le

   RN il y a plusieurs années ou le dossier de la

   directive par rapport à la prise en compte des
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   actifs de transport, les deux dossiers qui sont

   allés devant la Cour supérieure, dans les deux cas,

   la Cour supérieure a dit, « la Régie n'a pas à

   mettre en veilleuse l'exercice de certaines de ses

   responsabilités parce qu'il y a peut-être quelque

   chose qui s'en vient plus tard. » On ne sait pas à

   quel moment justement l'Agence va venir ici parce

   que c'est entre les mains du gouvernement, si je

   comprends bien la mécanique.     Alors, la question

   c'est : pour la Régie maintenant pour ce qu'elle

   doit décider, ces question-là sont pertinentes puis

   je vous demanderais de demander aux témoins de

   répondre sur ces question-là qui sont, oui,

   conjoints, mais c'est quoi le problème? Est-ce que

   ce sont des problèmes de leadership, ce sont des

   problèmes du programme fondamentalement, manque de

   ressources humaines, financières, c'est quoi? Ils

   investissent là-dedans, c'est quoi, c'est ça la

   question.

   9 h 47

   Me ÉRIC FRASER :

   J'essaie d'avoir les idées claires. Il y a un

   élément que je veux ajouter, Monsieur le Président.

   C'est parce que le témoin, monsieur Stéphane

   Verret, a quand même répondu sur la question de la
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   rentabilité de l'investissement du Distributeur

   dans les programmes de l'Agence malgré la mention

   de mon confrère sur certains programmes où les

   résultats seraient moindres.

           Donc, j'imagine, les tests économiques, et

   le témoin pourra repréciser si je me trompe, les

   tests économiques sont rencontrés. Et la preuve au

   dossier serait plutôt à l'effet que malgré qu'on

   constate certains objectifs qui ne sont pas

   atteints, les investissements du Distributeur sont

   toujours justifiés. Donc, je crois que la preuve

   est à l'effet que, aux fins d'approbation du budget

   deux mille huit (2008), tous les éléments y sont.

   Me RICHARD LASSONDE :

   J'ai juste une question pour vous, Maître Gertler,

   pour savoir si je comprends bien votre problème,

   là. Si vous pensez... Il y a des données au

   dossier. Évidemment, en contre-interrogatoire, vous

   pouvez...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... poser des questions sur des données au dossier.

   Vous semblez dire que les programmes qui sont de la

   responsabilité de l'Agence n'auraient pas la

   R-3644-2007                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 47 -        Me F. S. Gertler

   rentabilité, en tout cas, souhaitée, là. Si votre

   position, c'est que ces programmes-là, ça ne

   fonctionne pas et puis que vous voulez recommander

   à la Régie d'arrêter d'investir là-dedans, bien,

   vous pouvez argumenter ça. Ce serait tout à fait

   légitime.

           Maintenant, posez des questions... monsieur

   Verret nous a dit, les programmes sont rentables.

   Si vous avez des questions sur les données qui

   supportent cette affirmation-là qui ne sont pas

   claires, bien, posez des questions là-dessus. Après

   ça, bien, écoutez, si vous voulez argumenter que le

   Distributeur ne devrait plus investir dans ces

   programmes-là, bien, vous le ferez à la fin. C'est

   votre privilège, il me semble. J'ai-tu bien saisi

   votre problème?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, en partie, Maître. C'est simplement que je

   veux... justement, on veut donner l'opportunité

   d'expliquer parce qu'on demande d'investir là-

   dedans. C'est peut-être, ça rencontre certains

   tests économiques mais est-ce que c'est les

   meilleurs investissements que la Régie peut

   approuver par rapport aux consommateurs ou est-ce

   qu'il y a des éléments qu'on doit... parce que,
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   pour les années qui s'en viennent, là, est-ce qu'on

   doit poser... nous, on pose les questions. Y a-t-il

   un vrai problème? Est-ce qu'on peut mieux faire à

   ce niveau-là pour l'environnement et aussi pour

   l'aspect économique? Si on ne veut pas répondre...

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais finir par répondre un peu comme Hydro-

   Québec l'a fait à maintes reprises en reprenant les

   mots de monsieur Verret, de monsieur Bastien,

   reprendre les mots de mon collègue, essentielle-

   ment, je pense que, effectivement, on a bien

   compris, on se répétera le moins possible, c'est

   des programmes qui semblent être gérés par

   l'Agence, c'est des programmes auxquels Hydro-

   Québec, d'autres distributeurs vont contribuer,

   c'est des programmes selon l'analyse d'Hydro-Québec

   qui sont rentables. Vous pouvez questionner cette

   rentabilité-là. Moi, je vous inviterais, dans le

   cadre de l'approbation, le mandat de la Régie, dans

   le cadre d'approbation du budget deux mille huit

   (2008), de revenir en argumentation là-dessus.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Prochain intervenant qui
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   avait demandé d'intervenir en contre-interrogatoire

   pour ce panel, c'est l'ACEF de Québec, Maître

   Falardeau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Monsieur, Madame les

   régisseurs. Denis Falardeau pour l'ACEF de Québec.

   Avant d'aborder immédiatement le contre-

   interrogatoire, j'aurais un souhait à formuler à

   monsieur Bastien. C'est dans la période des fêtes,

   là, mais ça n'a rien à voir, et je le dis à la

   blague, je le dis à la blague, Monsieur Bastien,

   parce que ce n'est pas un reproche que je veux

   faire au Distributeur, mais l'ACEF de Québec aurait

   apprécié voir parmi justement cet éventail de

   témoins une personne qui aurait participé à la

   confection du document numéro 2, le document

   justement concernant les mesures pour les ménages à

   faible revenu. J'aime beaucoup vous poser des

   questions. Dans le passé, ça a été le cas. Dans

   l'avenir aussi. Mais je suis convaincu que ça va

   bien aller pour le contre-interrogatoire, mais on

   souhaiterait pour l'avenir qu'il y ait quelqu'un

   parmi le panel.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je pensais que vous alliez me souhaiter Joyeux
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   Noël. Mais, bon, ma déception étant exprimée, je

   vais maintenant peut-être défendre la position du

   Distributeur, mais très sommairement. Vous avez eu

   monsieur André Boulanger qui est venu témoigner sur

   un des trois volets de la pièce HQD-1, Document 1,

   à savoir quelles sont les mesures, on parlait d'une

   trentaine de millions, trente-quatre (34) ou

   trente-cinq millions (35 M$) qui est prévu sur une

   période de quatre ans pour aider la clientèle des

   démunis en termes de leur faciliter la chose du

   côté du paiement de leurs factures, entre autre

   chose, là, mais également en termes de

   communication, en termes de faciliter la vie par

   rapport à la grosse boîte qu'est Hydro-Québec.

           Il y avait un témoin, monsieur André

   Boulanger. Je n'ai pas entendu une question de

   l'ACEF à monsieur Boulanger. Mais il était disposé

   à répondre à des questions assez pointues sur ces

   questions-là parce qu'il suit ça de très près.

   C'est un sujet auquel il accorde une grande

   importance.

           Vous avez sur le présent banc Stéphane

   Verret qui participe aux travaux de ce comité-là,

   ou Stéphane directement ou son patron, qui est

   également dans la salle, mais Stéphane est très

   R-3644-2007                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 51 -      Me Denis Falardeau

   familier avec la problématique des programmes

   d'efficacité énergétique et des modalités plus

   fines qu'on peut mettre en place pour aider encore

   plus la clientèle des démunis.

           Ces gens-là participent aux travaux du

   comité, ils sont à même de répondre aujourd'hui

   même à toutes vos questions sur ces éléments-là.

   Alors, monsieur Bastien, il n'est pas le seul. Il y

   a beaucoup d'autres personnes. Et on prend acte...

           L'année dernière, juste pour justifier à la

   limite les décisions qui se prennent, au niveau de

   la représentation, il y avait quelqu'un effective-

   ment de la Direction recouvrement, il a eu une

   question très simple. Il a répondu. Puis on est

   passé à d'autre chose. C'est une question de

   gestion de ressources, une question d'efficience.

   Mais ce n'est certainement pas un jugement sur

   l'importance d'un sujet par rapport à d'autres.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Non, ça, je comprends, et d'ailleurs à cet égard,

   je pense que c'est à l'honneur du Distributeur

   d'avoir un programme et un intérêt concernant

   justement une partie de la population qui a des

   problèmes en termes de paiement, tout ça. Mais ceci

   étant dit, allons-y avec le contre-interrogatoire.
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   9 h 55

           Nous allons travailler avec le document

   réponse du Distributeur à l'ACEF, c'est-à-dire HQD-

   15, Document 2, à sa page 107, à la question 99 a),

   on vous avait posé la question suivante :

                Quel est le potentiel technico-

                économique associé à chaque mesure

                pour les MFR et le secteur résidentiel

                en général.

   Et vous nous aviez répondu, je vais vous citer un

   extrait :

                Le Distributeur n'a établi aucun

                potentiel spécifique au segment des

                ménages à faible revenu parce qu'il ne

                connaît ni leur adresse ni l'état des

                bâtiments qu'ils habitent. Les ménages

                à faible revenu sont au nombre

                d'environ 500 000. Bien qu'ils soient

                locataires dans une plus forte

                proportion et que l'on ne connaisse

                pas l'état des bâtiments qu'ils

                habitent, on peut leur associer, de

                façon très approximative, environ 1/6

                du potentiel de l'ensemble du marché

                résidentiel, pour chacune des mesures
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                considérées.

   Ceci étant dit, selon vous, est-ce que normalement

   les mesures que le Distributeur propose sont

   appuyées d'une évaluation du potentiel technico-

   économique justement pour le secteur résidentiel,

   mais dans son ensemble? Et si oui, ce potentiel

   technico-économique, ne pourrait-il pas être

   rappelé, de manière synthétique, bien entendu, dans

   la demande du budget annuel du programme global en

   efficacité énergétique?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Il y a plusieurs éléments à votre question, je vais

   tenter de bien y répondre. Tout d'abord, au niveau

   des différentes mesures qui sont... qui sont

   considérées, puis je reviendrai sur le potentiel

   par la suite, mais tout d'abord, au niveau des

   différentes mesures qui sont considérées... Et pour

   ce faire, je vais prendre comme illustration le

   programme « Rénovation énergétique MFR », prenons

   le programme au niveau du volet social.

           Vous savez, globalement lorsqu'on regarde

   pour ce type de programme-là, on travaille avec le

   milieu. Alors, dans le cas du « rénovation

   sociale », on a travaillé avec la SHQ.

           Bien entendu, on cherche à avoir des
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   mesures qui vont bien répondre à la problématique

   qui est vécue dans le type de bâtiments avec le

   partenaire avec lequel on travaille. Donc, le choix

   des mesures se fait conjointement avec le

   partenaire de manière à bien répondre à leur

   problématique.

           Et, ça, c'est vrai dans les différents

   volets, hein, que ce soit au niveau social, au

   niveau des COOP, au niveau des OBNL, et là le privé

   qu'on est en train de concevoir. Donc, cette

   problématique-là, elle est adressée de cette façon-

   là.

           Pour ce qui est du PTÉ, plus globalement,

   comme on l'a identifié, pour pouvoir bien

   identifier... bien préciser un potentiel technico-

   économique pour les ménages à faible revenu,

   idéalement il faut connaître, il faut savoir dans

   quel type de bâtiments ils sont. Et dans le volet

   privé, où sont la plupart des ménages à faible

   revenu, cette information-là, on n'en dispose pas.

   C'est plus facile au niveau social et au niveau

   communautaire, mais dans le privé, c'est très

   difficile à identifier.

           Donc, les seules informations que nous

   avons fournies, il y a quand même des informations
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   qui ont été fournies dans ce dossier-ci au niveau

   du PTÉ, et vous le retrouvez... juste quelques

   secondes pour que je puisse mettre la main dessus.

   Vous le retrouvez donc à la pièce HQD-4, Document

   4, à la page 12. Et nous avons donc fourni là les

   mises à jour du... des dernières données là sur le

   potentiel technico-économique cinq ans par marché.

           Alors, vous avez, dans le... au niveau du

   résidentiel, le total du PTÉ. Alors, je pense que

   l'information que vous avez identifiée est à la

   preuve.

Q. [43] Parfait. Toujours dans le document réponse du

   Distributeur aux questions de l'ACEF, à sa page 108

   de 111, à la question 99 d), on vous demandait :

                Quel sera l'impact relatif et absolu

                sur la facture des MFR des programmes

                en EÉ en 2007 et 2008?

   Vous nous avez répondu, et je vais en citer

   quelques lignes de votre réponse :

                Tel que mentionné à la pièce HQD-16,

                document 2, demande R-3610-2006, en

                réponse à la question 3.1 de l'ACEF,

                le Distributeur ne dispose pas

                d'informations sur la facture totale,

                relative et moyenne des ménages à

   R-3644-2007                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 56 -      Me Denis Falardeau

                faible revenu.

   Un petit peu plus loin, vous continuez en nous

   répondant :

                Le Distributeur n'est pas en mesure de

                calculer l'impact relatif des

                programmes sur la consommation de

                l'ensemble des ménages à faible

                revenu, ne connaissant pas précisément

                cette consommation.

   C'est un peu ce que vous avez dit tout à l'heure.

   Mais, finalement, pour répondre aux attentes du

   gouvernement dans sa stratégie énergétique, ne

   croyez-vous pas pertinent justement d'évaluer

   l'impact des programmes en efficacité énergétique

   sur la facture moyenne et relative des ménages à

   faible revenu?

R. La nature de la réponse que l'on a fournie, c'est

   sur le manque d'informations, le manque de données,

   c'est sur une incapacité à le faire ce calcul-là.

   Lorsqu'on veut calculer quelque chose de relatif,

   il faut avoir deux connus... deux éléments connus.

           Ce qu'on connaît bien - et je pense que la

   preuve là vous avez le paragraphe du milieu à la

   réponse là - ce qu'on connaît bien, c'est l'impact

   que vont avoir nos programmes d'efficacité
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   énergétique en termes de gigawattheure sur... pas

   sur, mais pour la catégorie de clients qui sont les

   ménages à faible revenu. Ça, on le connaît bien.

           Maintenant, si on voulait exprimer ça de

   façon relative, il faudrait connaître soit la

   consommation totale de ces ménages-là en étant

   capable d'identifier les ménages ou soit la facture

   totale de ces ménages-là, ce qui est plus difficile

   à faire. Et c'est pas une volonté de ne pas vouloir

   l'exprimer, c'est une incapacité à faire ce calcul-

   là avec les informations dont on dispose.

Q. [44] Mais, selon vous, tout à l'heure vous parliez

   des ménages à faible revenu, mais qui sont, par

   exemple, dans des logements sociaux, ainsi de

   suite. Je pense plus particulièrement aux

   coopératives d'habitation qui sont du résidentiel

   qui est comparable avec le résidentiel privé. Est-

   ce que vous seriez en mesure de faire des

   parallèles ou des analogies entre ces deux

   catégories de logements, le coopératif et le

   résidentiel privé?

R. Lorsque vous dites « des analyses, des

   comparatifs » entre l'impact que les mesures

   d'efficacité énergétique pourraient avoir pour les

   ménages dans les COOP par rapport à l'impact que
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   pourrait avoir la facture énergétique dans un

   résidentiel général?

Q. [45] Sans faire de parallèle, peut-être que je n'ai

   pas le bon terme, mais ce que je comprends, c'est

   qu'il y a un manque de données. Il y a un manque de

   connaissance en ce qui concerne les ménages à

   faible revenu, mais dans le parc résidentiel privé.

   Mais, il y a aussi un parc, et j'en conviens, qui

   est plus réduit, un parc résidentiel coopératif,

   mais qui représente, somme toute, les mêmes

   caractéristiques en termes d'âge du bâtiment, ainsi

   de suite.

           Est-ce qu'il y aurait possibilité de tirer

   des enseignements, de tirer des tendances par

   rapport justement à ces expériences qu'il y a du

   côté corporatif?

R. Ce qu'il faut voir aussi, c'est qu'au niveau des

   coopératives d'habitation, l'entente que nous avons

   avec la FÉCHIMM, les résidants dans les COOP ne

   sont pas tous des ménages à faible revenu. Il y a

   un pourcentage élevé qu'on estime au-dessus de

   quarante pour cent (40 %), de mémoire, mais ce ne

   sont pas tous des ménages à faible revenu.

           Donc, c'est quand même difficile d'isoler,

   à l'intérieur d'une COOP, est-ce que les mesures
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   ont été appliquées par les ménages à faible revenu?

   Est-ce que les mesures ont été appliquées par des

   ménages qui ne sont pas à faible revenu à

   l'intérieur des COOP? C'est plus difficile.

           Au niveau de cette préoccupation-là, parce

   que lorsqu'on a reçu la question, bien entendu, on

   voulait bien répondre à cette question-là avec

   toute l'information dont on dispose. Et l'ACEF,

   vous avez posé également d'autres questions, je

   pense, plus précisément à la question 96 c). Et à

   cette question-là, on a tenté de fournir de

   l'information supplémentaire. Vous nous avez

   demandé de faire différents scénarios.

           Et en référant à cette réponse-là, on a

   effectué un certain découpage en termes des

   ménages, en termes de nombre de personnes dans les

   ménages, la facture moyenne payée pour

   l'électricité pour ces ménages-là ou la facture

   pour... oui, pour l'électricité. Et ce qu'on a

   tenté de faire, c'est qu'on a regardé à l'intérieur

   du découpage qui a été fait et on a pris un

   exemple.

           Dans les résultats qui étaient fournis, il

   y avait une séparation entre les locataires et les

   propriétaires. Donc, ce qu'on a fait, c'est qu'on a
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   pris l'exemple où quelqu'un était tout à

   l'électricité, locataire ou propriétaire, avec

   quatre personnes dans le ménage. Donc, je dirais

   que ça se situe au milieu du tableau là. Et si un

   ménage à faible revenu impliquait ces différentes

   mesures... différentes mesures, c'est-à-dire une

   visite éconologie, donc ce qui est disponible

   aujourd'hui pour les ménages à faible revenu,

   l'installation de thermostats électroniques, s'ils

   appliquaient les mesures d'abaissement de

   température.

           Alors, sur la facture moyenne qui était

   exprimée sur ce tableau-là, on pourrait voir un

   impact, une réduction de la consommation de l'ordre

   de, dépendamment des scénarios, il y a différents

   scénarios, plex, multi, et caetera, mais de l'ordre

   de sept à dix pour cent (7 %-10 %). Alors, je pense

   que par là c'était la seule façon qu'on a trouvé

   d'effectuer des calculs qui nous permettaient

   d'exprimer, d'une façon relative, l'impact que

   peuvent avoir nos programmes sur les ménages à

   faible revenu.

   10 h 04

Q. [46] Ça va. Toujours au même document, réponse à

   l'ACEF, à sa page... à la question 100 de la page
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   108. On demandait :

                Le projet pilote, c'est-à-dire

                récupération des réfrigérateurs et

                congélateurs énergivores est-il

                toujours en opération en 2007?

   Vous avez répondu :

                Les cinq projet pilotes récupération

                des réfrigérateurs et congélateurs

                énergivores ont débuté en juin 2006 et

                se sont terminés au cours du premier

                semestre 2007.

   Est-ce que vous avez vérifié quel pourcentage de

   ménages rachète un frigo ou un congélateur neuf ou

   plus récent et du fait même, est-ce que vous avez

   vérifié aussi l'impact que cela pourrait avoir sur

   les économies nettes d'énergie?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Je n'ai pas toute l'information précisément, mais

   effectivement au niveau des différentes hypothèse

   que l'on regarde pour le programme de récupération

   des frigos, dans les gains énergétiques que l'on

   peut souhaiter avec la récupération de frigos, bien

   entendu on tient compte de différentes hypothèses,

   dont le taux de remplacement, et les projets

   pilotes ont été extrêmement utiles à cet effet-là.
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   On a pu voir par sondage la proportion des gens qui

   remplaçaient le frigo comparativement à la

   proportion des gens qui faisaient tout simplement

   s'en débarrasser. Donc, on a appliqué ces

   différentes hypothèses-là au calcul du gain moyen

   qu'on peut estimer avec ce programme-là, tout à

   fait.

Q. [47] Quand vous dites, « je n'ai pas les données »,

   les données sont présentes au présent dossier ou ce

   serait peut-être quelque chose que vous pourriez

   traduire par un engagement?

R. Je ne pense pas que les données sont au présent

   dossier, c'est le type d'information que l'on

   considère lorsque l'on fait la conception des

   programmes. Alors, habituellement ce type

   d'information-là n'est pas, c'est de l'information

   de nature commerciale et les informations pour les

   documents de conception ne sont généralement pas

   rendus publics.

Q. [48] Ce sont des données sensibles?

R. Oui.

Q. [49] On ne peut pas en prendre connaissance?

R. C'est ça.

Q. [50] O.K. Allons-y maintenant avec le Document 4,

   c'est la pièce HQD-14, Document 4, « Plan global en
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   efficacité énergétique - Suivi de la

   décision D-2007-12 », à sa ligne 15, page 8. Il est

   fait mention :

                De façon générale, il est important de

                rappeler que le niveau d'aide

                financière n'est pas directement

                tributaire du coût évité. Sa présence

                vise à éliminer une barrière

                financière pour le client afin

                d'encourager sa participation à un

                programme, en compensant par exemple

                le coût additionnel d'un équipement

                plus efficace.

   Allons maintenant, toujours à notre document,

   réponse du Distributeur à l'ACEF, à notre question

   103 a), à la 110 de 111. Et je vais citer la

   question et la réponse.

                Est-il exact de dire que le coût évité

                est la variable la plus importante

                pour déterminer le niveau d'aide

                maximal et la rentabilité globale des

                mesures d'économies d'énergie?

   Et vous avez répondu :

                Le coût évité permet de déterminer le

                plafond au-delà duquel les
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                investissements associés à un

                programme ne sont plus rentables, mais

                ne constitue pas nécessairement le

                maximum raisonnable pour déterminer

                l'aide financière. Il peut être

                inutile de hausser l'aide financière

                jusqu'à ce niveau si cela ne permet

                pas d'augmenter la pénétration des

                programmes ou si le surcoût de la

                mesure est déjà atteint.

   Ceci étant répondu, les coûts des mesures

   n'intègrent-ils pas les coûts supplémentaires

   amenés par certaines contraintes et barrières?

R. Je veux être certain de bien saisir votre question,

   si vous pouvez juste soit la répéter ou la préciser

   un peu? Je veux être certain de bien comprendre.

Q. [51] Je vais la répéter.

R. Je peux certainement répondre de façon générale sur

   le rôle du coût évité, l'aide financière, et

   caetera.

Q. [52] Je vais la répéter, peut-être que ça va être

   plus simple.

                Est-il exact de dire que le coût évité

                est la variable la plus importante

                pour déterminer le niveau d'aide
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                maximal et la rentabilité globale des

                mesures d'économies d'énergie?

   Ça c'est ce qu'on vous avait posé.

R. Oui.

Q. [53] Et vous aviez répondu :

                Le coût évité permet de déterminer le

                plafond au-delà duquel les

                investissements associés à un

                programme ne sont plus rentables [...]

R. Oui. Bien, écoutez, je vais essayer d'expliquer

   davantage la pensée de ce qu'il y a derrière ça. Le

   coût évité, ce que ça permet de faire dans le fond,

   le coût évité ça nous permet de voir, de voir avec

   quel montant d'argent on peut travailler pour

   mettre en place des programmes d'efficacité

   énergétique. Maintenant, l'aide financière est un

   paramètre très important des programmes

   d'efficacité énergétique, mais ce n'est pas le seul

   paramètre qu'on doit considérer. On doit considérer

   au niveau de la promotion, au niveau de faire

   connaître le programme, au niveau de l'exploitation

   du programme, le suivi, et caetera.

           Donc, il y a plusieurs facteurs qui doivent

   être considérés et l'ensemble des coûts associés à

   toutes ces activités-là à l'intérieur d'un
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   programme doivent entrer à l'intérieur de la marge

   de manoeuvre qui nous est dégagée par le coût

   évité. Donc, l'essentiel de la réponse c'était de

   dire, voyons quelles sont les barrières financières

   dans le marché, assurons-nous que le niveau d'aide

   financière est suffisant pour pouvoir, je dirais,

   enlever cette barrière et par la suite, dans la

   mesure où cette barrière-là, financière, est

   enlevée, bien, on a de l'argent au niveau de notre

   marge de manoeuvre afin de pouvoir adresser les

   autres éléments du programme.

Q. [54] Autre question. Considérant, premièrement et

   là on va parler toujours de l'efficacité

   énergétique, mais pour les réseaux autonomes.

   Considérant, premièrement, le déficit important des

   réseaux autonomes, il y a un revenu requis unitaire

   qui est actuellement de cinquante-quatre virgule

   sept cents  le kilowattheure (54,7  /kWh). Et

   deuxièmement, considérant aussi les économies en

   efficacité énergétique dans les réseaux autonomes

   représentant zéro virgule huit pour cent (0,8 %)

   des ventes totales par rapport à des économies en

   efficacité énergétique qui, elle, est de zéro

   virgule quarante-trois pour cent (0,43 %) des

   ventes totales pour le réseau global dont le revenu
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   requis unitaire est, lui, de cinq virgule neuf

   cents le kilowattheure (5,9  /kWh). Ne faudrait-il

   pas justement intensifier les efforts en efficacité

   énergétique pour les réseaux autonomes, autrement

   dit, est-ce que vous avez atteint un plafond ou il

   y aurait déjà d'autres efforts à mener de ce côté-

   là?

R. Je peux vous rassurer, on n'a pas atteint un

   plafond. Au niveau des efforts dans les réseaux

   autonomes et ça c'est une question qui est

   extrêmement importante parce qu'on revient

   régulièrement avec la situation des réseaux

   autonomes, on revient régulièrement avec des

   questions d'équité pour la clientèle des réseaux

   autonomes par rapport à la clientèle du réseau

   principal. Et ça, je veux prendre quelques secondes

   pour bien l'expliquer.

           Lorsqu'on déploie des programmes

   d'efficacité énergétique, ils sont déployés à la

   grandeur du Québec. La marge de manoeuvre

   supplémentaire qui nous est octroyée par des coûts

   évités, qui sont plus élevés dans les réseaux

   autonomes, ne sert pas à introduire les programmes

   dans les réseaux autonomes. Ce à quoi ça sert, ça

   sert à adapter des programmes spécifiquement à la
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   réalité des réseaux autonomes. Et cette adaptation-

   là, bien, c'est en plus de ce qui est fait sur le

   réseau principal. Donc, l'équité, elle est assurée

   à la base lorsque les programmes sont déployés à la

   grandeur du Québec. Donc, on travaille toujours à

   la marge en plus par rapport à la situation de

   base.

           Maintenant, ce qu'on a fait au niveau des

   réseaux autonomes, c'est qu'on a priorisé nos

   actions. Je pense que dans toute gestion il est

   nécessaire de prioriser les actions. Alors, où on a

   priorisé des actions, nous sommes allés avec où

   étaient les plus potentiels d'économies d'énergie,

   justement pour maximiser les économies que l'on

   pouvait faire au niveau des réseaux autonomes.

           On a débuté avec les ÎIles-de-la-Madeleine.

   Anticosti, on le traite en parallèle parce que

   c'est très, très similaire au niveau de la

   dynamique entre les Îles et Anticosti. Et par la

   suite, c'est une intervention avec le groupe de

   travail que nous sommes à déployer cette année avec

   le Nunavik.

           Lorsqu'on aura terminé cette opération-là,

   il y aura plus de quatre-vingt-dix pour cent (90 %)

   du potentiel technico-économique qui aura été
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   adressé. Et il y aura plus de quatre-vingt-dix pour

   cent (90 %) de la clientèle en réseaux autonomes

   qui aura été traité également.

           Il va rester environ quelque part autour de

   mille (1 000) résidents dans différents réseaux

   autonomes en Haute-Mauricie et sur la Romaine pour

   lesquels on devra faire une intervention

   supplémentaire au niveau de l'adaptation de nos

   programmes en efficacité énergétique. Mais déjà

   aujourd'hui, pour appuyer mon propos à l'effet que

   les programmes sont déjà disponibles à la grandeur

   des réseaux autonomes, il y a déjà aujourd'hui des

   consommateurs à la Romaine, au Nunavik qui

   bénéficient des aides financières à l'intérieur de

   nos programmes d'efficacité énergétique. Alors, on

   a déjà remis des aides financières pour l'achat

   d'électros, l'achat d'éclairage, l'achat de

   thermostats à la Romaine et au Nunavik, même si

   aujourd'hui l'adaptation n'est pas déployée à la

   grandeur des réseaux autonomes.

Q. [55] Allons-y maintenant concernant les ménages à

   faible revenu. Est-ce que l'implantation graduelle

   du système SIC, le système d'information clientèle,

   va retarder l'application en deux mille huit (2008)

   de certaines mesures commerciales visant justement
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   les ménages à faible revenu et deuxième question,

   pour l'application des ententes personnalisées A et

   B, quel échéancier sera nécessaire pour atteindre

   le potentiel de clients visés et finalement

   justement, en parlant de potentiel, est-ce que ce

   potentiel est bien de quinze mille (15 000)

   ententes?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Il y a une partie de la réponse que je peux

   répondre et la partie sur les ententes

   personnalisées, ça, je ne peux pas répondre, ça ne

   relève pas de notre Direction. La partie de SIC,

   pour ce qui est des volets qui sont en place, les

   volets social, les volets au niveau de coop, je ne

   vois pas d'impact que SIC pourrait avoir sur la

   continuité parce que notre offre est complète à ce

   niveau-là et au niveau des OBNL, on devrait signer

   incessamment l'entente avec le Regroupement

   québécois des OBNL et par la suite, ça sera le

   développement de ça donc, à ma connaissance, je

   n'entrevois aucun problème pour pouvoir faire suite

   à cette entente-là.

           Puis, au niveau de la conception du privé

   bien elle se fait présentement la conception et SIC

   n'a pas d'implication à ce niveau-là. Mais pour les
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   ententes, comme je vous dis, personnalisées, ça, je

   ne suis pas en mesure de répondre à ces questions-

   là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Pour les ententes personnalisées, l'autre volet, à

   mon tour d'exprimer un souhait, que ce type de

   question soit adressée à Hydro-Québec par écrit

   dans le cadre des demandes de renseignements, la

   réponse serait déjà au dossier ou encore devant le

   comité sur lequel vous êtes participant. Enfin!

   vous êtes, vous, peut-être pas personnellement mais

   il y a quand même une coalition d'associations de

   consommateurs du Québec qui participent à ce

   comité-là où ce genre de question-là, j'imagine,

   fait partie de la denrée quotidienne de sujets à

   traiter, ça nous fera très plaisir de prendre un

   engagement pour compléter la réponse et vous

   indiquer le nombre d'ententes de paiements que vous

   souhaitez connaître.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Donc, engagement?

   Me ÉRIC FRASER :

   On est rendus à engagement numéro 10. Donc,

   engagement 10, pouvez-vous préciser, vous faisiez

   référence aux ententes A et B que l'on retrouve...
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   Me DENIS FALARDEAU :

   Je vais répéter la question, elle est quand même

   courte. Pour l'application des ententes

   personnalisées A et B, quel échéancier sera

   nécessaire pour atteindre le potentiel de clients

   visés et l'autre question, c'était une question de

   vérification : est-ce que ce potentiel est bien de

   quinze mille (15 000) ententes?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est bon.

   E-10 - HDQ : 1) Pour l'application des ententes

                personnalisées A et B, quel échéancier

                sera nécessaire pour atteindre le

                potentiel de clients visés?

                2) Est-ce que ce potentiel est bien de

                quinze mille (15 000) ententes?

                (demandé par ACEF).

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [56] Monsieur Dagenais vient de me préciser que

   peut-être votre réponse ne visait pas la bonne

   cible, la bonne clientèle. On ne parlait pas, les

   mesures pour lesquelles on parlait pour le système

   SIC, c'est toujours en fonction des ménages à
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   faible revenu et non pas la clientèle commerciale.

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Ma réponse était...

Q. [57] Des mesures d'aide pour les faibles revenus.

R. Ma réponse visait, effectivement, les volets

   social, coop d'habitations, OBNL et privé qui sont

   l'entièreté des programmes du Distributeur pour les

   ménages à faible revenu, je pensais avoir bien

   répondu à cet effet-là.

Q. [58] O.K. Donc, allons-y avec la question suivante.

   Toujours concernant les ménages à faible revenu,

   quel est pour deux mille sept (2007) et deux mille

   six (2006) le nombre de coupures de service et plus

   particulièrement, quel pourcentage des coupures de

   service touche justement les ménages à faible

   revenu?

R. Je n'ai pas cette information-là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Moi, j'ai entendu, deux mille sept (2007), deux

   mille six (2006), déjà là, ça me... ça fait

   « heueueu! », parce qu'évidemment, on parle des

   tarifs deux mille huit (2008). Je pense que c'est

   une information qui avait été donnée l'an dernier,

   je suis certain qu'on est capables de la retrouver,

   on peut prendre l'engagement pour la donner. Par
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   contre, je fais une objection de principe, c'est

   une question qui aurait dû être posée bien avant.

   C'est une question qui ne porte pas sur deux mille

   huit (2008).

   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, monsieur Dagenais serait

   d'opinion dans ce cas-là, étant donné qu'on y va

   pour l'avenir, deux mille huit (2008), est-ce qu'il

   y aurait des prévisions en termes de coupures.

   Me ÉRIC FRASER :

   On va prendre l'engagement, on va donner le nombre

   de coupures deux mille sept (2007) mais je vais

   quand même faire le propos. On a mis sur pied des

   comités où toutes ces questions-là peuvent être

   adressées, où je crois, monsieur Dagenais siège et

   là, on se retrouve en audience publique où notre

   temps est compté, où on doit adresser d'une

   multitude de questions et on revient avec ça. Je

   trouve ça excessivement désagréable mais on va le

   prendre l'engagement, c'est 11, on va soumettre les

   questions puis deux mille huit (2008), j'imagine

   qu'on ne fait pas de prévisions sur les coupures

   puis on espère toujours qu'il y en aura le moins

   possible.
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   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, je comprends qu'il y a

   l'équivalent, si on fait un parallèle avec un

   tribunal de droit commun, il y a l'équivalent d'une

   conférence préparatoire, c'est toute la procédure

   de preuve écrite, de discussions, questionnement,

   ainsi de suite mais on n'est pas en criminel. Au

   fur et à mesure que l'enquête se mène, il peut y

   avoir aussi d'autres questions qui se produisent.

   LE PRÉSIDENT :

   Engagement numéro? 11, vous allez avoir votre

   réponse, je pense.

   E-11 - HQD : Fournir le nombre de coupures de

                services pour 2007 (demandé par ACEF).

   Avez-vous d'autres questions, Maître?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Oui.

Q. [59] Est-ce que l'Agence d'efficacité énergétique

   offre le programme Éconologis dans les réseaux

   autonomes et si non, est-ce que le Distributeur

   pourrait en prendre le relais?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Nous avons échangé récemment avec l'Agence de
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   l'efficacité énergétique concernant Éconologis et

   très heureux de pouvoir dire que l'Agence, le

   programme sera déployé de façon progressive au

   niveau des différents réseaux autonomes et je pense

   que déjà en Haute-Mauricie, il y a des visites

   prévues pour la saison 2007-2008 et il y en aura

   également pour la saison 2008-2009. Donc oui,

   l'Agence de l'efficacité énergétique va déployer à

   l'intérieur des réseaux autonomes, le programme

   Éconologis.

Q. [60] Autre question. On parle d'un montant de trois

   virgule cinq millions par année (3,5 M$/a) qui va

   servir à alléger le fardeau financier des ménages à

   faible revenu et cette donnée-là du trois virgule

   cinq millions (3,5 M$), ça vient de HQD-1, Document

   1 à sa page 13 et quand on parle justement de trois

   virgule cinq millions (3,5 M$) pour aider à alléger

   le fardeau financier des ménages à faible revenu ,

   on parle, bien entendu, du paiement des factures

   mais pour les cas les plus critiques, est-ce que

   sont considérés comme étant les plus critiques, les

   ménages à faible revenu ayant contracté des

   ententes personnalisées de type B?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je suis un peu surpris de ce type de question, vous
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   faites référence à HQD-1, Document 1, monsieur

   Boulanger, encore une fois, ça lui aurait fait

   plaisir de répondre ce qu'il en savait de ces

   modalités plus fines mais c'est au niveau du comité

   sur lequel monsieur Dagenais participe que se

   traitent ces questions-là, il serait même plus en

   mesure de répondre que moi à cette question-là, on

   va prendre l'engagement, une fois le préambule dit.

   Me DENIS FALARDEAU :

   J'aurais un autre commentaire, Monsieur le

   Président, et je le dis en tout respect pour ce

   Tribunal, c'est que lors de la présentation du

   premier panel, avoir présenté une question pointue

   comme ça, mon confrère m'aurait dit, « c'est une

   question trop détaillée, allez voir tel panel », il

   y a une ambiguïté là.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai bien compris votre commentaire...

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, ça va être l'engagement...

   LE PRÉSIDENT :

   Engagement numéro?

   Me ÉRIC FRASER :

   Numéro 12. Pouvez-vous répéter votre question, je

   pense que c'est assez clair comme...
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   Me DENIS FALARDEAU :

   Mais c'est simplement : est-ce que les cas

   considérés comme les plus critiques sont les

   ménages à faible revenu ayant contracté des

   ententes personnalisées de type B.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   E-12 - HQD : Est-ce que les cas considérés comme

                les plus critiques sont les ménages à

                faible revenu ayant contracté des

                ententes personnalisées de type B?

                (demandé par ACEF).

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [61] Et finalement, dernière question.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je pense que je vais rester debout, je sens qu'on

   va prendre un autre engagement.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [62] Est-ce que les mesures pour les ménages à

   faible revenu vont générer des économies pour le

   Distributeur et si oui, est-ce qu'il y a une

   évaluation à cet effet?
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   M. STÉPHANE VERRET :

R. Est-ce que vous parlez d'économie d'énergie?

Q. [63] Non.

   Me ÉRIC FRASER :

   Quelles mesures?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Pour les ménages à faible revenu, en général, bien

   les ententes, en général, les ententes, ça peut

   être aussi l'économie d'énergie.

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Je vais vous fournir une réponse, espérons-le,

   souhaitable et satisfaisante. Dans la mesure où on

   réalise nos économies d'énergie, bien entendu, les

   programmes, si on regarde la rentabilité des

   programmes, on fait un programme en efficacité

   énergétique dans la mesure où ça nous coûte moins

   cher que de s'approvisionner sur le marché. Or, de

   façon bien évidente, en regardant les tests

   économiques, on voit l'argent qui est économisé par

   Hydro-Québec, c'est-à-dire que si ces économies

   d'énergie-là ne se réalisent pas, il faut acheter

   l'équivalent au niveau, il faut acheter

   l'approvisionnement puis les tests démontrent que

   l'approvisionnement est plus dispendieux que de

   faire les mesures d'efficacité énergétique.
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   Me DENIS FALARDEAU :

   Mesdames, Messieurs, merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. La Régie va donc prendre

   une pause santé de vingt minutes (20 min), on

   reviendrait à dix heures moins quart (9 h 45), non,

   onze heures moins quart (10 h 45), je m'excuse.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   10 h 46

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, si vous me permettez, je ne

   voudrais pas avoir l'air de quelqu'un qui ne fait

   que s'objecter à des demandes d'engagement,

   j'aurais une réponse à une demande d'engagement à

   donner tout de suite. On parle de l'engagement

   numéro 9, la question de SÉ-AQLPA :

                Vérifier si la Coalition canadienne de

                l'énergie géothermique a réalisé des

                inspections sur les systèmes de

                géothermie.

   Et la réponse, c'est : Oui, elle a réalisé une

   inspection.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Contre-interrogatoire pour la

   Régie, Maître Rondeau.
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   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

   Bonjour, mesdames, messieurs.

Q. [64] Première question, Madame Ouellet, Grandes

   entreprises, je vous réfère à la réponse à la

   question 88.1 de la Régie. C'est HQD-15, Document

   1, page 66 de 91, qui porte sur le marché GE PIIGE.

   On posait la question sur la, à savoir le nombre de

   clients qui réaliseraient les soixante-huit (68)

   projets prévus pour le programme PIIGE en deux

   mille huit (2008). Vous avez la référence?

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Oui.

Q. [65] Oui. Alors, vous indiquez dans votre réponse

   qu'il y avait trente-quatre (34) clients de prévus

   pour réaliser les soixante-huit (68) projets en

   cause. Vous indiquez par ailleurs qu'il y avait un

   taux de participation à date de soixante-deux pour

   cent (62 %) des clientèles admissibles. Est-ce que

   vous pourriez me préciser quel est l'estimé du

   nombre de nouveaux clients à l'intérieur, parmi les

   trente-quatre (34) prévus?

R. C'était extrêmement difficile de vous donner cette

   information-là, parce que, comme on vous dit, les

   projets se réalisent sur plusieurs années. Ça fait

   que c'est possible que le projet ait été déposé
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   l'année passée, ou même il y a un an et demi et

   qu'il se réalise en deux mille huit (2008). Et à ce

   moment-là, comment définir le nouveau client. À

   partir de où qu'on calcule. Donc, c'est pour ça

   qu'on suit, c'est pour ça qu'on vous a donné la

   réponse que, nous, on suit le taux de participation

   plutôt que les nouveaux clients qui déposent, parce

   qu'à ce moment-là, les gigawattheures qui vont être

   implantés en deux mille huit (2008), nous, le

   nouveau client, on l'a peut-être comptabilisé en

   deux mille sept (2007) ou même en deux mille six

   (2006). Vous comprenez ce que je veux dire?

Q. [66] Oui, j'essaie de comprendre, parce que

   j'imagine que vous avez, lorsque vous dites qu'il y

   a soixante-deux pour cent (62 %) de la clientèle

   admissible en fin de compte a participé au

   programme, vous...

R. A participé, mais ça ne veut pas dire qu'elle a

   nécessairement eu des gigawattheures implantés. A

   participé, c'est qu'elle a déposé... Nous, la

   participation, c'est déposer un formulaire.

Q. [67] Oui.

R. Donc, à ce moment-là, on considère que le client

   participe. Donc, à ce moment-là, il y a un certain

   temps entre le moment où le formulaire est déposé
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   et que le projet se réalise chez le client et que

   les gigawattheures sont donc implantés. C'est pour

   ça que les gigawattheures implantés en deux mille

   huit (2008), savoir est-ce qu'ils proviennent de

   nouveaux clients, c'est extrêmement difficile pour

   nous autres. On n'est pas capable de vous fournir

   cette information-là parce que les nouveaux

   clients, on les calcule au moment où le formulaire

   est déposé et non pas au moment où les

   gigawattheures sont implantés.

Q. [68] O.K. Mais lorsque vous dites que... C'est

   parce que j'essaie juste de faire le parallèle.

   Vous dites, il y a, on traite de soixante-huit (68)

   projets, puis il y en a trente-quatre (34), il y a

   trente-quatre (34) clients qui devraient les

   réaliser.

R. C'est une prévision.

Q. [69] C'est une prévision.

R. C'est en moyenne. On a en prévision en moyenne deux

   gigawattheures (2 GWh) par projet. Donc, à

   soixante-huit (68) projets, ça ferait une moyenne

   de trente-quatre (34) clients. Mais c'est de la

   moyenne. Je n'ai pas chacun de ces clients-là

   identifiés de qu'est-ce qui va s'implanter l'année

   prochaine. On ne peut pas le savoir. Il y a trop
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   d'aléas dans les implantations chez les clients qui

   dépendent de leurs disponibilités, quand est-ce

   qu'ils vont faire les « shut-down » d'usine, et

   caetera.

Q. [70] Complément de réponse me satisfait. Je vous

   remercie. Par ailleurs, toujours dans le cadre du

   même programme, on parle de soixante-deux pour cent

   (62 %), quels sont les efforts qui sont déployés

   pour attirer les nouveaux clients?

R. C'est dans le cadre de nos activités. Donc, chaque

   client Grandes entreprises est desservi par un

   délégué commercial qu'on appelle le « Guichet

   unique ». Il y a des rencontres annuelles de chacun

   de ces clients-là. Donc, à chacune des rencontres

   annuelles, on parle des programmes d'efficacité

   énergétique. On fait aussi ce qu'on appelle une

   tournée provinciale où on invite les clients à

   venir nous rencontrer, où on leur présente encore

   là l'avancement des programmes d'efficacité

   énergétique; on leur présente les résultats. Et des

   témoignages d'autres clients qui participent au

   projet.

           On participe aussi à leur forum, plusieurs

   associations industrielles et congrès techniques.

   Donc, on va faire des présentations des programmes
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   de projets qui ont été réalisés. On rencontre aussi

   les firmes de génie-conseil. On a fait ça cet

   automne encore tout dernièrement, une rencontre à

   Montréal, une rencontre à Québec, où on présente

   encore là les firmes de génie-conseil, les

   consultants, les fournisseurs où on leur présente

   les programmes, on leur présente les nouveautés des

   programmes, et les résultats ainsi que des cas

   concrets de projets d'efficacité énergétique qui se

   sont réalisés.

           Donc, on est toujours actif dans le marché

   pour faire connaître les clients. Et avec le réseau

   éco-électrique qu'on a mis en place aussi. Donc,

   pour reconnaître les clients qui sont

   particulièrement proactifs en efficacité

   énergétique. Et je dois vous avouer que ça donne

   une bonne émulation entre les clients qui veulent

   être reconnus dans le réseau éco-électrique.

           Et donc, on fait des événements pour les

   nominations. Ce sont des nominations qui sont

   officielles, qui sont publiques, et avec des

   annonces dans les journaux, et caetera. Donc, un

   peu de publicité aussi.

Q. [71] Merci. Toujours dans le marché GE, cette fois-

   ci, PADIGE. Je vous réfère à la réponse à la
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   question 88.3 de la Régie, HQD-15, Document 1, page

   67 de 91. À la question de savoir si les objectifs

   correspondaient aux mesures identifiées ou aux

   mesures implantées, vous répondez :

                Il s'agit d'une prévision des mesures

                implantées.

   Lorsque vous employez ce terme-là, est-ce que vous

   pourriez m'indiquer de quelle façon vous faites...

   ce que vous faites pour vous assurer effectivement

   que les mesures sont implantées?

R. O.K. Donc, lorsqu'il y a une analyse énergétique,

   de l'analyse, il y a un plan d'action des mesures

   implantées, et on fait un suivi via soit

   l'ingénieur ou le délégué commercial, savoir si ces

   mesures-là, dans l'année de prévision

   d'implantation, si elle est implantée. Et c'est le

   client qui nous confirme que la mesure est

   implantée. Et dans certains cas, on va faire des

   validations, mais pas nécessairement dans tous les

   cas. Donc, c'est le client qui nous confirme par

   écrit que cette mesure-là est implantée avec tant

   de gigawattheures, en fonction des calculs qui

   avaient été faits à l'intérieur de l'analyse

   énergétique. On a le document. L'analyse est remise

   à Hydro-Québec. Donc, les ingénieurs d'Hydro-Québec
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   valident que ces hypothèses-là sont raisonnables.

   Et c'est comme ça que les gigawattheures, là, sont

   comptabilisés au niveau des analyses énergétiques.

   Et on s'assure de ne pas les comptabiliser deux

   fois. Donc, les mesures qui sont dans l'analyse

   énergétique, mais qui passent dans le programme

   PIIGE ne sont pas comptabilisées à l'intérieur de

   PADIGE

Q. [72] Je vous remercie.

   10 h 54

   Cette fois-ci, on va passer à PAMUGE. Et je vous

   réfère à HQD-14, Document 3, pages 74 à 76.

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Oui.

Q. [73] Particulièrement à la page 75 où on traite du

   projet Kruger de Trois-Rivières qui est le seul

   projet, je comprends.

R. Oui, pour le moment, c'est le seul projet qui est

   accepté.

Q. [74] O.K. Est-ce qu'il y a beaucoup d'autres

   projets à l'étude présentement?

R. Il y avait quatre, cinq autres projets là à

   l'étude, mais c'est très très... c'est pas des

   demandes déposées, c'est des discussions ouvertes

   avec des clients.
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           D'ailleurs, on les a mentionnés là. On

   parle de projets de cogénération et de génération

   d'électricité.

Q. [75] Maintenant, on sait que... on connaît un peu

   les difficultés que connaît le secteur des pâte et

   papier. Et dans le cadre de ce projet Kruger-là,

   vous indiquez que l'impact annuel prévu de quatre

   cent trois gigawattheures (403 GWh) ne serait

   effectif qu'à compter de deux mille dix (2010).

           Est-ce que vous pourriez, compte tenu de

   ces deux facteurs-là deux mille dix (2010) et les

   difficultés du marché, est-ce que vous pourriez

   nous préciser l'échéancier de paiements de l'aide

   de trente millions (30 M$) dont il est question

   d'ici deux mille dix (2010)?

R. Normalement, ce qui est prévu dans ce cas-là, le

   projet est accepté, le contrat n'est pas encore

   signé. Ce qui est prévu là dans les modalités de

   PAMUGE, c'est qu'il y a un trente pour cent (30 %)

   qui est versé là environ à la signature du contrat,

   mais il faut que le client nous fournisse les

   preuves là des bons de commandes des équipements

   pour être sûr qu'il y a eu des engagements de son

   côté.

           Ensuite, il y a un soixante pour cent
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   (60 %) qui est versé lors de la mise en route de

   l'équipement et un dix pour cent (10 %) qu'on

   conserve là qui est versé là après la dernière

   année de mesurage, après les cinq années de

   mesurage.

Q. [76] Dans ce cas précis-là là, compte tenu des

   sommes en jeu là, est-ce qu'il y a des garanties

   sous quelque forme que ce soit qui sont prises pour

   parer à l'éventualité ou rien ne se réaliserait?

R. C'est sûr que pour le moment ce n'est pas le cas

   parce que, comme je vous dis, le contrat n'est pas

   signé.

Q. [77] Oui, c'est ça.

R. Mais, c'est sûr que c'est des choses qu'on est en

   train de regarder à l'intérieur du contrat, lorsque

   les usines sont à risque, d'avoir des garanties

   lorsqu'il y a les paiements parce que,

   effectivement, dans ce cas-ci, c'est risqué. Donc,

   oui, c'est en discussion actuellement. Mais, on

   attend là la position de Kruger avant la signature

   du contrat.

Q. [78] Ça, quand vous parlez des garanties, c'est

   pour ce contrat-ci?

R. Pour ce contrat-là.

Q. [79] Et une dernière question peut-être. À quel

   R-3644-2007                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2007                       Interrogatoire

                         - 90 -       Me Pierre Rondeau

   moment prévoyez-vous la signature du contrat avec

   Kruger?

R. Pour le moment, je ne peux pas vous donner de

   réponse parce que Kruger ne nous a pas donné

   d'indication à quel moment ils seraient prêts à

   signer le contrat. Vous connaissez la difficulté du

   marché des pâte et papier actuellement...

Q. [80] Oui.

R. ... qui est fortement liée au... à la force du

   dollar canadien.

Q. [81] Hum, hum.

R. Et donc, ils vont regarder aller le dollar canadien

   et voir quand est-ce qu'ils vont pouvoir réaliser

   ce projet-là. L'échéancier là pour l'instant n'est

   pas fixé. C'est mouvant en fonction là de... du

   contexte global du marché des pâte et papier.

Q. [82] Puis, enfin, juste peut-être une question

   finale. Vous prévoyez des économies à compter de

   deux mille dix (2010). Est-ce qu'il y a un délai?

   Pour que ça se réalise en deux mille dix (2010), à

   quel moment est-ce que le contrat devrait être

   signé? Selon vous, le délai d'implantation, sur la

   base de ce que vous savez présentement là.

R. Bientôt.

Q. [83] Bientôt.
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R. S'il n'est pas signé bientôt et que le projet se

   réalise, ce sera à ce moment-là décalé.

Q. [84] Je vous remercie. Je vais passer maintenant

   aux nouvelles technologies PADIGE démonstration. Et

   je vous réfère à HQD-14, Document 3, page 82 de

   101.

           Première des choses, vous traitez de : un

   projet sera supporté dans le cadre du programme.

   Est-ce que je dois comprendre que c'est le seul

   projet?

R. Non, c'est une façon de s'exprimer.

Q. [85] Oui, c'est ça. Il y en a plusieurs autres,

   mais celui-ci en particulièrement.

R. C'est générique, c'est pas en particulier. C'est

   générique. C'est dire pour qu'il y ait un projet,

   il doit y avoir ça. Donc, ça a été une façon

   d'écrire la phrase là. Peut-être que c'est pas

   clair là, mais c'est pas spécifique.

Q. [86] O.K.

R. Tous les projets supportés dans le cadre du projet

   ont pour but d'établir l'efficacité énergétique

   d'une nouvelle technologie.

Q. [87] O.K.

R. On pourrait le lire aussi comme ça là.

Q. [88] Est-ce que vous pourriez élaborer un petit peu
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   sur les projets présentement qui sont contemplés

   dans le cadre de l'investissement qu'on prévoit?

R. Bien, dans ceux qui viennent, je ne pourrais pas

   vous dire précisément, mais dans ceux qui ont été

   réalisés, vous donner une idée du type de projet

   qui peut être réalisé là.

           On a eu là un accumulateur de froid qui a

   été réalisé chez IBM. C'est une nouvelle

   technologie. C'est une entreprise de la région de

   Sherbrooke qui le fabrique. Et donc, ça a été

   implanté et, celui-ci, avec succès. C'est pas

   toujours le cas, mais...

Q. [89] Oui.

R. ... heureusement, celui-ci avec succès dans la

   région de Sherbrooke. On a d'autres projets du côté

   des pâte et papier pour les différents stages de

   raffinage, de rajouter un quatrième stage de

   raffinage, ce qui ne se fait pas... ce qui n'était

   pas fait. On n'a pas encore là les résultats finaux

   de ça et c'est assez incertain pour le moment.

           Il y a d'autres projets qui sont liés aux

   plaques de raffinage. Au niveau du raffinage, les

   plaques ont des motifs, et en changeant le motif de

   la plaque, ça a un impact sur la consommation

   électrique, mais ça a aussi un impact sur la
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   qualité de la pâte. Et donc, il peut y avoir

   différents motifs de plaques. Et même d'une usine à

   l'autre, les motifs peuvent être complètement

   différents.

           Il y a des essais qui sont en cours. Dans

   certains cas, c'est conservé. Dans d'autres cas,

   l'impact sur la qualité de la pâte est trop

   important, donc le projet n'est pas concluant.

           Donc, c'est le type de projets là qu'on

   finance du côté de démonstration. Il y a quelques

   projets, comme vous voyez, en termes de

   gigawattheure et en termes de budget. C'est quand

   même assez modeste là.

           Il y a des nouvelles technologies

   actuellement commercialement disponibles. Elles ne

   sont pas très nombreuses.

Q. [90] Merci. Je vais passer maintenant dans la

   nouvelle technologie, sous la rubrique « piste »

   qui comprend des projets pilotes audits qui auront

   un impact sur des projets conjoints éventuellement

   avec d'autres distributeurs ou l'Agence

   d'efficacité énergétique.

           Je vous réfère, à cet égard, à la page 80

   de 101 sous HQD-14, Document 3. Vous faites,

   justement à la page 80, vous faites allusion à des
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   manufacturiers d'équipements de transport des,

   audits auprès de manufacturiers d'équipements de

   transport. Est-ce que vous pourriez nous donner un

   peu d'informations sur...

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Oui.

Q. [91] ... la portée de l'audit dans ce...

R. Oui, certainement. C'est un projet pilote qui va

   très bien. Donc, c'est un projet pilote avec

   l'Association des manufacturiers d'équipements de

   transport et de véhicules spécialisés. Et

   l'approche que l'on teste avec l'Association, c'est

   de financer une ressource auprès de l'Association

   qui s'est engagée un ingénieur donc qu'ils ont

   formé au niveau de l'efficacité énergétique. Et

   avec l'Association, ce qui est intéressant, c'est

   ce que ça nous ouvre la porte auprès de ses

   membres, ce qui est... ce qui n'est pas

   nécessairement évident rentrer dans les petites et

   moyennes industries. Et avec... et avec cette

   porte-là qui est ouverte par l'Association et

   l'ingénieur qui est formé, ça nous permet de

   réaliser des audits, à voir qu'est-ce qui peut être

   réalisé dans ces établissements-là.

           Et le projet pilote s'étend sur une période
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   de vingt et un (21) mois. Et au total, de mémoire,

   l'objectif global du projet pilote était de l'ordre

   de un point un, un gigawattheure (1.1-1 GWh). Et

   sur les trois premiers mois, l'objectif était de

   cent mille kilowattheures (100 000 kWh). Et je dois

   dire qu'après que les trois premiers mois auront

   été réalisés, on a eu largement au-delà du cent

   mille kilowattheures (100 000 kWh) du projet.

           Donc, c'est un projet qui va extrêmement

   bien, puis on est très content de l'approche là qui

   se développe, du succès de l'approche, d'une

   ressource dédiée de la part de l'Association.

   11 h 08

Q. [92] Vous indiquez, toujours à la page 80, que les

   conclusions tirées de tous ces projets et dont le

   développement éventuel d'approche commerciale

   adapté à différentes clientèle, puis ça pourrait

   couvrir d'autres sources d'énergie que le cas

   requis devrait être élaboré avec l'Agence

   d'efficacité énergétique ou d'autres distributeurs

   d'énergie. Dans cette éventualité-là, est-ce que

   vous avez déjà envisagé de quelle façon, lorsqu'il

   y a plusieurs intervenants, soit l'Agence ou

   d'autres, de quelle façon seraient réparties ou

   attribuées les économies d'énergie de façon à ce
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   qu'elles ne soient pas comptées plusieurs fois, un

   petit peu comme madame Ouellet a parlé?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Bien, tout à fait, ça va être en fonction des gains

   que chacun des distributeurs vont retirés au niveau

   du projet. Donc, prenons, par exemple, une belle

   illustration de ça ce sont les projets pilotes

   qu'on a fait au niveau commercial, au niveau des

   dépanneurs et des concessionnaires automobiles.

           Alors, ces projets pilotes-là, les audits

   que l'on envisageait faire sont réalisés et

   terminés. Et nous avons partagé les résultats de

   ces projets pilotes-là avec l'Agence et les autres

   distributeurs et on entrevoit une belle opportunité

   de collaboration entre Hydro-Québec et les

   différents distributeurs et l'Agence.

           Et bien entendu, lorsque viendra le temps

   d'avoir un projet ou un programme qui viserait plus

   spécifiquement cette clientèle-là, bien, les gains,

   autant au niveau du financement, ce sera fait en

   fonctions des gains d'électricité que le

   Distributeur pourra en retirer. Et j'imagine que

   c'est la même chose pour les distributeurs gaziers,

   ils vont calibrer leur aide financière en fonction

   des gains qu'ils vont pouvoir en retirer.
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Q. [93] Et s'il y a de la substitution ce sera la même

   règle, tout dépendant de qui ferait la

   substitution?

R. Dans les programmes du Distributeur on ne finance

   pas la substitution dans nos programmes.

Q. [94] Mais comme ça va bien avec les distributeurs,

   les autres distributeurs de produits, mais avec

   l'Agence est-ce que c'est en fonction de la

   contribution aux projets pour Hydro ou est-ce que

   vous prenez, disons si un financement de l'Agence

   et d'Hydro-Québec... Avec les autres distributeurs

   on peut, puis c'est la même règle qui

   s'appliquerait, effectivement, tout dépendant du

   type de mesure qui était implanté?

R. Vous pouvez certainement vous imaginer que ça fait

   partie des discussions que l'on a avec l'Agence et

   les autres distributeurs au niveau du comité de

   travail. Et ce que je vous dirais en termes de

   position qui est claire, dans la mesure où Hydro-

   Québec met de l'argent, met un dollar sur la table,

   on doit être capable éventuellement de

   comptabiliser les gigawattheures qui viennent avec

   ça.

           Donc, jusqu'où je peux répondre à cette

   question-là c'est effectivement lorsqu'on va mettre
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   de l'argent dans un projet, on va s'assurer qu'on

   puisse avoir ou reconnaître des gigawattheures qui

   viennent avec l'investissement que l'on fait à

   l'intérieur d'un programme qui serait conjoint avec

   l'Agence et d'autres distributeurs.

Q. [95] Et ça j'imagine que ça serait convenu au

   préalable dans vos ententes de quelle façon le

   départage se ferait?

R. Absolument et non seulement ça serait convenu, mais

   je m'attendrais à ce que ça soit présenté ici à la

   Régie de l'énergie.

Q. [96] Je vous remercie. Je vous référerais pour la

   prochaine question à HQD-15, Document 10, page 10

   de 19, qui a été révisé hier en audience, a fait

   l'objet d'un dépôt. Où on traitait de la révision

   des taux d'opportunisme et de bénévolat.

           Alors, la question est que dans le calcul

   du test de rentabilité coût total en ressources,

   test du participant et test de neutralité des

   programmes, est-ce que ces taux d'opportunisme et

   de bénévolat ont été pris en compte dans ce que

   vous avez déposé.

R. Tout à fait. Les taux qui ont été utilisés c'est

   les taux qu'on a mis à jour, donc c'était tout

   simplement une erreur au tableau, le tableau n'a
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   pas été mis à jour.

Q. [97] Toujours dans le sujet des tests de

   rentabilité du PGEÉ. Je vous réfère tout d'abord à

   HQD-15, Document 1.1, page 29 de 40, ainsi que 30.

   Et j'ai fait distribuer ce matin, j'ai remis à

   votre procureur des documents additionnels qui

   serviraient pour l'interrogatoire et que je

   souhaiterais déposer sous la cote A-24, en liasse,

   étant des documents de dossiers antérieurs devant

   servir au contre-interrogatoire.

R. Excusez-moi, Maître Rondeau, pouvez-vous repréciser

   la page, s'il vous plaît, au document 1.1?

Q. [98] Je vais commencer le premier document de cette

   année c'est HQD-15, Document 1.1., pages 29 et 30.

   Et la référence dans le dossier 3610 de l'an

   dernier, dont vous avez copie, je crois, c'est HQD-

   15, Document 1, Annexe A, page 20 de 24.

   A-24 :  (En liasse). Extrait de la Demande

           R-3610-2006, pages 18, 20 et 21 de HQD-15,

           Document 1, Annexe A.:

   Le premier constat que je fais c'est qu'on a une

   baisse des tests de... de tous les tests de
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   rentabilité pour tous les marchés depuis l'an

   dernier. Et notamment au niveau des Marchés grande

   entreprises. Alors, qu'est-ce qui pourrait

   expliquer cette évolution-là à la baisse cette

   année compte tenu, par ailleurs, qu'il y a peu de

   changement dans le coût évité cette année. Est-ce

   que vous auriez des explications à fournir, il y a

   Grandes entreprises où c'est plus évident peut-être

   que d'autres marchés, mais tous les tests et tous

   les marchés sont affectés à la baisse?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Bien, je pourrais répondre globalement, Maître

   Rondeau, n'est-ce pas. Juste pour vous rappeler que

   cette année le PGEÉ a une particularité en termes

   de façon de l'avoir évalué, dans la mesure où on a

   concentré le budget, uniquement sur le budget de

   deux mille huit (2008). Donc, les sommes investies

   pour le budget qui est demandé de l'ordre de deux

   cent cinquante millions (250 M$) cette année,

   contrairement à l'année passée, vous aviez des

   investissements prévus sur quatre ans, donc deux

   mille sept (2007), huit (2008), neuf (2009) et dix

   (10), donc étant la continuité du PGEÉ historique

   et la pièce de contexte vous mentionne le pourquoi

   de la chose, mais essentiellement... Ça va?
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Q. [99] Parce que lorsque je me réfère à la page 30,

   vous parlez d'analyses économiques, périodes

   d'investissements deux mille huit (2008)-deux mille

   dix (2010)?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Excusez-moi, juste pour les fins des notes

   sténographiques, on a la même petite imprécision

   que celle qu'on Invoquait la dernière fois. Vous

   avez la première version de cette pièce-là, il y a

   eu une version révisée qui intégrait les réponses

   en approvisionnements et qui fait qu'il y a un

   décalage. Vos pages et les nôtres c'est deux choses

   différentes. Dans ma version à moi, je comprends

   bien que vous faites référence à « Analyses

   économiques - Périodes d'investissements 2008-

   2010 ».

Q. [100] C'est ça, c'est le Tableau A13.1.5.

   M. MICHEL BASTIEN :

   13.1.5 qui sont sur les impacts énergétiques, mais

   la rentabilité c'est 13.1.6, dans ma version à moi,

   page 39, de 50. On va prendre le temps, on va se

   retrouver.

Q. [101] On va prendre le temps, on va vérifier, peut-

   être la pagination 39, 40?

R. En fait, oui, c'est tout à fait ça, la page 39 et
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   40 de 50. Nous avons un tableau sur les tests de

   rentabilité par programme et pour l'ensemble des

   programmes qu'est le tableau analogue à celui que

   vous avez dans la pièce que vous nous avez...

Q. [102] Oui.

R. ... présentée, relatif au dossier de l'année

   dernière; alors, c'est le même tableau qu'on y

   retrouve alors, je croyais que c'était cette

   référence-là qui était la bonne pour vous et cette

   référence-là, si je peux me permettre, tant qu'à

   faire, de rajouter un élément de réponse ou un

   élément de précision, au dossier actuel, ce que

   l'on indique, c'est un coût total en ressources

   global, actualisé en dollars de deux mille huit

   (2008) pour un de un milliard cent millions

   (1 100 M$). Si vous avez ce chiffre-là, on a le

   même tableau, vous et moi.

Q. [103] Oui, j'ai ce chiffre-là puis dans...

R. Et l'année dernière, on avait pour la colonne

   équivalente, un montant de un milliard cinq cent

   quatre-vingt-dix-huit millions de dollars

   (1 598 M$).

Q. [104] C'est exact, ce sont les chiffres...

R. Donc, un écart de l'ordre de cinq cent millions de

   dollars (500 M$) entre les deux tableaux.
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Q. [105] Oui.

R. Et je comprends que votre question était relative à

   cet écart-là ou?

Q. [106] Oui, oui, cet écart-là entre le...

R. Cet écart-là, il réside essentiellement à un aspect

   très technique du dossier, c'est que nous sommes

   une année plus tard. Alors, l'année dernière, nous

   avions des mesures d'efficacité énergétique qui

   produisaient des économies en deux mille sept

   (2007), en deux mille huit (2008), en deux mille

   neuf (2009), en deux mille dix (2010) et là, on se

   retrouve un an plus tard, nous avons les économies

   en deux mille huit (2008), en deux mille neuf

   (2009) et en deux mille dix (2010) donc, il y a une

   année de moins, une année qui est passée, une année

   historique donc, qui s'est accumulée et nous sommes

   prospectifs, lorsqu'on fait des analyses

   économiques, c'est toujours des analyses qui sont

   prospectives. Je vous donne un règle du pouce juste

   pour vous aider. Un milliard cent millions

   (1 100 M$) trois ans, c'est à peu près, pas loin de

   quatre cents millions par année (400 M$/a) donc, on

   est dans l'ordre de grandeur de l'écart entre les

   deux tableaux à peu de choses près et je vous donne

   aussi en toile de fond que de façon générale et
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   même si les données sont peut-être moins fines,

   vous comprenez qu'on fait un exercice avec l'Agence

   de l'efficacité énergétique pour un plan

   multiannuel, il demeure que les budgets que nous

   avons à l'esprit et les gains d'efficacité

   énergétique que nous avons à l'esprit sont en ligne

   avec les grandes orientations qu'on avait

   présentées précédemment à la Régie, à savoir un

   budget de façon globale de l'ordre de un point

   trois milliard (1 3 M$) avec un objectif de quatre

   point sept térawattheures (4,7 TWh) à l'horizon

   deux mille six (2006). Alors, nous sommes encore

   dans ce créneau-là, dans cette tendance-là. Alors,

   donc il y a une cohérence dans l'ensemble de

   l'information que l'on dépose.

Q. [107] La raison pour laquelle je spécifiais que ça

   affectait l'ensemble des marchés mais

   particulièrement le marché Grande entreprise où

   c'est beaucoup plus important relativement à

   l'ensemble, est-ce qu'il y a des raisons

   additionnelles peut-être qui pourraient être...

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Au niveau de Grande entreprise à peu près

   l'ensemble des programmes sont stables sauf un qui

   est PAMUGE donc qui lui varie beaucoup dans le
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   temps et qui peut peut-être expliquer les

   différences d'une année à l'autre. C'est sûr que

   quand on prévoit, par exemple, pour deux mille huit

   (2008), on prévoit aucun gigawattheure puis même

   pour deux mille neuf (2009), les gigawattheures

   commencent à embarquer en deux mille dix (2010)

   mais qu'il y a quand même des montants d'aide

   financière qui sont prévus parce que, comme je vous

   disais, les premiers versements sont faits à peu

   près à la signature du contrat donc ça, ça peut

   faire des écarts importants mais si vous regardez

   le programme en termes de coût unitaire est très,

   très intéressant mais sur l'ensemble des autres

   programmes, qu'on parle de PADIGE, de PIIGE, de

   PIBGE, ça suit son cours.

Q. [108] Je vous référerais maintenant à HQD-14,

   Document 3, page 97 de 101 et la page 96 également.

   Et je vous ai fait distribuer également des pièces

   du dossier de l'an dernier soit HQD-15, Document 1,

   Annexe A, pages 18 à 24 et 21 de 24 du même

   document.

           Si je me réfère au tableau de l'an dernier

   qui apparaissait à la page 21, le tableau A-2.6,

   l'impact sur les revenus requis tenait en compte

   toutes les mesures implantées sur un horizon deux
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   mille huit (2008) à deux mille dix (2010). Je

   devrais plutôt corriger, c'est deux mille sept

   (2007) plutôt que deux mille huit (2008) et cette

   année, vous limitez çà à l'année deux mille huit

   (2008) dans le tableau 6.3 Impact sur les revenus

   requis du Distributeur. Est-ce qu'il vous serait

   possible de déposer l'équivalent du document qui a

   été déposé l'an dernier en considérant un horizon

   plus long, 2008-2010?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. On l'a fait pour l'analyse économique, en fait, ce

   que vous souhaitez, c'est l'avoir pour l'analyse

   financière, c'est ce que je comprends.

Q. [109] C'est ça.

R. Aucun problème, on peut prendre l'engagement à cet

   égard.

Q. [110] Et dans le cadre de cet engagement, est-ce

   que vous auriez l'amabilité de préciser toutes les

   sources de calcul, notamment la source utilisée

   pour le revenu prévu?

R. La source utilisée, en fait, vous parlez des pertes

   de revenus?

Q. [111] Pour l'impact tarifaire maximum.

R. Ah, je comprends le point, oui, tout à fait. Vous

   voulez dire l'impact tarifaire qu'on a toujours le
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   soin de vous présenter marginalement comme étant un

   dixième de un pour cent...

Q. [112] Voilà!

R. ... sur un x montant de milliards, d'accord, oui,

   aucun problème, oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est l'engagement numéro 13. Pouvez-vous, je

   comprends, Maître Rondeau, peut-être le reformuler,

   c'est?

   Me PIERRE RONDEAU :

   C'est l'équivalent du tableau 6.3 de la référence

   au dossier de l'an dernier, HQD-14...

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais j'aimerais qu'on se réfère tout de suite au

   dossier de cette année donc...

   Me PIERRE RONDEAU :

   Bon. Le dossier de cette année, c'est réviser la

   pièce apparaissant à la page HQD-14, Document 3,

   page 97, soit le tableau 6.3 portant sur l'impact

   sur les revenus requis du Distributeur en dollars

   courants, révisé pour tenir compte d'un horizon de

   deux mille huit (2008) à deux mille dix (2010)

   plutôt que deux mille huit (2008) exclusivement en

   spécifiant les sources de calcul.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait. Engagement numéro 13.

   E-13- HQD :  Réviser la pièce apparaissant à la

                page HQD-14, Document 3, page 97, soit

                le tableau 6.3 portant sur l'impact

                sur les revenus requis du Distributeur

                en dollars courants pour tenir compte

                d'un horizon de 2008-2010 plutôt 2008

                exclusivement en spécifiant les

                sources de calcul (demandé par la

                Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [113] Une dernière question, Monsieur Dubois, les

   coûts évités, encore une fois. Vous indiquez cette

   années, vous annoncez qu'il y a des modifications

   surtout au niveau des composantes des coûts évités,

   transport, charge locale puis la distribution, vous

   êtes en train de faire des modifications mais qui

   ne sont pas complétées présentement, c'est exact?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Tout à fait, oui.

Q. [114] Quand doit-on s'attendre à obtenir un

   résultat sur les études que vous êtes à compléter
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   pour identifier les nouveaux coûts évités?

R. Notre intention, c'est évidemment, puisqu'on vous

   l'a déjà dit dans le cadre de la revue annuelle du

   PGEÉ d'amener, le cas échéant, des modifications

   aux coûts évités quand les paramètres le

   justifient, quand c'est significativement

   important.

Q. [115] Oui.

R. La raison pour laquelle cette année, on n'a pas pu

   l'inclure, c'est parce qu'on avait, je pense que

   vous avez vu le dossier du Transporteur, il y a

   quand même des sommes assez intéressantes qui s'en

   viennent à l'horizon, les trois, quatre prochaines

   années donc, on voulait bien comprendre de quoi on

   parle puis à quoi ça s'adresse en termes de

   puissance additionnelle requise. Donc, assurément,

   dans le prochain dossier on va être en mesure de

   vous formuler nos coûts...

Q. [116] A tout le moins de faire le point, de

   déterminer s'il y a des modifications...

R. Voir s'il y a des modifications, les impacts que ça

   a, autant au niveau du coût, en absolu pour volet

   charge locale que volet distribution et de

   l'allocation qu'on pourrait faire de ces coûts-là

   aux différents types de clientèles donc, les coûts
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   unitaires qu'on a l'habitude de produire dans nos

   tableaux.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Alors, je vous remercie infiniment, Mesdames,

   Messieurs.

   11 h 27

   LE PRÉSIDENT :

   Merci maître Rondeau. Pour la Régie, madame

   Gervais.

   INTERROGÉS PAR Mme LUCIE GERVAIS :

Q. [117] Bonjour. Ma question s'adresse à monsieur

   Verret. Maintenant, s'il y a d'autres personnes qui

   veulent ajouter également. Je vous ai bien entendu

   dire tout à l'heure que lorsque Hydro met de

   l'argent dans un programme, vous voulez vous

   assurer qu'il y a un gain. Et je n'ai aucun doute

   là-dessus. Maintenant, dans un contexte où

   l'investissement au PGEÉ aura atteint tout près du

   trois quarts de milliard à la fin deux mille huit

   (2008), et compte tenu également que la Régie doit

   s'assurer que l'atteinte réelle des objectifs,

   finalement, du PGEÉ, j'aimerais vous entendre, si

   vous pouvez élaborer sur les méthodes qui sont

   appliquées par Hydro-Québec pour valider les

   économies d'énergie qui résultent du PGEÉ.
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   M. STÉPHANE VERRET :

R. Certainement. Je vais vous référer à la preuve.

   Lorsqu'on a déposé le... on a un plan d'évaluation.

   Ça veut dire que les économies qui sont réalisées,

   à l'interne, on a un suivi interne sur les

   différentes économies et par différentes techniques

   de sondage, de validation de factures, donc il y a

   différentes techniques qui sont utilisées afin de

   valider les informations que l'on met dans les

   résultats. Et comme on l'a présenté en preuve pour

   s'assurer de la démarche objective au niveau de

   l'évaluation des programmes, l'évaluation est

   réalisée par des évaluateurs externes. Donc, on

   procède par appel de propositions.

           Il y a des évaluateurs du Québec. Et on a

   demandé à ce qu'ils s'adjoignent à des experts

   américains, parce que l'expertise n'était pas tout

   à fait développé au Québec. Et ces consortiums-là

   par, je dirais, les techniques de l'art appliquées

   dans l'industrie font l'évaluation de nos

   programmes et nous remettent leurs rapports

   d'évaluation. Et c'est à travers ces rapports-là

   qu'on a confirmation des résultats qui sont obtenus

   dans chacun des programmes.

Q. [118] J'aimerais juste clarifier pour ma
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   compréhension. C'est vraiment les données

   finalement qui sont attendues ou les économies qui

   sont vraiment obtenues, dans le sens que, est-ce

   que vous retournez... je veux juste m'assurer que

   j'ai bien compris votre réponse à ce niveau-là. Et

   ce n'est pas, lorsque vous établissez le programme,

   mais c'est bien après l'implantation, vous

   retournez, les firmes retenues vont valider ces

   informations-là, je vous ai bien compris?

R. Tout à fait. Les rapports d'évaluation ou

   l'évaluation des programmes se fait après. Donc,

   nous, ce qu'on présente ici, ce sont des prévisions

   d'économies d'énergie. Nous comptabilisons les

   économies d'énergie en fonction de ce qu'on

   constate dans le marché. Et après les faits, un peu

   comme les rapports d'évaluation qui ont été déposés

   au dossier présentement, qui portaient sur les

   années deux mille quatre (2004), deux mille cinq

   (2005), les vérificateurs externes, par différentes

   techniques, vérifient, valident la validité des

   chiffres qu'on a enregistrés à nos systèmes de

   suivi. Et donc, ça se fait effectivement une fois

   les années terminées, là. Les évaluateurs arrivent

   par la suite et viennent confirmer ce qui a été

   réaliser par des techniques de sondage et d'autres
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   techniques pour faire concorder les différents

   résultats.

Q. [119] Je vous remercie beaucoup.

   Mme MARTINE OUELLET :

R. En complément, au niveau de Grandes entreprises,

   étant donné que le marché est beaucoup, le nombre

   de clients est beaucoup plus petit, chacun des

   projets est mesuré. Donc, mesure avant le projet,

   mesure après le projet. Et un rapport de mesurage

   est soumis, là, pour constater l'économie

   d'électricité.

Q. [120] Merci beaucoup, Madame Ouellet.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, avez-vous des questions en

   réinterrogatoire?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, Monsieur le Président, aucune question. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Il ne reste qu'à remercier les témoins pour leur

   participation, sur deux jours. Et vous êtes

   libérés, encore une fois sauf monsieur Bastien

   qu'on va garder avec nous. Je comprends que... Il

   est onze heures trente (11 h 30). Maître Fraser, on

   pourrait poursuivre. Je pense qu'il est de bonne

   heure. On pourrait poursuivre avec l'arrivée du
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   nouveau panel. Là-dessus, on prend cinq minutes de

   pause.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   PANEL 6 - Répartition des coûts, structures et

   réformes tarifaires et interfinancement

   Me ÉRIC FRASER :

   Rebonjour, Monsieur le Président, Monsieur, Madame

   les régisseurs. Nous en sommes au panel numéro 6

   sur la répartition des coûts, les structures

   tarifaires et l'interfinancement. Alors, il y aura

   une... en fait, il y aura une question. Donc, il y

   aura un témoignage, en fait, si on veut... j'allais

   dire une présentation, mais ce n'est pas tout à

   fait ça, mais il y aura une clarification d'une

   position quant à la tarification qui sera supportée

   par deux pages Power Point qu'on va vous distribuer

   tout de suite. Alors, c'est la pièce HQD-17,

   Document 5, qui sera déposée sous la cote Régie...

   cote Régie, nous en sommes rendus à B-50.

   B-50 :  (HQD-17, Doc.5) Présentation Power Point (2

           pages).
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   Nous déposons également les curriculum vitae des

   deux témoins qui accompagneront monsieur Bastien

   sur ce panel, qui sont déposés en liasse sous B-51.

   Il s'agit de monsieur Albert Chéhadé, chef

   Tarification, son curriculum vitae étant déposé

   sous HQD-16, Document 1.3; il s'agit également de

   monsieur Marcel Côté, chef Coûts et

   Caractéristiques de la consommation, dont le c.v.

   est coté HQD-16, Document 1.4.

   B-51 :  (En liasse) curriculum vitae de monsieur

           Albert Chéhadé (HQD-16, Doc.1.3);

           curriculum vitae de monsieur Marcel Côté

           (HQD-16, Doc.1.4).

   Alors, nous en sommes à l'assermentation.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre, ONT COMPARU :

   ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification, ayant une place

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest,

   Montréal (Québec);

   MARCEL CÔTÉ, chef Coûts et Caractéristiques de la

   consommation, ayant une place d'affaires au 75,
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   boulevard René-Lévesque, 2ième étage, Montréal

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   et

   MICHEL BASTIEN,

   LEQUEL témoigne sous la même affirmation solennelle

   que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [121] Donc, nous en sommes à l'adoption de la

   preuve. Je vais commencer avec monsieur Chéhadé. Je

   vous réfère à la pièce HQD-12, relatif aux

   questions concernant la tarification, je comprends

   que vous avez participé à la préparation de

   l'ensemble des documents qui composent cette pièce?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.

Q. [122] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Oui, j'aurais des corrections à y apporter. Dans le

   cadre du dossier 3535-2004, phase 3, une séance de

   travail a eu lieu le vingt-neuf (29) novembre

   dernier sur, pour étudier le texte des Conditions

   de service. Lors de cette rencontre, le

   Distributeur s'est engagé à effectuer deux

   modifications au chapitre 12 du texte des Tarifs. À
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   l'article 12.5 du texte des Tarifs, on ajoute le

   taux du coût en capital prospectif approuvé par la

   Régie.

           Et l'article 12.8, les termes « par section

   de câble » seront remplacés pour « l'installation

   d'une section de câble ». On retrouve ces termes à

   la fin de l'article 12.8 sous « Prix de travaux

   souterrains - ligne basse tension » et sous « Prix

   de travaux souterrains - ligne moyenne tension ».

   Ces modifications apparaîtront à la page 152 et aux

   pages 161 et 162 du texte des Tarifs, soit la pièce

   HQD-12, Document 10.

           Les changements correspondant seront

   apportés à la grille des Tarifs, soit à la pièce

   HQD-12, Document 8 pages 6 et 9 et pages 42 et 45

   de l'Annexe A, ainsi que la version anglaise du

   texte des Tarifs.

Q. [123] Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. Pour les

   fins de précision et pour les notes

   sténographiques, on comprendra qu'il s'agit de deux

   courtes modifications au texte des Tarifs qui,

   évidemment, se retrouvent à certains endroits. On

   fera suivre la version électronique du texte des

   Tarifs incluant cette modification. Par contre,

   nous n'avions pas l'intention de faire suivre une
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   version papier. Il s'agit d'un document qui est

   fort volumineux et qui devra être resoumis suite à

   la première décision. Alors, ça clôt sur cet

   aspect-là. Monsieur Chéhadé, je comprends que vous

   adoptez le tout pour valoir comme votre témoignage

   écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [124] Je vous remercie. Monsieur Côté, mêmes

   questions, mais je vous réfère à la pièce HQD-11,

   qui porte sur la répartition des coûts. Je

   comprends que vous avez participé à la préparation

   des documents constituant cette pièce?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui.

Q. [125] Et que vous êtes prêt à adopter le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [126] Je vous remercie, Monsieur Côté.

   11 h 45

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [127] On m'indique que j'ai oublié de référer les

   témoins, mais c'était implicite, je réfère

   également les témoins aux réponses qu'ils ont

   données relativement à ces sujets qui se retrouvent

   à HQD-15, sous ces différents documents qui
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   composent cette pièce. Alors, Monsieur Chéhadé, je

   vous laisse à votre courte présentation.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Merci. En fin de compte, la présentation traite

   d'une proposition tarifaire que le RNCREQ a faite

   qui porte sur une troisième tranche. Nous avons,

   dans la preuve qui a été déposée au premier (1er)

   août, abondamment illustrer les scénarios

   tarifaires à trois tranches.

           Pourquoi nous revenons sur celle-là, c'est

   parce qu'il y a une originalité à laquelle on

   n'avait pas pensé, toujours on pensait à trois

   tranches au-dessus de trente kilowattheures

   (30 kWh).

           La proposition de l'expert du RNCREQ ici

   parle de la création d'une troisième tranche, mais

   en scindant la première tranche en deux, zéro à

   vingt kilowattheures (0-20 kWh), vingt à trente

   kilowattheures (20-30 kWh) et en laissant la

   tranche de trente kilowattheures (30 kWh) et plus

   par jour.

           Si on regarde le tableau, dans le tableau

   nous avons le tarif actuel. Nous avons une

   redevance de quarante et soixante-quatre cents

   (40.64 ¢) par jour. Nous avons un prix pour la
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   première tranche de zéro à trente kilowattheures

   (0-30 kWh) de cinq cents vingt-neuf (5.29 ¢). Et

   nous avons après ça un prix de sept cents zéro

   trois (7.03 ¢) avec un ratio entre les deux

   tranches de une et trente-trois (1.33 ¢).

           Notre proposition à nous, c'est de faire

   comme les trois dernières années ce que la Régie

   nous avait autorisés à faire, de geler la redevance

   à quarante et soixante-quatre (40.64 ¢), ne pas la

   monter, de montrer la deuxième tranche deux fois

   plus vite que la première. Donc, la première ne

   monterait que de cinq vingt-neuf (5.29 ¢) à cinq

   quarante (5.40 ¢), et la deuxième monterait de sept

   zéro trois (7.03 ¢) à sept trente-trois (7.33 ¢).

   Le ratio entre les deux tranches serait porté à une

   et trente-six (1.36 ¢).

           En bas, nous avons la proposition du

   RNCREQ. Le RNCREQ propose de ramener la redevance à

   vingt-cinq cents (25 ¢) par jour et de mettre une

   première tranche pour les vingt (20) premiers

   kilowattheures autour de cinq cents (5 ¢).

           La deuxième tranche, entre vingt et trente

   kilowattheures (20-30 kWh) pour capter, selon le

   RNCREQ, le chauffage de l'eau. Donc, la première

   tranche, il dit « on va capturer avec ça l'usage de
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   base, l'éclairage, les électroménagers et tout ça

   et, la deuxième tranche, on va capturer le

   chauffage de l'eau et nous avons laissé la dernière

   tranche et nous allons... pour le chauffage de

   l'espace, et nous allons la mettre à huit cents

   (8 ¢). Donc, si on a choisi cinq cents (5 ¢) ou

   huit cents (8 ¢) qui se rapprochent du coût

   marginal, donc nous allons mettre six quarante-

   quatre (6.44 ¢) par déduction ».

           Le RNCREQ avait mis six point cinq cents

   (6.5 ¢). Nous l'avons recalculé, six point quatre

   quatre, six point cinq (6.44 ¢-6.5 ¢), c'est la

   même chose.

           Les problèmes, nous voulions souligner là

   les problèmes avec ce genre de scénario. On a

   devant nous ce que cela donne. C'est qu'une baisse

   de la redevance, nous l'avons déjà mentionné,

   favorise les clients qui ne consomment pas à

   l'année et ceux qui chauffent, par exemple, à une

   autre source d'énergie qu'à l'électricité.

           Donc, à ce moment-là, en favorisant ces

   clients-là, on a un peu... D'ailleurs, récemment,

   la Régie a eu à traiter un cas, le cas de Gaz

   Métropolitain. Gaz Métropolitain s'est présentée

   ici. Elle avait baissé sa redevance par jour et
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   elle s'est aperçu qu'avec les gens qui ne

   consommaient pas assez, juste avec des usages

   périphériques et tout ça, ils avaient trop baissé

   la redevance. Et là ils demandent de la remonter à

   là où elle était. La Régie vient d'approuver ça sur

   un espace de quatre ans.

           Alors, nous, ce que nous pensons, c'est

   qu'il est préférable...

           Donc, ce que nous disons, c'est que, dans

   notre cas à nous, il serait préférable de

   continuer, à cause de ce que nous avons dit, de

   geler la redevance au niveau qui a été reconnu par

   la Régie dans ses décisions antérieures et ainsi

   préserver la stabilité tarifaire. D'ailleurs, on va

   voir tantôt des impacts là-dessus.

           La proposition de l'expert du RNCREQ,

   finalement, c'est pas vraiment le RNCREQ qui le

   propose, mais c'est son expert dans son témoignage

   qui... dans son rapport d'expertise qui le propose.

   La subdivision de la première tranche pour

   distinguer le chauffage de l'eau des autres usages

   de base n'est pas justifiée quant à nous. Il y a un

   écart de point une cent (.1 ¢) entre le coût évité

   entre ces usages-là et celui du chauffage de l'eau.

           Au Québec, au-delà de quatre-vingt-dix pour
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   cent (90 %) des gens chauffent leur eau à

   l'électricité. Ça complexifierait, en plus, toute

   la structure tarifaire pour les petits clients. Et

   nous faisons tout ça pour arriver à mettre la

   deuxième tranche à huit cents (8 ¢), la troisième

   tranche, en fait, ce qu'ils appellent la troisième

   tranche, mais, en réalité, ce qui est notre

   deuxième tranche à nous, pour essayer de la monter

   plus vite à huit cents (8 ¢).

           Or, si on regarde ce que nous proposons et

   ce qui est proposé par l'expert du RNCREQ, l'écart

   entre les deux tranches n'est que de neuf pour cent

   (9 %), de sept trente-trois à huit cents (7.33 ¢-

   8 ¢).

           Si on se rappelle que le prix de la

   deuxième tranche, quand nous avons commencé à la

   fin du gel tarifaire avec la Régie de l'énergie, la

   deuxième tranche était à cinq cents quatre-vingt-

   dix-sept (5.97 ¢). Là nous l'amenons au premier

   (1er) avril deux mille huit (2008) à sept trente-

   trois (7.33 ¢). Nous avons passé de cinq cents

   (5 ¢)... nous avons augmenté la deuxième tranche de

   vingt-trois pour cent (23 %) en l'espace de trois

   ans, quatre ans.

           L'évolution du ratio est passée de une et
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   vingt-six à une et trente-six (1.26 ¢-1.36 ¢).

   Nous, nous pensons que notre stratégie tarifaire

   permettrait d'atteindre éventuellement le huit

   cents (8 ¢) sans tous les inconvénients liés à la

   détérioration du signal de prix de la première

   tranche, par exemple, la baisse, et la baisse de la

   redevance et la complexification du tarif pour tous

   les petits clients.

           D'autre part, ça, c'est pour l'aspect

   conceptuel, il y a les impacts sur les clients. Là

   on peut regarder l'autre acétate.

           Le scénario de l'expert du RNCREQ génère

   une dispersion plus importante des impacts

   tarifaires. On voit les impacts tarifaires ici

   pour... du côté du scénario de HQD et du côté de

   celui de l'expert du RNCREQ.

           Près de quarante-huit pour cent (48 %) des

   clients aurait une baisse de facture dans le

   scénario de l'expert du RNCREQ, quarante-huit pour

   cent (48 %) aurait des baisses moyennes de dix

   point sept pour cent (10.7 %).

           Cette baisse de facture serait perçue, par

   la clientèle concernée, comme une baisse dans le

   signal du prix et peut-être un signal à consommer

   plus.
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           Près de trente-quatre pour cent (34 %) des

   clients aurait des hausses supérieures à quatre

   pour cent (4 %) tandis que chez nous, c'est très

   peu de clients qui auraient ça.

           Ceci, en outre, pourrait générer un impact

   tarifaire important pour la clientèle à faible

   revenu qui consomme au-dessus de trente

   kilowattheures (30 kWh) par jour.

           Pour nous, il n'est pas nécessaire de créer

   une troisième tranche pour hausser le prix de la

   dernière tranche à huit cents (8 ¢). Hydro-Québec

   Distribution a étudié et a déposé en preuve le

   scénario de faire porter, par exemple, la totalité

   de la hausse sur la deuxième tranche. Bien, qu'il

   ne permette pas d'atteindre le prix de huit cents

   (8 ¢) immédiatement, ce scénario a l'avantage de ne

   pas détériorer le signal de prix pour les

   consommateurs puisqu'il n'implique pas de baisse du

   prix de la première tranche, pas de baisse de prix

   de la redevance.

           Toutefois, il faut se souvenir qu'Hydro-

   Québec Distribution n'a pas proposé ce scénario en

   raison des inconvénients qui ont été cités dans la

   preuve et qui sont le gel du signal de prix sur la

   première tranche et la dispersion des impacts

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                       Interrogatoire

                        - 126 -          Me Éric Fraser

   tarifaires, et caetera.

           Merci, c'était tout.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. Alors, Monsieur

   le Président, le panel est prêt à être contre-

   interrogé.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, il est midi moins cinq (11 h 55). On a

   maximisé le temps qui nous était disponible ce

   matin. Je vous invite donc à... on va reprendre les

   audiences, on va les suspendre d'abord, puis on va

   les reprendre vers... à une heure, à treize heures

   (13 h 00) exactement.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parfait, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   SUSPENSION

                   ________________

   13 h 03

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Donc, on est rendu au contre-

   interrogatoire du panel numéro 6, parmi les

   intervenants qui nous avaient fait part de leur
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   intention de contre-interroger, l'ACEF de Québec,

   Maître Falardeau, s'il vous plaît.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [128] Monsieur le Président, Monsieur, Madame les

   Régisseurs. Denis Falardeau, pour l'ACEF de Québec.

   Messieurs. On va y aller avec principalement les

   réponses que vous avez données à l'ACEF de Québec,

   donc le dossier HQD-15, Document 2. Allons-y pour

   une première question et ça, ça concerne les

   facteurs de répartition FR8H et FR9H pour la

   détermination des facteurs pour les relations avec

   le milieu. On vous posait comme question, c'est la

   question 60, excusez-moi, question 60, à la page

   59, mais il faudrait vérifier, je n'ai pas... c'est

   ça? Parfait. On vous posait comme question :

                Pourquoi la grande puissance n'assume

                rien du montant des 7,5 M$?

   Et vous répondiez :

                Voir les réponses à la demande de

                l'ACEF dans le dossier R-3579-2005, à

                la pièce HQD-14, Document 2, page 56,

                question 21.a).

   J'ai ici l'extrait de ce dit document, je vous le

   cite et ensuite on va y aller avec la question.

   Donc, cette question-là qu'on vous posait à
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   l'époque c'était :

                Relations avec le milieu - La grande

                puissance ne contribue pas, pourquoi?

   Et vous aviez répondu :

                Les clientèles desservies pour cette

                sous-fonction sont les clientèles

                domestiques et d'affaires des réseaux

                reliées à l'exception des clients

                grandes entreprises qui sont desservis

                par la direction principale Ventes,

                Grandes entreprises.

                Dans sa décision D-2004-47, la Régie a

                demandé au Distributeur de répartir la

                base de tarification et le coût de

                prestation sur la base des volumes

                d'énergie des catégories de

                consommateurs concernés.

   Et là on fait référence à la décision D-2004-47 et

   plus précisément à sa page 119. Question :

   finalement, en quoi, selon vous, les dépenses au

   chapitre des relations avec le milieu ne concernent

   pas les clientèles industrielles?

   M. MARCEL CÔTÉ :

   La réponse c'est que ces dépenses-là sont au niveau

   de la catégorie Grandes entreprises, donc étaient
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   dans une autre rubrique qui fait la répartition des

   coûts, parce qu'au niveau de Grandes entreprises

   ils font plusieurs activités dont cette activité-

   là. Donc, cette répartition-là est faite pour cette

   clientèle-là de grandes entreprises, là. Donc, si

   vous voulez, dans l'entreprise il y a la clientèle

   Grandes entreprises qui a ces activités-là, puis il

   y a le restant de la clientèle de l'entreprise...

   le restant de la clientèle d'Hydro-Québec qui,

   elle, se voit répartir ces sommes-là, parce que ce

   département-là ne fait pas d'allocation spécifique

   ou ne fait pas de dossier spécifique aux clients

   Grandes entreprises. C'est purement une question de

   tableaux. Donc, dans les tableaux, vous avez la

   Grande entreprise qui est à un endroit, puis vous

   avez le restant de la clientèle à un autre endroit.

   Donc, quand je fais la répartition, ça ne concerne

   pas Grandes entreprises, c'est pour cette raison-là

   et c'est pour cette raison-là qu'on avait donné

   cette réponse-là à cette époque-là et c'est encore

   la même réponse qu'on a aujourd'hui.

Q. [129] Mais, si je comprends bien, quand vous dites

   « ne concerne pas », c'est que c'est vraiment ça et

   non pas simplement que le chiffre apparaît dans un

   autre tableau, c'est vraiment que ça fonctionne de
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   façon étanche?

R. C'est-à-dire que les deux sont étanches. Ça ne veut

   pas dire qu'il n'y a pas de ces frais-là pour la

   Grande entreprise, c'est traité dans une autre

   rubrique.

Q. [130] Parfait. Toujours en fonction des réponses

   que vous avez données à l'ACEF et là nous sommes

   aux mêmes pages 59, 60, à la question 61 a)1. Et

   c'est en référence à la détermination des facteurs

   de répartition FR8E et FR9E pour la subtilisation.

   On vous demandait :

                À quoi correspondent ces dépenses :

                est-ce un estimé des dépenses pour

                traiter la subtilisation?

   Et vous répondiez, je vais citer une partie de la

   réponse parce que c'est quand même assez long :

                Le coût unitaire par dossier traité

                est le même selon les catégories de

                consommateurs étant donné que c'est le

                coût de prestation de 9,9 M$ qui est

                réparti selon le nombre de dossiers

                traités. Ce coût unitaire est de

                56 709 $ pour chacune des catégories

                de consommateurs en tenant compte de

                l'ensemble des décimales.
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   Et là vous citez toute une série de décisions

   faisant en sorte que vous vous conformez à ces

   décisions-là en termes de répartition, et caetera.

   Mais malgré tout, on comprend que c'est une

   moyenne. Est-ce que vous êtes malgré tout en mesure

   de nous donner le coût réel par catégorie, parce

   que je comprends qu'on y va par moyenne, mais

   malgré tout, est-ce que ce sont des chiffres qui

   sont déjà quantifiés?

R. Non, je n'ai pas les chiffres quantifiés pour

   chacune des catégories de consommateurs, c'est la

   raison pourquoi on utilise une méthode de

   répartition dans ce cas-ci et la règle est que là

   si j'avais de l'information additionnelle ou plus

   précise ou que l'information devenait disponible,

   on pourrait faire à ce moment-là une allocation

   directe à ce moment-là, mais cette information-là

   ne l'est pas, en tout cas, à la dernière révision

   on n'avait pas cette information-là. Ça fait que

   c'est pour ça qu'on maintient la méthode qui a été

   approuvée par la Régie de façon à, c'est un montant

   total pour lequel on fait une répartition en

   fonction du nombre de dossiers comme tel. Mais une

   évaluation de chacun des dossiers un par un qui

   appartient à chacune des catégories des
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   consommateurs, ça, on n'a pas cette information-là.

Q. [131] Mais malgré tout, est-ce que vous seriez

   d'accord avec moi à l'effet que les coûts encourus

   pour le dossier d'un client qui est un gros

   consommateur, mais forcément, toutes proportions

   gardées, ça coûte plus cher tout le processus ou

   même ça vous n'êtes pas en mesure de l'évaluer?

R. Bien, vous avez déjà une distinction par rapport

   avec les clients Grandes entreprises où on des

   clients qui sont très substantiellement beaucoup

   plus gros que tous les autres clients, donc il y a

   déjà cette distinction-là qui est faite.

   Maintenant, sur la question de est-ce que des

   petits clients au G ou des clients au M, au D, je

   ne suis pas en mesure de vous dire si effectivement

   il y aurait une pondération.

           Dans tous les cas, si on avait une

   identification précise de chacun de ces coûts, de

   ces dossiers-là, on serait en mesure de faire des

   allocations directes, c'est pour ça qu'il y a des

   méthodes de répartition essentiellement. On n'a pas

   cette information-là, on s'établit une règle. La

   règle, si on considère qu'elle n'est pas

   appropriée, qu'on voulait y mettre un poids

   différent, pour ça il faudrait avoir au moins une
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   base sur laquelle il faudrait se fonder, puis le

   jugement que vous en faites, à savoir, est-ce que

   les clients au M ils auraient des dossiers beaucoup

   plus importants par rapport aux autres, je ne suis

   pas en mesure de faire ce jugement-là.

Q. [132] Ça va du côté de l'énergie qui a été

   subtilisée. Mais du côté, comment je pourrais dire,

   des sommes qui peuvent être récupérées, est-ce que

   vous avez des chiffres ou encore une fois ce sont

   uniquement des moyennes que vous pouvez fournir

   côté argent récupéré?

R. Non, là, je regarde juste en matière de méthodes de

   répartition, répartition de coût, on est dans du

   très, très, très détaillé actuellement. Je ne pense

   pas que dans aucune des autres entreprises qui font

   des méthodes de répartition, on va être à ce

   niveau-là, on est dans un niveau très détaillé.

   Donc, aller au-delà de ce qu'on fait actuellement,

   je considère, à moins que ce soit une nécessité ou

   un besoin absolu de faire ce genre d'exercice-là,

   on est déjà à un niveau de détail très élevé, à mon

   avis.

Q. [133] Toujours à partir de notre document Réponses

   aux questions de l'ACEF et là on va aller à la page

   61, à la question 62 et ça c'est en référence à la
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   détermination des facteurs de répartition FR8G et

   FR9G pour les plaintes et réclamations. On vous

   demandait :

                La répartition des coûts tient-elle

                compte d'un coût unitaire plus élevé

                pour traiter les plaintes du secteur

                des affaires?

   Et vous nous aviez répondu :

                Non. Les coûts sont répartis selon la

                moyenne du nombre de dossiers traités

                pour la période 2004-2006 par

                catégories de consommateurs. La

                répartition des coûts en fonction du

                nombre de dossiers traités a été

                approuvée par la Régie dans le cadre

                du dossier R-3492-2002, phase [...]

   Donc, allons-y, malgré justement cette méthode qui

   a été approuvée, est-ce que vous êtes quand même en

   mesure de donner la valeur réelle des coûts par

   catégories tarifaires?

R. Non.

Q. [134] Non plus?

R. C'est un sujet qu'on n'a pas approfondi.

Q. [135] Parfait. Là, c'est une question de

   clarification. On a joué un peu au jeu du chat et
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   de la souris. C'est toujours dans notre document de

   réponses. On vous demandait à la page 61, 62, à la

   question 63 b1) :

                En quoi dans le contexte actuel une

                hausse uniforme est-elle raisonnable?

   Et en b2) :

                De quel contexte parlez-vous?

   Vous nous aviez répondu :

                Voir la pièce HQD-1, Document 1, au

                point 3.4 des pages 16 et 17.

   On vous revient avec la même question, mais on

   aimerait que vous nous précisiez, le contexte

   actuel, qu'est-ce qu'on entend par le contexte

   actuel en termes de contrainte, en termes

   d'avantages, d'inconvénients? C'est parce que le

   contexte actuel c'est très, très large.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, le concept de contexte actuel c'est dans

   votre question, ce n'est pas dans notre réponse. Le

   seul contexte auquel je peux me référer pour

   justifier la hausse de deux point neuf pour cent

   (2,9 %) c'est notre revenu requis, c'est la preuve

   qui est au dossier, qui justifie pour quelle raison

   nous avons besoin d'une hausse de deux point neuf

   pour cent (2,9 %). C'est pour percevoir auprès des

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 136 -            Me Falardeau

   consommateurs les revenus requis additionnels qui

   vont nous permettre de rencontrer notre coût de

   service. Alors, je ne vois pas d'autre élément de

   contexte que celui-là.

Q. [136] Parce que le titre même de votre document,

   HQD-12, Document 1, s'intitule « Contexte et

   stratégie tarifaire »?

R. Alors, ça c'est une autre question, à quoi fait

   référence le mot contexte dans notre titre de la

   preuve HQD-1, Document 1? Je pensais que monsieur

   Boulanger vous avait bien expliqué quels étaient

   les éléments de contexte que nous avions pris en

   considération. Et je ne serai pas exhaustif

   nécessairement, mais je vous donne un exemple, dans

   les éléments de contexte qui ont été soulignés,

   c'est certainement l'évolution de la demande; c'est

   certainement la révision de la normale climatique;

   c'est certainement l'état de la situation ou de la

   conjoncture économique et des fermetures. C'est

   certainement aussi le fait que nous avons un compte

   d'écart en frais de transport à récupérer et, et

   caetera. Donc il y a plusieurs éléments de contexte

   comme ceux-là qui font partie de notre preuve, de

   notre encadrement, de même que toutes les autres

   décisions antérieures de la Régie qui peuvent avoir
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   un impact sur les échanges que nous avons

   présentement.

   (13 h 15)

Q. [137] Mais parmi tous les facteurs que vous avez

   énumérés, est-ce qu'il y en a qui ont une acuité

   particulière ou, comment je pourrais dire, tout est

   confondu en termes d'importance?

R. Bien, écoutez, nous sommes devant une Régie ici

   pour faire approuver des tarifs donc, je vous

   dirais que la principale variable, ce qui est

   déterminant, ce sont mes coûts. Donc, ce sont ces

   éléments-là qui sont au coeur de la discussion que

   l'on a mais votre question est libellée de façon

   tellement générale que je ne suis même pas sûr que

   je réponds correctement à votre question...

Q. [138] Ça va.

R. ... si vous étiez plus précis peut-être je pourrais

   vous aider davantage.

Q. [139] Merci. Toujours aux réponses que vous nous

   avez fournies et là, ça concerne l'impact de la

   hausse proposée sur la facture mensuelle moyenne de

   la clientèle domestique, on parle du tarif D et

   plus particulièrement, on parle d'un tableau

   d'impact sur la hausse proposée sur certains cas

   types d'habitations domestiques. A notre document
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   réponse, à la page 62, à la question 64, on vous

   demandait :

                Quels sont les consommateurs en 1ère

                et 2e tranche...

   pardon,

                Quelles sont les consommations en 1ère

                et 2e tranche, les proportions de

                clients et la taille moyenne des

                ménages représentés pour chaque

                catégorie présentée?

   Et vous répondiez :

                Le Distributeur fournit en réponse les

                informations dont il dispose.

   et vous nous donniez comme référence la réponse du

   Distributeur à la question 64, page 63 de HQD-15,

   Document 2, Tableau R-64. Dans ce tableau

   justement, que signifie quinze (15) pour la taille

   des ménages du multilogement, est-ce que ça veut

   dire quinze (15) personnes pour les six logements

   donc une moyenne de deux point cinq (2,5), toujours

   au tableau R-64?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, c'est ça, c'est-à-dire que dans le six

   logements, il y a quinze (15) personnes qui

   habiteraient dans six logements, c'est ça que ça
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   veut dire.

Q. [140] Parfait. Merci. Concernant le tarif de

   transi-tion applicable au réseau autonome

   Schefferville, le déficit du réseau de

   Schefferville est réparti de quelle façon aux

   clientèles du réseau intégré et deuxièmement,

   quelle proportion du déficit est assumé par la

   clientèle résidentielle du réseau intégré?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous allons prendre un engagement pour cette

   question-là, on n'a pas l'information disponible

   présentement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 14. Et là, je comprends que vous voulez

   la méthode de répartition du déficit du réseau

   autonome de Schefferville?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Je vais répéter la question étant donné qu'il y a

   deux volets. Le déficit du réseau de Schefferville

   est réparti de quelle façon aux clientèles du

   réseau intégré, donc ça, c'est la question générale

   et plus particulièrement, quelle proportion du

   déficit est assumée par la clientèle résidentielle

   du réseau intégré.
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   Me ÉRIC FRASER :

   C'est bon. Engagement 14.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On va prendre l'engagement mais je vais juste

   amener peut-être une précision peut-être au niveau

   de l'engagement, c'est que je ne pense pas que l'on

   répartisse un déficit. Ce que l'on répartit, c'est

   des coûts, O.K. Par ailleurs, quand on évalue le

   manque à gagner, en fait, ou le revenu requis

   additionnel, on prend en compte, évidemment les

   revenus que l'on retire des tarifs existants et on

   regarde quel est l'écart entre le revenu requis

   déterminé selon la somme des coûts et le rendement,

   et caetera, et les revenus qui sont perçus à

   travers la tarification. Les revenus qui sont

   perçus à travers la tarification prend en compte,

   évidemment, qu'il peut y avoir des mauvaises

   créances, il peut y avoir des tarifs particuliers,

   du côté de la clientèle résidentielle, on parle

   d'un tarif particulier du côté de Schefferville,

   effectivement, qui est très en deça du tarif, tarif

   normalisé donc, c'est pris en compte à travers les

   revenus mais les coûts d'alimenter la clientèle de

   Schefferville est composé d'un ensemble de coûts

   qui sont les coûts de la centrale ou de l'achat de
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   fournitures à partir de la centrale de Terre-Neuve,

   des coûts du réseau de distribution et caetera, et

   caetera, et qui sont traités comme tous les autres

   coûts du réseau de distribution, comme tous les

   autres coûts du service à la clientèle, et caetera,

   et caetera donc, ce sont les mêmes règles de

   répartition mais on ne répartit pas le déficit.

   Alors, dans ce contexte-là, est-ce qu'on maintient

   l'engagement au pas? C'est à vous à l'établir.

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais là, si on ne peut pas répondre à l'engagement,

   je pense que, à moins qu'il faudrait le reformuler

   autrement.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Bien, de la façon dont vous avez présenté la

   possibilité de votre réponse, je pense que ça nous

   satisfait. Maintenons l'engagement, je pense que

   l'information que vous allez donner va être quand

   même intéressante pour nous, si vous êtes en mesure

   de la ventiler justement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Vous voulez déterminer quels sont les règles de

   répartition du réseau de distribution, quelles sont

   les règles de répartition de nos centrales, de

   l'ensemble de nos réseaux autonomes. Je vais juste
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   vérifier si nous n'avons pas déjà cette

   information-là.

           Un complément, on s'entend quand même qu'on

   ne répartit pas les coûts de Schefferville, ça

   n'existe pas ça, dans notre méthode de répartition

   de coûts, les coûts de Schefferville, encore une

   fois, sont répartis, c'est l'ensemble des coûts de

   nos centrales, mettons, dans les réseaux autonomes,

   l'ensemble de nos coûts de distribution y compris

   les coûts de distribution du réseau autonome mais

   nous n'avons pas une catégorie spécifique à

   Schefferville. Alors, si l'engagement, c'est par

   rapport à Schefferville, je vous réponds tout de

   suite, nous ne pourrons pas répondre à cette

   question-là.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Étant donné que les données ne sont pas

   discriminées, oublions l'engagement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Merci beaucoup!

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais évidemment, on réfère par ailleurs

   l'intervenant à la réponse 60 A de la DDR, d'Option

   consommateurs, HQD-15, Document 8, page 73 qui

   adressait cette question-là mais qui identifiait
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   les éléments spécifiques relatifs à Schefferville,

   c'est donc, s'il y avait une question à poser,

   c'était le contrat de location et acquisition et

   c'était certaines charges qu'on pouvait identifier

   clairement et elles le sont dans cette question

   donc, je crois que ça termine le débat sur ce

   sujet.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Parfait. Continuons.

Q. [141] Toujours aux réponses que nous avons reçues

   et là, on va parler des clients du DT. En ce qui a

   trait à l'article 2.30 :

                La modification permet au Distributeur

                de mettre fin à un abonnement

                lorsqu'un client entrave de quelque

                façon le fonctionnement du système

                biénergie.

   et là, je fais référence aux pages 63 et 64. Quand

   on parle de la possibilité de mettre fin à un

   abonnement en biénergie pour un client qui entrave

   de quelque façon que ce soit ce système biénergie,

   est-ce que vous avez une proportion du nombre de

   clients, soit actuellement mènent des entraves ou

   pourraient en mener?
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   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est minime, c'est moins de un  pour cent (1 %).

Q. [142] Minime?

R. Moins de un pour cent (1 %).

Q. [143] Bon, je comprends que, comment je pourrais

   dire...

R. C'est très, très minime,

Q. [144] Bon. C'est très minime mais je comprends

   qu'il y a aussi, comment je pourrais dire, une

   nécessité technique, il faut quand même...

R. C'est ça...

Q. [145] ... permettre au Distributeur d'intervenir

   mais...

R. Exactement.

Q. [146] ... avez-vous pensé à un mécanisme de demande

   de révision d'appel à l'abonné qui se voit imputer

   une responsabilité quelconque pour que celui-ci

   puisse au moins défendre son point avant d'être...

R. Oui, bien sûr, le client peut toujours déposer une

   plainte au secteur concerné et ce sera traité par

   le gérant ou le chef de service en question et

   ultimement, si ça n'a pas donné satisfaction, il

   peut aller jusqu'à la Régie de l'énergie.

Q. [147] O.K. Donc, ça va être les dispositions

   générales qui vont s'appliquer?
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R. Absolument.

Q. [148] Parfait. Merci. Concernant le tarif DM et ça,

   c'était notre question 68 b) à la page 67 de notre

   document, on vous demandait :

                Quel est le coût de branchement,

                mesurage et facturation du tarif DM à

                comparer au tarif D?

   Vous nous aviez répondu :

                Le Distributeur établit les coûts

                relatifs au branchement, mesurage et

                facturation sans distinction pour les

                tarifs D et DM.

   Mais malgré tout, est-ce que le coût réel de

   branchement, mesurage et facturation par logement

   sont les mêmes pour le D et le DM?

R. Comme on vous dit, on ne fait pas cette distinction

   vraiment, on considère que le DM est un tarif

   satellite du tarif D. Nous avons peu de clients au

   tarif DM donc, on parle de dix-huit mille (18 000)

   clients en réalité sur quasiment trois millions

   (3 M) de clients donc, il est considéré comme un

   tarif satellite et traité dans son ensemble, c'est

   comme si vous veniez essayer de sortir un tarif, je

   ne sais pas, moi, LP dans le L, c'est de les

   traiter de façon globale.

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 146 -            Me Falardeau

   (13 h 26)

Q. [149] Parfait. Et là, on fait référence à HQD-12,

   Document 2, Cadre de réforme des tarifs. Je vais

   vous citer un court extrait de ce document. À sa

   page 10, on nous mentionne :

                Les coûts marginaux de long terme ne

                devraient donc pas remplacer les

                revenus requis dans le calcul du

                niveau des tarifs mais plutôt indiquer

                la direction et l'ampleur des

                changements de structure à apporter

                sur un horizon de long terme.

   Voilà d'une part. D'autre part, dans HQD-12,

   Document 3, « Réforme des tarifs domestiques », à

   sa page 8, et je vous cite un court extrait

   encore :

                Le Distributeur a déjà expliqué à la

                Régie qu'il ne suppose pas que tous

                les clients connaissent la structure

                du tarif D. En contrepartie, les

                clients connaissent leur facture

                globale et c'est cette facture qui

                affectera leur choix énergétique.

   Allons-y avec la question : Dans le concret, est-il

   exact que les consommateurs résidentiels répondent
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   d'abord au prix moyen et à la facture totale plutôt

   qu'au coût marginal? Et deuxièmement, à votre

   connaissance, est-ce que les clients du tarif DT

   réduisent ou déplacent leur consommation de base

   lorsque le prix est plus élevé, par exemple, dans

   une période de grand froid? Et, finalement, est-ce

   exact que les études en Californie indiquent que la

   demande de chauffage est moins élastique au prix

   que la demande de climatisation? Et, là, on fait

   référence à votre preuve, c'est de l'année passée

   ou il y a deux ans.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, absolument. Donc, allons-y étape par étape,

   là. Le DT, je vais prendre le deuxième, là, le DT.

   Le DT, effectivement, quand le tarif élevé arrive,

   les clients ont tendance à agir au moment de la

   pointe, donc au moment où il fait moins douze. De

   toute façon, leur système transfère automatiquement

   d'habitude, et ensuite ils font attention à leur

   besoin de base durant les heures où la lumière

   rouge est allumée.

           Donc, là, il y a effectivement un signal de

   prix qui est envoyé et il y a une réaction à ce

   signal de prix-là. Dans le cas de la Californie,

   effectivement, ce qu'on a remarqué, nous l'avions
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   mis l'année passée, je pense, c'était dans le suivi

   de l'expérience californienne avec les compteurs

   avancés, et tout ça, on a remarqué que les clients,

   dans le cadre du chauffage, ont moins de marge que

   dans le cadre de la climatisation. Ça, c'est

   d'accord.

           Là, maintenant, est-ce qu'il faut donner le

   signal de coût marginal ou pas? Bien, il faut

   effectivement, même, c'est parce qu'il y a deux

   choses, à l'intérieur d'une option comme, par

   exemple, celle que nous proposons pour la TDT ou la

   TPC, nous voulons donner le signal de prix du coût

   marginal directement pour que le client agisse au

   moment où le prix est élevé. Donc, ça, il y a eu

   une action.

           En même temps, quand on parle de la

   tarification en général, du tarif D, il faut donner

   le signal de prix au client de ce que coûte le

   kilowattheure marginal, parce que c'est le

   kilowattheure qui coûte, avec lequel on va

   s'approvisionner. Donc, à ce moment-là, supposons,

   par exemple, que vous ne donniez pas ce signal-là,

   bien, à ce moment-là, et que, par exemple, les prix

   des énergies alternatives sont plus chères, bien, à

   ce moment-là, vous vous retrouvez à ce que tout le
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   monde va arriver avec votre source d'énergie à

   vous.

           Donc, il est important, même si jamais la

   demande n'est pas si élastique que ça, par exemple

   dans le chauffage, que la deuxième tranche

   d'énergie monte, pour indiquer au client, ça coûte

   combien l'approvisionner. Vous pouvez dire, oui,

   mais il ne peut pas baisser. Oui, nous sommes

   d'accord qu'il ne peut pas baisser. Il va faire

   tous les efforts voulus. Mais il faut quand même

   que le prix, le signal de prix lui soit envoyé de

   ce que coûte l'énergie pour qu'il fasse ses bons

   choix économiques.

Q. [150] Justement, il reste simplement une réponse à

   la question. On parlait, est-ce que, dans le

   concret, est-ce qu'il est exact que les

   consommateurs résidentiels répondent davantage

   d'abord au prix moyen à la facture totale plutôt

   qu'au coût marginal?

R. Nous allons dire la phrase qui a été dite. C'est,

   le client ne connaît pas forcément qu'il y a deux

   tranches d'énergie dans le tarif. Par contre, quand

   nous montons plus la deuxième tranche que la

   première, le client, par exemple, qui chauffe

   énormément ou qui a beaucoup de besoins d'usages en
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   deuxième tranche va sentir sa facture monter

   beaucoup plus vite que quelqu'un qui consomme peu.

   Et c'est ça que l'on veut dire à ce moment-là que

   le client n'a pas besoin de connaître la structure

   de tarif, mais il va le voir. C'est pour ça que

   c'est important de monter cette deuxième tranche-

   là, parce que ça va avoir cet effet-là de voir, que

   le client va voir monter sa facture.

Q. [151] Toujours à vos réponses à notre document, à

   la page 68, la question 69d), on vous demandait :

                Quelles sont les preuves théoriques et

                empiriques que la demande associée à

                la deuxième tranche est plus élastique

                et qu'elle ne doit pas être favorisée?

   Vous nous répondiez :

                Voir la réponse à la question 58

                d'Option consommateurs dans la demande

                3610-2006 à la pièce HQD-16, Document

                7.

   Suite à votre réponse, selon nous, ça ne répond pas

   complètement à la question. Comment pouvez-vous

   nous démontrer que la consommation associée à la

   deuxième tranche est plus élastique?

R. Ce que nous disons simplement, et nous l'avons

   expliqué amplement dans la preuve, c'est que nous
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   ne faisons pas, nous n'excluons pas, ni nous

   n'incluons aucun usage dans la première tranche. Ce

   que nous disons simplement, c'est que, à la marge,

   quand le client décide de faire une économie,

   décide de bouger en lui donnant le prix de la

   deuxième tranche, son économie, l'économie qu'il

   fait à ce moment-là est rémunérée plus chère

   qu'autrement.

Q. [152] Maintenant, on va y aller avec... c'est en

   référence au document HQD-12, Document 3, intitulé

   « Réforme des tarifs » et plus particulièrement on

   par de fermeture du tarif DM. C'est à sa page 61.

                Contrairement aux clients mesurés

                séparément qui modifient leur

                comportement énergétique face à une

                augmentation de leur facture, les

                occupants d'un immeuble mesuré

                collectivement n'ont aucun incitatif

                monétaire direct à réduire leur

                consommation d'électricité [...].

   Et, là, on donne comme référence :

                Ontario Hydro a estimé que le mesurage

                collectif des immeubles collectifs

                d'habitation accroît la consommation

                d'électricité de 40 % et plus.

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 152 -            Me Falardeau

   Un petit peu plus loin, et ça c'est dans notre

   document, la question 72, on vous demandait :

                Fournissez-nous le rapport d'étude en

                question et toute autre étude prouvant

                votre assertion au désincitatif à

                économiser et à la dépense accrue pour

                les clients mesurés collectivement?

   Et finalement, pour en arriver à la question que je

   vous pose maintenant, quelle est la source exacte

   pour l'estimation d'Ontario Hydro? Ne serait-il pas

   préférable de maintenir le tarif DM pour que les

   multilogements avec un chauffage central de

   l'espace et/ou de l'eau au gaz ou au mazout

   puissent continuer justement à avoir un mesurage

   collectif?

R. Les clients, remarquez, on n'empêche pas le

   mesurage collectif. Le client peut avoir, peut

   prendre de choisir l'immeuble, peut choisir le

   mesurage collectif, sauf qu'il devra s'en aller au

   tarif D. Il devra adhérer au tarif D, et donc payer

   une redevance seulement, une première tranche, puis

   payer tout le restant à la deuxième tranche. C'est

   juste ça. Ce que nous faisons, nous empêchons

   l'idée de multiplier la redevance par le nombre de

   logements, la première tranche par le nombre de
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   logements, et laisser uniquement la tranche, la

   deuxième tranche s'appliquer à la balance.

           Donc, nous exposons plus la consommation à

   la deuxième tranche. Ce que nous savons, par

   contre, et nous l'avons dit dans la preuve, c'est

   qu'il y a très peu de clients au Québec qui

   choisissent le mesurage collectif. On s'imagine que

   le choix vient depuis que le Québec a fait le choix

   de chauffer à l'électricité.

           Donc, nous pensons que c'est une bonne

   affaire de fermer le tarif DM de façon à envoyer le

   signal clair que ce n'est pas le mesurage collectif

   que nous favorisons, et laisser à ce moment-là les

   gens, si jamais ils veulent quand même choisir le

   mesurage collectif être exposés au signal de prix

   qui est le coût d'approvisionnement du

   kilowattheure marginal.

   13 h 34

Q. [153] Mais, malgré tout, est-ce que vous avez fait

   une évaluation de l'impact sur les nouveaux

   clients, les nouveaux abonnés en mesurage

   collectif? Parce que je comprends d'après le... de

   la façon dont ça va procéder, il y a en quelque

   sorte un droit acquis. Il va y avoir les personnes

   déjà en mesurage collectif qui vont bénéficier du
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   DM. Il va y avoir les nouveaux.

           Mais, les nouveaux, est-ce qu'il va y avoir

   une différence entre les deux?

R. Actuellement, non.

Q. [154] Non.

R. Il n'y en a pas. Je m'excuse, je vous ai peut-être

   interrompu là. Il n'y a pas... il n'y a pas de

   grande différence entre les deux. Sauf

   qu'actuellement, les clients qui sont au DM ont

   avantage à aller vers le tarif D parce que la

   deuxième tranche n'est pas assez élevée. Mais, au

   fur et à mesure que la réforme en cours prend de

   l'ampleur, c'est-à-dire que la deuxième tranche

   s'écarte de la première tranche, il va devenir

   moins intéressant pour les clients du DM d'aller

   vers le tarif D. Et c'est ça que nous voulons un

   peu éviter là.

           Donc, ce que nous voulons faire, c'est...

   nous voulons que les clients du DM restent là où

   ils sont parce que s'ils allaient tout de suite au

   tarif D, ils trouveraient un gros avantage. Par

   contre... ou un certain avantage. Disons j'ai

   exagéré un peu.

           Par contre, nous voulons lancer un bon

   signal de prix aux nouveaux qui s'installent. Et, à
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   un moment donné, pour le DM, les clients restants,

   ceux qui vont rester au DM, nous reviendrons à la

   Régie et nous ferons des propositions à ce moment-

   là, dans le temps comme dans le temps.

Q. [155] Je vais vous présenter de la façon dont je

   comprends la chose et vous me direz si j'ai bien

   compris. C'est que, dans le fond, quand on parle de

   clients DM, on parle de propriétaires là,

   forcément. C'est du mesurage collectif.

R. Oui, c'est ça, exactement.

Q. [156] Bon. Parfait. Donc, les nouveaux

   propriétaires qui eux, s'ils veulent demeurer en

   mesurage collectif, vont être sous le tarif D. Dans

   le fond, la question que je me pose, c'est qu'il va

   y avoir un refilement de la facture du côté des

   locataires. Est-ce que cette facture-là refilée

   dans le taux de loyer de ces locataires-là va être

   sensiblement le même que les locataires qui sont

   dans un immeuble au DM?

R. C'est ça que l'on dit. Les différences ne sont pas

   très grandes. Non.

Q. [157] O.K. Parfait. Merci. Ah! autre thème

   concernant les tarifs. C'est le thème des tarifs

   différenciés dans le temps ou ce qu'on appelle les

   thèmes... les tarifs dynamiques. Et là c'est en
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   relation avec vos réponses à nos questions 75 a) et

   b), aux pages 72 et 73, concernant toujours la

   question du tarif différencié.

           Est-ce qu'avant de réaliser un projet

   pilote pour un tarif différencié, il ne faudrait

   pas une assurance raisonnable que le projet, une

   fois implanté, s'avérera rentable pour la majorité

   des clients du D?

R. Le gouvernement du Québec, dans la stratégie

   énergétique, nous a demandé d'explorer une

   tarification différenciée dans le temps pour le

   secteur résidentiel. Nous avons mis des chiffres en

   preuve qui parlent d'ouvrir l'option à l'ensemble

   des clients.

           Nous avons vu, on parle de peut-être trois

   pour cent (3 %) de la population résidentielle qui

   choisirait cette sorte-là d'option. On parle de

   cent mille (100 000) clients. Et les coûts,

   dépendamment de l'option choisie, peuvent aller de

   cinquante millions à quatre cent millions (50 M$-

   400 M$). On a mis tout ça en preuve.

           Ce que nous proposons ici à la Régie,

   justement pour répondre à ce genre de questions,

   pour répondre aux interrogations du gouvernement et

   de la Régie de l'énergie, c'est d'y aller avec une
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   expérience pilote dont le coût a été mentionné en

   preuve, afin de répondre à justement toutes ces

   questions-là. Est-ce que c'est rentable? Est-ce que

   les clients y trouvent leur compte? Est-ce que le

   Distributeur y trouve son compte? Est-ce que tout

   le monde y trouve son compte? C'est ça justement le

   but de l'expérience pilote.

Q. [158] Allons-y maintenant du côté du prix du tarif

   patrimonial. Toujours à nos questions, à la page

   47, question 37a), on vous demandait :

                Avez-vous une confirmation du

                gouvernement qu'il entérinerait votre

                proposition à cet effet?

   Et la proposition, c'était plutôt... Dans la preuve

   que vous avez présentée, vous êtes d'opinion qu'il

   va y avoir un changement, une modification au

   tarif. Et là vous nous répondiez :

                Tout comme pour les années 2005, 2006,

                2007, le gouvernement fixera pour

                l'année 2008 le coût de fourniture de

                l'électricité patrimoniale dans un

                décret à venir.

   Simplement par curiosité, est-ce que le décret est

   adopté?
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   M. MARCEL CôTÉ :

R. Non, le décret n'est pas encore adopté.

Q. [159] Pas encore. Parfait. Allons-y maintenant du

   côté de la répartition des coûts du plan global en

   efficacité énergétique et c'est les deux dernières

   questions. Premièrement, pouvez-vous confirmer que

   le système comptable permet d'obtenir, de façon

   précise, les dépenses que le Distributeur doit

   faire à chaque catégorie tarifaire?

R. Ce qu'on a, c'est qu'on a des coûts... Les coûts

   pour les programmes d'efficacité énergétique, on

   les a pour les grands tarifs, les grandes

   catégories de tarifs, donc la petite puissance,

   moyenne puissance, grande puissance et également

   pour le domestique et à l'intérieur, compte tenu

   qu'on n'a pas l'information par tarif comme tel,

   bien, on fait une répartition par tarif en

   utilisant les ventes à ce moment-là.

Q. [160] Et finalement, est-ce que vous seriez

   d'accord avec moi en disant que la méthode qui est

   privilégiée en général, c'est une répartition

   directe des coûts quand on dispose des données

   pertinentes? Parce que je comprends que, vous, vous

   favorisez une autre méthode.

R. Oui, exactement. On favorise la méthode au coût
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   évité. La méthode au coût évité ou la méthode

   allocation directe donne sensiblement le même genre

   de résultats. Vous avez deux autres méthodes qui

   sont également sur la table, celle qui était là

   auparavant, la méthode actuelle qui est basée sur

   les coûts de fourniture patrimoniale et

   postpatrimoniale. Et également la proposition que

   le groupe de OC a faite, donc qui est une méthode

   hybride qui utilise des coûts... des coûts évités

   en partie et fait une allocation en choisissant

   certaines composantes pour faire la répartition par

   catégorie de consommateurs.

Q. [161] Mais, à votre avis, est-ce que c'est la

   méthode de répartition directe des coûts qui est

   habituellement utilisée?

R. Bien, en fait, il y a eu... il y a eu un document

   qui a été fait aux États-Unis là, c'est le NARUC.

   Je pense, c'est l'intervenant UC qui en a mentionné

   notamment. Mais, c'est un document qui était déjà

   consulté à Hydro-Québec et puis qui fait mention

   justement qu'en matière de méthodes de répartition

   pour l'efficacité énergétique, il y en a pour tous

   les goûts à peu près en Amérique du Nord. Des

   méthodes qui utilisent... qui font une répartition

   à peu près à toutes les catégories de

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 160 -            Me Falardeau

   consommateurs. Donc, le coût qui a été évité doit

   être réparti à chacun des kilowattheures nonobstant

   au fait que tu... que tu aies participé ou pas.

           Donc, si ta catégorie de consommateurs est

   importante, tu vas avoir plus de coûts. Si elle est

   plus petite, si progressivement tu augmentes plus

   que les autres, tu vas avoir un coût plus grand.

   Donc, ça, c'est une des façons de faire.

           Les autres façons de faire, bien,

   évidemment, c'est soit utiliser les coûts évités,

   donc les gens qui sont des marginalistes ou des

   gens... des économistes particulièrement qui sont

   dans un environnement aussi qui serait basé sur les

   coûts marginaux utilisent une méthode comme la

   méthode aux coûts évités qui fait une allocation.

   Il n'y a même pas de discussion à ce moment-là,

   c'est...

           Les coûts qui ont été alloués à la

   catégorie de consommateurs, ce sont des coûts

   marginaux. Puis, les programmes d'efficacité

   énergétique vont éviter ces coûts-là. Donc, il y a

   un lien direct de un à un. Donc, il n'y a pas de

   discussion à ce niveau-là.

           Puis, évidemment, il y a les méthodes

   d'attribution directe. Ce qui est arrivé souvent
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   aux États-Unis par le passé, c'est que t'as pas

   l'information sur les programmes d'efficacité

   énergétique. Tu n'as pas l'information sur les

   gigawattheures que tu vas éviter. Tu n'as pas

   l'information sur les coûts que représentent ces...

   les coûts évités que représentent ces programmes-

   là.

           Ça fait qu'à ce moment-là, les gens qui

   font les méthodes de répartition avaient deux

   choix. C'est soit qu'ils faisaient allocation

   directe, comme vous mentionnez, ou tu fais une

   allocation par association. Donc, tu dis, le

   programme d'efficacité énergétique aurait fait en

   sorte que j'aurais évité un coût de fourniture,

   puis à ce moment-là je prends la méthode de

   répartition du coût de fourniture.

           Dans ce contexte-là, la méthode qu'on a

   actuellement, ce serait la plus appropriée, si vous

   voulez.

           Mais, un programme d'efficacité

   énergétique, ce n'est pas nécessairement à tout

   point de vue un achat de fourniture. Les revenus ne

   sont pas les mêmes parce que, dans un, les revenus

   augmentent, l'autre, les revenus diminuent. Les

   volumes dans un vont augmenter, dans l'autre, dans
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   le programme d'efficacité énergétique les volumes

   diminuent. Les clients reçoivent des subventions.

   Donc, l'impact est différent là. Donc, tout

   simplement faire le lien entre un et l'autre là, ce

   n'est pas... ce n'est pas nécessairement le cas.

           Ce qu'on a vu, pour terminer là-dessus, ce

   qu'on a vu, pour faire le dernier point sur la

   question du manuel de NARUC, c'est que la plupart

   des... il y a beaucoup de compagnies qui vont vers

   justement une allocation directe.

           Or, le comité du NARUC disait « pourtant,

   ni les méthodes de répartition ou de saupoudrage ni

   la méthode d'allocation directe reflète la

   causalité des coûts ». Ce qui reflète la causalité

   des coûts, c'est une méthode basée sur les coûts

   évités.

Q. [162] On devine que les méthodes de répartition

   vous passionnent.

R. Ça va peut-être répondre à d'autres questions ou ça

   va peut-être en créer d'autres, on verra.

Q. [163] Messieurs, merci. Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Maître Pelletier, vous

   aviez annoncé des questions.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

   J'ai annoncé plusieurs minutes de questions. Et la

   bonne nouvelle, c'est que j'en aurai pour assez peu

   de minutes de questions.

   13 h 45

Q. [164] Vous avez indiqué tantôt que le décret

   n'avait toujours pas été adopté pour l'année qui

   vient. Quel est l'impact pour vous? Qu'est-ce qui

   se passe si le décret n'est finalement pas adopté?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui. C'est un impact... en fait, ça crée un stress,

   mettons-le comme ça.

Q. [165] En dehors de l'effet sur votre santé.

R. Mais, quand même, nous sommes pro-actifs dans cet

   univers-là. On ne contrôle pas, évidemment,

   l'agenda politique, mais nous sommes quand même

   très très pro-actifs. Nous avons quand même, à ce

   stade, fait des communications très récentes auprès

   des gens qui sont nos vis-à-vis du côté du

   ministère. Et c'est une question de... si c'est

   pas... ça devait être hier, si ce n'était pas hier,

   c'est la semaine prochaine. Mais, les gens

   comprennent qu'ils doivent le faire quand même

   assez rapidement à partir de ce moment-ci. Mais,

   c'est fondamental là. C'est une responsabilité du
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   gouvernement. Alors, c'est...

           Il n'y a aucun cas de figure où ça ne se

   fera pas et il n'y a aucune autre donnée qui a été

   transmise au gouvernement que celles qui sont en

   preuve au moment où on se parle. Alors, il ne peut

   pas y avoir d'autre chose que ce qui est en preuve.

   Mais, effectivement, la sanction officielle mettons

   retarde. Mais, les plaidoiries commencent bientôt

   et ils le savent.

Q. [166] De sorte que sous réserve d'un renversement

   du gouvernement, on devrait... on devrait avoir un

   décret sous peu.

R. Oui, mais même dans ces situations-là, il y a des

   impératifs là.

Q. [167] Le contexte des premières questions que j'ai

   à vous poser est un petit peu particulier. Je fais

   référence ici à un échange de lettres qui est

   intervenu entre... enfin, de lettres qui ont été

   adressées à la Régie par moi qui désirais obtenir

   des réponses à certaines questions que le

   Distributeur refusait de me donner, et il y a une

   correspondance émanant du procureur du Distributeur

   adressée à la Régie sur le sujet. Et il y a eu une

   décision de la Régie qui a été rendue disant

   « écoutez, on va vous autoriser certaines questions
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   en audience, mais ne vous aventurez pas sur la

   reprise de toute la discussion sur la méthode de

   répartition des coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux » . Alors, je prendrai bien soin

   de ne pas le faire.

           Sauf qu'on m'ouvrait quand même une petite

   porte à vérifier la portée des explications qui

   étaient fournies par le procureur du Distributeur

   relativement à l'application de la méthode.

           Et dans cette... dans la lettre qui était

   adressée par le procureur du Distributeur à la

   Régie le dix-sept (17) octobre, c'est la pièce...

   pardon, le dix-huit (18) octobre, c'est la pièce

   B-25, le procureur du Distributeur indiquait que le

   Distributeur avait, quant à lui, soulevé, en

   rencontre technique, ce qu'on a appelé là le

   caractère instable de la méthode horaire.

           Et la question que je me posais, c'est

   si... si effectivement ce caractère instable-là de

   la méthode qui est invoqué par le procureur

   représente bien l'avis du Distributeur et surtout

   si cette remarque-là réfère au fait que, d'une

   année à l'autre, on se retrouve dans une situation

   où l'application de la méthode horaire amène une

   attribution ou une allocation des coûts qui est
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   élevée pour le tarif L une année pendant qu'elle

   est basse pour le tarif D et à l'inverse l'année

   suivante ou l'année précédente.

           Est-ce que c'est à ça que réfère le

   caractère instable de ladite méthode?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Non, parce que les discussions qu'on a eues sur les

   méthodes de répartition de la fourniture essentiel-

   lement, puis, ça, c'est lorsque la Régie a pris la

   décision de choisir cette méthode... cette méthode

   horaire, ces faits-là étaient... étaient au

   dossier, à savoir que l'année passée, on avait une

   variation du signal de coûts durant les premiers

   mois. Et ensuite, on avait un coût... un cent par

   kilowattheure qui était assez uniforme.

           Et l'explication qui avait été... qui a été

   donnée et elle est toujours valable, c'était dans

   le sens que TCE étant... devenait en production

   après ces trois... ces deux, trois mois-là. Et dans

   la première partie de l'année, c'étaient des coûts

   de court terme qui étaient appliqués.

           Ça fait que cette variation-là faisait en

   sorte qu'il y avait un certain petit signal de

   prix, mais très très très très très faible. En

   fait, pour ainsi dire, il n'y avait pas de signal
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   de prix.

           Cette année, la situation est la même,

   O.K., sauf qu'il y a... Donc, le résultat qu'on

   avait l'année passée en matière de signal de prix

   est exactement le même. Sauf qu'on a cette année la

   revente qui vient s'ajouter. Et la revente, elle,

   elle est également faite sur un marché de court

   terme et que cette revente-là retrouve un signal de

   prix qu'on retrouve notamment dans le coût évité,

   donc un prix en pointe plus... en hiver plus élevé

   en pointe, hors pointe... C'est-à-dire qu'en été,

   plus élevé en été moins élevé, en période de pointe

   plus élevé puis en période de creuse, moins élevé,

   donc ce qui est attendu normalement dans un signal

   de prix avec différentes ampleurs.

           Là ce qu'on retrouve, c'est qu'on retrouve

   carrément l'inverse. O.K. Mais, ce n'est pas à

   cause de la redevance... pardon, pas la redevance,

   ce n'est pas à cause de la revente. C'est au fait

   que les coûts des autres... des autres unités

   postpatrimoniales qui ont servi à établir le coût

   postpatrimonial excluant la revente sont établies

   selon la méthode horaire qui, elle, ne fait pas de

   distinction entre puissance et énergie.

           Or, tout ce qu'on a avec la revente, c'est
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   une amplification de cette situation-là. Mais, le

   problème, ce n'est pas la question de la revente.

Q. [168] Donc, je comprends que la... la situation

   dans laquelle on s'est retrouvé l'an dernier où il

   y a eu effectivement revente a amplifié la

   problématique. Mais, je pense maintenant à ce qui

   s'en vient. Et on constate que, évidemment, pour

   l'année qui vient - et on l'a vu abondamment dans

   les dernières semaines - on va se retrouver avec

   encore beaucoup plus, mais beaucoup plus de

   reventes que ce qu'on a connu dans la dernière

   année.

           Est-ce qu'il faut s'attendre à ce que,

   compte tenu de la méthode utilisée, la méthode

   horaire, compte tenu de l'amplification contre les

   reventes sur les effets particuliers de la méthode,

   est-ce qu'il faut s'attendre à ce que l'impact soit

   encore plus fort et qu'on se retrouve, par exemple,

   avec une allocation ou une répartition des coûts

   qui nous amène encore davantage vers des coûts

   élevés du côté du tarif L et des coûts encore plus

   bas dans le domestique?

R. La réponse, c'est potentiellement oui. Ça pourrait

   être le cas là.

Q. [169] Lorsque vous appliquez la méthode elle-même
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   qui est introduite dans la méthode de cette

   problématique de la revente - et je comprends qu'à

   l'origine, lorsque la méthode a été proposée,

   discutée puis finalement adoptée par la Régie, on

   n'avait pas particulièrement à l'esprit cette

   problématique de revente, n'est-ce pas?

R. Oui. Chaque année, on avait de la revente. Là la

   revente prend plus d'ampleur, puis elle est

   focussée sur une période. Il y en a à l'année

   longue de la revente...

Q. [170] Oui.

R. ... mais il y en a quand même là que c'est plus

   vers la période de l'été où il y a cette revente-là

   en question. Ça fait que... Mais, c'est dans la

   façon de faire la... d'établir ces coûts unitaires-

   là.

           Je donne un exemple là. Si pour TCE qui est

   là à l'année longue, trois cent soixante-cinq (365)

   jours dans l'année, qu'on prend son coût total, je

   le divise pour chacune des heures, puis je calcule

   un kilowattheure parce qu'il y a un facteur

   d'utilisation, j'ai un prix unitaire de... je ne

   sais pas moi, comme qu'est le TCE actuellement. Il

   est à huit cents (8 ¢) ou quelque chose comme ça.

   Mettez ces coûts-là. Donc, il n'y a pas de
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   distinction puissance énergie là-dedans.

           Puis, vous arrivez, vous faites de la

   revente, vous faites de la revente durant cette

   période-là, la même période, en période d'été.

   Puis, cette revente-là, vous la faites à six sous

   (6 ¢), vous faites des pertes sur cette

   transaction-là.

           Pourtant, il n'y a pas nécessairement de

   perte sur cette transaction-là. Ça dépend comment

   vous avez attribué de coûts en puissance et en

   énergie à chacune des heures.

           Or, si vous attribuez vos coûts en

   puissance durant les heures de pointe, vous

   n'auriez probablement pas un coût de neuf cents,

   dix cents (9 ¢-10 ¢) durant la période hors pointe

   qui ferait en sorte qu'on a ce déficit-là.

           Donc, c'est toute la méthode qui vient...

   qui vient créer cette situation-là parce que,

   nonobstant ça, si je suis dans une stratégie

   d'acheter de l'énergie et d'acheter de la puissance

   en période de pointe, ou dans une deuxième

   stratégie qui est d'acheter un bloc puis de

   revendre durant l'été, si les deux stratégies ont

   la même valeur, en bout de ligne, en fin d'année,

   il n'y a pas de raison que, et la méthode de
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   répartition, elle devrait le même coût pour chacune

   des catégories de consommateurs.

           Or, ce n'est pas le cas. On le voit cette

   année. C'est amplifié à ce niveau-là.

   13 h 54

Q. [171] Mais dans les faits lorsque vous introduisez

   les effets des reventes dans la répartition des

   coûts, comment procédez-vous? Est-ce que vous vous

   dites, bon, bien, moi, j'ai à un moment précis, un

   achat, et puis je considère que j'ai à ce même

   moment précis-là une revente et, par conséquent,

   dans les cas les moins favorables, il semble se

   présenter quand même régulièrement, une perte?

R. Exactement. C'est comme ça que c'est fait. En fait,

   moi, je n'ai plus ce contrôle-là, parce que ce

   n'est plus moi qui fais cette répartition de coût-

   là. Les gens d'approvisionnement, ce qu'on leur a

   demandé, même en décision, on a demandé de ne pas

   faire de modification, c'est lorsque... pour chacun

   des contrats, vous allez répartir le coût de ce

   contrat-là, un coût comptable, c'est-à-dire cent

   par kilowattheure sans distinction puissance et

   énergie, puis vous allez allouer ça pour chacune

   des heures. C'est comme ça que c'est appliqué.

           Donc, dans l'exemple que vous donnez, j'ai,
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   pour une heure donnée, j'ai tous les contrats,

   s'ils sont durant cette période-là, tous les

   contrats ont un coût unitaire annuel qui est le

   même pour chacune de ces heures-là, et j'ai les

   reventes durant ces périodes-là. C'est ce qui crée

   ces chiffres qui peuvent être plus élevés durant

   les périodes d'été à cause justement des pertes qui

   peuvent être occasionnées.

Q. [172] Évidemment, vous avez constaté bien avant

   nous l'effet surprenant de l'intervention de cette

   donnée-là dans la problématique. Et je me

   demandais, est-ce que vous avez procédé à un examen

   de ce que pourrait être l'application de la méthode

   de façon différente en regard des cas de revente?

   Est-ce que vous avez, par exemple, examiné

   l'hypothèse de faire le calcul de ce que ça

   donnerait si vous en faisiez totalement

   abstraction, et du prix de la revente et du prix de

   l'achat?

R. Oui, en fait, si vous enlevez la revente durant la

   période... en fait, toute l'année, mais elle est

   principalement durant la période d'été, de façon

   plus importante, vous allez retrouver ce qu'on

   indiquait à l'époque, c'est qu'il y a un prix

   unitaire qui est relativement stable, très stable
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   de l'année, parce qu'on a des contrats

   d'approvisionnement qui sont là à l'année longue,

   puis qu'on ne fait aucune distinction puissance et

   énergie.

           Donc, le prix va être relativement très

   stable à l'année longue. C'est ça qui arrive. Puis

   la revente, elle, elle est sur un marché de court

   terme. Mais l'effet de la revente, évidemment,

   c'est un, entre guillemets, un crédit, c'est-à-dire

   c'est, je reçois de l'argent quand je retourne

   cette électricité-là sur le marché. Ça fait que si

   je prends cette quantité d'énergie-là qui,

   actuellement, est concentrée sur la période d'été,

   période durant laquelle notamment les clients de

   grande puissance sont plus présents proportion-

   nellement que les autres, donc ils ont une plus

   grande partie de l'argent qui revient de cette

   revente-là. O.K. Or, si je...

Q. [173] Une grande partie de la perte.

R. Bien... Non, mais, là, je reçois de l'argent, parce

   que les kilowattheures ne seront pas consommés de

   toute façon. Ça fait que si je répartis à

   l'ensemble des autres catégories de consommateurs,

   en fait, je vais leur donner de l'argent en

   réduction. En fait, on va amplifier la situation si
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   je fais ça. Parce que je suis en crédit. Mais, ça,

   là, on tombe dans le technique pas mal.

Q. [174] Je n'ai pas compris.

R. On tombe pas mal dans le technique. Mais je ne suis

   pas sûr que ça donne le résultat que vous

   escomptez.

Q. [175] C'est la crainte toujours que j'ai lorsque je

   m'adresse à vous, qu'on tombe rapidement dans le

   technique. Alors, je comprends de votre réponse

   qu'en réalité, tant et aussi longtemps qu'on va

   être au prise avec cette problématique de revente,

   on devrait connaître à des degrés plus ou moins

   amplifiés le phénomène auquel vous faisiez

   référence?

R. Exact. Mais au-delà de ça se cache l'autre problème

   où on a une méthode qui n'a aucun signal de prix en

   puissance et énergie. On a fait ce choix-là. Et

   c'est une situation qui est quand même relativement

   préoccupante. Parce que si j'avais un signal de

   prix en puissance et énergie, la revente ne... on

   n'aurait pas ce problème-là avec la revente, si on

   avait une méthode qui tient compte d'un coût en

   puissance.

Q. [176] Avant de quitter ce sujet-là, juste une

   vérification que j'aimerais faire avec vous. Je
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   comprends que la méthode qui a été retenue par la

   Régie, la méthode horaire, avait fait l'objet de

   beaucoup d'examens avant d'être introduites. Est-ce

   que depuis qu'elle a été introduite et depuis que

   vous avez eu l'occasion, effectivement, de

   l'appliquer, est-ce que les résultats, est-ce que

   la manière de l'appliquer et les calculs qui ont

   mené aux résultats qui nous sont communiqués dans

   le présent dossier ont été validés ou vérifiés par

   qui que ce soit en dehors d'Hydro-Québec? J'entends

   par le personnel de la Régie ou par les

   intervenants dans des rencontres techniques, ou

   n'importe qui d'autre.

R. Quel type de vérification vous entendez?

Q. [177] J'entends sur la façon de l'appliquer la

   méthode horaire dans le contexte qu'on connaît.

R. Parce que l'application, la façon d'appliquer

   initialement, ce qui a été convenu, c'est... parce

   que, dans un premier temps, il faut établir... il

   n'y a pas de compteurs pour la partie patrimoniale,

   postpatrimoniale. On en a parlé régulièrement.

   Donc, ce qui a été convenu, puis ce que le décret

   du gouvernement va faire, celui qui s'en vient,

   puis ce qu'ont fait tous les autres, c'est

   d'établir la consommation de chacune des catégories
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   de consommateurs qui soit proportionnelle aux

   ventes prévues du Distributeur. O.K. Donc, ça,

   c'est la première étape qui est importante là-

   dedans. Donc, évidemment, si tu établies ton

   patrimonial proportionnel à ton total, ton

   postpatrimonial a le même profil de consommation

   par déduction.

           O.K. Donc, si vous avez donné quarante pour

   cent (40 %) pour le domestique, bien, dans le

   postpatrimonial, le domestique va avoir quarante

   pour cent (40 %) des coûts. La particularité qu'on

   a amenée, c'était de rajouter la courbe du décret

   1277 parce que les gens d'approvisionnement

   utilisaient la courbe du décret 1277. Mais

   évidemment, c'est une courbe qui n'a pas de

   chronologie comme telle.

           Elle a évidemment, par contre, elle a un

   profil de consommation et un facteur d'utilisation

   qu'on doit transposer, si vous voulez, dans cet

   exercice-là. Or, ce profil-là est très près de

   celui du Distributeur. Évidemment, c'est une

   prévision de la courbe du Distributeur.

           Mais à chaque année, parce qu'on a demandé

   de faire refléter la courbe du décret 1277 dans

   cette courbe-là. On a utilisé une application pour
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   s'assurer que, dans la partie patrimoniale, en plus

   d'établir les consommations proportionnelles, on a

   établi les profils de consommation pour refléter la

   courbe du décret 1277. Mais ce sont des très très

   petits ajustements, mais complexes. O.K.

           Dans le sens que, on en a discuté avec le

   gouvernement notamment pour voir comment on

   pourrait faire un décret qui soit plus, qui

   pourrait passer plus facilement, c'est-à-dire

   régulièrement sans avoir à attendre de leur part,

   donc quelque chose qui serait plus automatique et

   juste écrire la définition de cette règle-là qui

   serait automatique qui tiendrait compte de

   l'ajustement du décret 1277, a fait, en sorte que

   ces gens-là ont dit, on va peut-être repasser, on

   va regarder ça encore un petit peu plus, puis on va

   revenir, on va refaire le décret comme on le

   faisait avant, puis après ça, on regardera ça une

   autre fois.

Q. [178] Alors, si on peut en avoir un dans les

   prochains jours, on va repousser la question au

   prochain décret.

R. Bien, en fait, la question soulève, est-ce que le

   décret 1277 aussi, est-ce qu'il est pertinent. Oui,

   il est pertinent, mais dans sa forme actuelle, est-
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   ce qu'il y a lieu de la revoir. Ça, c'est un autre

   élément qui est à voir avec les gens du

   gouvernement. C'est eux autres qui ont fait le

   décret 1277. Mais ce sont des éléments, là, qui...

   Donc, tout ça a été regardé notamment dans le

   dossier 34... 3447 ou 3477, je ne me souviens pas

   du numéro, où on a établi comment on fait, comment

   on établit les profils de consommation du

   patrimonial. Puis comme je vous dis, puis, ça, ça a

   été fait ici à la Régie, puis notamment un des plus

   gros intervenants dans ce dossier c'était vous

   autres.

Q. [179] C'était il y a quelques années.

R. Donc, le dossier portait essentiellement, vous

   dire, est-ce que le gouvernement, de la façon qu'il

   l'a établi, est-ce que c'est comme ça que vous avez

   fait le calcul. Puis le dossier 3477 a fait cette

   preuve-là. Il y avait des documents qui étaient

   confidentiels. Mais c'est cette preuve-là qui a été

   faite. Donc, oui, ça a été vérifié.

Q. [180] Mais, là, vous faites référence à la valida-

   tion des chiffres après coup par comparaison avec

   les volumes qui sont inscrits dans le décret?

R. Oui, parce que le décret, là, essentiellement, vous

   avez des chiffres, des coûts unitaires pour chacune
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   des catégories de consommateurs. Puis, là, la

   première fois qu'on a sorti ce décret-là, il y

   avait juste des cents par kilowattheure. Puis, là,

   tout le monde m'a dit, oui, mais, là, on peut

   mettre n'importe quel volume avec ça. On a dit,

   non, ça a été établi de façon proportionnelle.

           Ça fait qu'on a mentionné aux gens du

   gouvernement, dire, mettez les volumes pour

   indiquer aux gens comment ça a été calculé, parce

   que sans ces volumes-là et sans le profil

   spécifique de chacune des catégories de consomma-

   teurs, je ne peux pas arriver aux cents par

   kilowattheure. Il y a juste une formule dans le

   petit puzzle, là. Il y en a une seule formule,

   c'est volume profil par catégorie de consommateurs

   qui donne les cents, qui fait en sorte que j'ai le

   quatre milliards six cent trois millions (4 603 M$)

   en bout de ligne, qui est le coût du décret.

Q. [181] Oui, je comprends. Mais, ça, c'est la formule

   qui est utilisée au moment de la prévision sur la

   base des volumes qui sont inscrits dans le décret?

R. Oui.

Q. [182] Mais lorsque, ensuite, vous faites certains

   calculs et que vous cherchez à établir, chercher à

   rétablir les montants attribués au postpatrimonial
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   selon les catégories en fonction des volumes

   réels...

R. Quand on fait le suivi, vous dites, là?

Q. [183] Oui.

R. Quand on fait le suivi, quand on fait le calcul du

   « pass-on » notamment?

Q. [184] Exact.

R. Bon. Quand on arrive au niveau... quand vient le

   temps de faire le « pass-on », comme tel, encore

   une fois, la seule information que j'ai, c'est,

   j'ai une consommation par catégorie de

   consommateurs, je n'en ai pas une consommation, je

   n'ai pas une consommation pour le patrimonial, je

   n'ai pas une consommation postpatrimonial par

   catégorie de consommateurs, ce que j'ai des gens

   d'approvisionnement, ils me disent, patrimonial,

   vous avez tant de quantités qu'on a utilisées, puis

   postpatrimonial, j'ai telle autre quantité que

   j'ai. Là, ils ont des proportions, mais sur le

   total comme tel.

Q. [185] Mais c'est là que vous établissez un écart

   par rapport à la prévision qui, elle, était basée

   sur le décret?

   14 h 06

R. Oui, mais là ce qu'on fait pour établir, pour
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   faire, pour calculer le « pass-on » en fonction des

   volumes réels, puis en fonction des données qu'on

   a, parce que c'est incomplet, il faut établir une

   règle, puis la règle qu'on a utilisée depuis les

   trois dernières années, depuis qu'on fait un

   « pass-on » c'est de dire, bien, ça va être la même

   règle qui a servi à établir le patrimonial et le

   post-patrimonial au niveau prévisionnel, donc, on

   établit cette même proportion-là, donc le tarif D

   va avoir la même proportion que la consommation

   totale par rapport à son patrimonial, puis c'est la

   même affaire pour le post-patrimonial.

Q. [186] Je vous amène sur un tout autre sujet, vous

   avez formulé quelques commentaires tantôt

   relativement à la répartition des coûts du PGEÉ,

   vous avez fait référence à la méthode des coûts

   évités, à celle d'attribution directe, et caetera.

   Juste un élément additionnel sur lequel j'aimerais

   que vous reveniez, est-ce que j'ai raison de penser

   que la méthode directe est beaucoup plus simple

   d'application que ne l'est, notamment, la méthode

   des coûts évités?

R. Pas vraiment, parce qu'au niveau des coûts évités

   les gigawattheures... on est une entreprise qui

   identifie nos gigawattheures qui sont évités, puis
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   on a en plus les coûts évités. Il y a bien d'autres

   entreprises où cette information-là n'est pas

   disponible. Donc, c'est pour ça que je disais, il y

   avait soit de faire une allocation directe, qu'on

   pense qui est la bonne façon dans la mesure où on

   n'a pas d'autre information ou par association,

   dire, bon, c'est comme la fourniture, puis on

   répartit ça sur toutes les catégories de

   consommateurs.

           Mais au niveau des coûts évités, je connais

   les coûts évités, je connais également les

   gigawattheures qui sont évités, donc cette année,

   quand je regarde, j'ai un amortissement de mon coût

   de PGEÉ cette année, cela représente

   l'amortissement d'une dizaine, je ne sais pas

   combien, je ne sais pas combien de programmes, ces

   programmes-là, chacun a identifié la quantité que

   représente. Donc cette année si j'étais dans une

   situation et si je n'avais pas eu de programme

   d'efficacité énergétique, j'aurais eu une

   consommation additionnelle équivalente à celle

   qu'on vous donne, qu'on se sert pour évaluer

   justement ces gigawattheures évités, multipliés par

   ce coût évité-là qui est le coût évité du PGEÉ.

   Donc, c'est sous cette règle-là.
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Q. [187] De sorte que je comprends que pour vous en

   termes d'application on ne peut pas dire que l'une

   des méthodes est plus complexe que l'autre?

R. Non. Puis ça n'a jamais été un critère jusqu'à

   date, la simplicité.

Q. [188] Je vous réfère à la structure du tarif L, on

   comprend des documents que vous avez déposés que le

   tarif L couvre une clientèle finalement assez

   variée, on est habitué de penser à la grande

   industrie quand on pense au tarif L, mais

   évidemment, le tarif était applicable à des

   consommateurs du secteur commercial, secteur

   institutionnel, puis également à certains réseaux

   municipaux qui, eux-mêmes, vont desservir ensuite

   aussi bien du résidentiel que du commercial ou de

   l'institutionnel. Et je me demandais, est-ce qu'il

   est exact de dire que le facteur d'utilisation est

   moins élevé chez les industriels, pardon, est plus

   élevé chez les industriels que dans tous les autres

   secteurs que je viens de mentionner là?

R. C'est dans quel contexte que vous voulez connaître

   le facteur d'utilisation, parce monsieur là-bas

   utilise des facteurs d'utilisation qui sont

   complètement différents de ceux que moi, j'utilise,

   pourtant on appelle ça de la même façon?
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Q. [189] Écoutez, j'en suis finalement au coût pour

   desservir la clientèle. Vous avez un coût qui

   s'établit sur la base des kilowattheures et la

   question que je me posais c'est est-ce qu'il est

   exact que pour desservir la clientèle industrielle

   à l'intérieur du groupe visé par le tarif L il en

   coûte moins cher que pour desservir l'ensemble des

   autres consommateurs?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Non, ce n'est pas tout à fait vrai. Bien que le

   facteur d'utilisation est un point important. Par

   exemple, l'industriel intègre au facteur

   d'utilisation qu'on disait au-delà de quatre-vingt

   pour cent (80 %), disons, par exemple, si on prend

   des papetières autour de quatre-vingt pour cent

   (80 %), on prend certains qui peuvent aller au-

   delà. Mais les commerciaux et les institutionnels

   qui sont dans le tarif L ne sont pas de bas

   facteurs d'utilisation. C'est-à-dire qu'il y a

   rarement, il n'y a presque aucun client qui est en

   bas de soixante pour cent (60 %) de facteur

   d'utilisation.

           Donc, il y a une certaine différentiation

   de coût, mais à ce moment-là ça se reflète par le

   coût que les gens paient, parce qu'il y a une prime
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   de puissance qui est assez importante à payer et il

   y a un coût de l'énergie. Quand on regarde à un

   moment donné le client par exemple qui a quatre-

   vingt pour cent (80 %) de facteur d'utilisation va

   payer toute sa facture quatre point un (4,1  /kWh),

   quatre point deux cents le kilowattheure (4,2

    /kWh), le client institutionnel par exemple ou

   commercial va le payer six cents le kilowattheure

   (6  /kWh), mais ça, ça tient compte déjà de ça.

   Donc, à ce moment-là, si les coûts sont un peu plus

   élevés, le tarif est fait en fonction de ça et

   permet de ramener tout ce monde-là à un certain

   intrafinancement acceptable à l'intérieur de la

   catégorie.

Q. [190] Qu'est-ce que vous appelez un

   intrafinancement acceptable?

R. C'est-à-dire qu'il n'y ait pas de clients qui

   subventionnent d'autres clients. Comme par exemple

   au secteur résidentiel, par exemple, le fait... si

   nous avions une seule tranche d'énergie au secteur

   résidentiel, là, on pourrait dire qu'il y a un

   certain intrafinancement dans le... dans ce tarif-

   là. Mais il y a deux tranches justement pour

   refléter des coûts qui sont plus élevés dans

   certains usages.
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Q. [191] J'ai une dernière question pendant que j'ai

   ce panel là devant la Régie, ça concerne un sujet

   tout à fait différent. Je vous réfère à ce qu'on

   appelle souvent le « step rate » ou les tarifs à

   paliers multiples, progressifs ou simplement

   multiples ou simplement progressifs. Vous avez

   évidemment pris connaissance des rapports

   d'expertise qui ont été produits par plusieurs

   parties sur la question, rapports d'expert qui

   réfèrent largement à l'expérience vécue en

   Colombie-Britannique. Vous avez également vu que

   des représentations ont été faites dans le mémoire

   de l'AQCIE et du CIFQ sur l'applicabilité ou

   l'opportunité d'appliquer un système comme celui-là

   au Québec.

           J'aimerais connaître, évidemment les gens

   d'AQCIE-CIFQ représentent les industriels qui sont

   directement visés par la mesure considérée, mais

   j'aimerais connaître le point de vue, un point de

   vue différent du nôtre, celui du fournisseur

   d'électricité, sur l'opportunité de l'introduction

   d'un système comme celui-là au Québec, compte tenu

   des caractéristiques de la structure industrielle

   au Québec, des caractéristiques du marché

   d'électricité au Québec et compte tenu aussi de la
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   situation particulière, enfin, difficile dans

   laquelle se retrouvent plusieurs entreprises

   industrielles au moment où on se parle. Est-ce que

   vous avez une vision particulière sur le sujet?

R. Disons que nous avons abordé pas mal le sujet dans

   notre preuve. Nous avons indiqué pourquoi le

   contexte que la Colombie-Britannique était

   différent du nôtre, il y avait une ouverture du

   marché de détail, on voulait encourager la

   production, l'autoproduction. On voulait peut-être

   même encourager plus l'efficacité énergétique

   qu'elle ne l'était déjà, et caetera. Nous avons

   bien mentionné que nous n'avions pas d'ouverture du

   marché de détail, que la production, que

   l'autoproduction était traitée différemment chez

   nous directement par appel d'offres ou pourrait

   être traitée par appel d'offres, que l'efficacité

   énergétique de nos programmes était bien implantée.

           Nous avons donc en mettant le contexte

   québécois et d'ailleurs, vos experts, je pense,

   dans leur mémoire reflète bien que c'est plus

   difficilement applicable au Québec, puisque le

   contexte n'est pas là. La seule chose que je

   rajouterais de plus, c'est ça, c'est qu'en
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   Colombie-Britannique le sujet avait déjà été étudié

   dans le temps et c'est une demande du gouvernement

   d'avoir ce tarif-là. Donc, ce tarif-là était, d'une

   certaine façon, imposée en Colombie-Britannique.

           Nous, la stratégie énergétique nous

   demandait de l'étudier. Nous nous sommes réunis

   avec les grands clients, nous avons abordé ces

   points-là, tout est dans la preuve. Nous confirmons

   et même les seuls deux témoignages d'autres

   experts, je pense à monsieur, à l'expert du RNCREQ

   qui parlait d'un « rolling baseline » ou de

   l'expert du ROEÉ, monsieur Willis, qui parlait du

   « step rate », mais il reprenait simplement le

   contexte de la Colombie-Britannique sans référer à

   notre situation à nous, la situation de nos usines

   et tout ça, donc, ce n'était vraiment pas.

           Quand nous nous sommes réunis avec les

   clients, il n'y avait pas un seul qui a manifesté

   de l'intérêt pour ça. Nous-mêmes, nous pensons

   qu'avec notre tarif L et les options qui

   l'accompagnent, l'interruptible, l'électricité

   additionnelle, enfin de compte toutes les options

   que nous avons développées pour la clientèle Grande

   entreprise, nous en avons déjà pas mal.

Q. [192] Je vous remercie. Merci, Monsieur le
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   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. La Fédération canadienne

   des entreprises indépendantes, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de question. Le Groupe de recherche appliquée

   en macroécologie, Maître Paquet?

   (14 h 16)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, bonjour Monsieur le Président, bonjour

   Madame et Monsieur les régisseurs. Bonjour aux

   membres du panel. Geneviève Paquet pour le Groupe

   de recherche appliquée en macroécologie.

Q. [193] Ma première question. Si on ajuste les tarifs

   de façon différenciée par catégorie de

   consommateurs et ce, afin de refléter la variation

   des coûts de desserte de cette catégorie,

   considérez-vous que la Régie ne devrait pas choisir

   la hausse uniforme de deux point neuf pour cent

   (2,9 %) mais plutôt opter pour une hausse

   différenciée dont les détails du calcul se

   retrouvent dans le tableau intitulé « Illustration

   de l'application des hausses différenciées en
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   2008 », à la pièce HQD-12, Document 1,l'annexe A,

   page 69.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je ne peux que réitérer la réponse que

   monsieur Boulanger a faite à cette même question.

   Alors, la proposition du Distributeur est très

   claire, c'est une hausse uniforme de deux point

   neuf pour cent (2,9 %). Nous avons documenté de

   façon particulière les coûts par catégorie

   tarifaire pour pouvoir évaluer quel serait l'impact

   de facturer ces coûts intégralement à travers des

   hausses différenciées mais la proposition du

   Distributeur, elle est très claire, c'est une

   hausse uniforme, dans le contexte où il y a un

   ensemble de considérations que l'on doit faire

   valoir, que l'on peut prendre en compte lorsqu'on

   établit des tarifs ou une structure, pas une

   structure de tarifs parce qu'une structure de

   tarifs, c'est à l'intérieur d'un tarif mais que

   l'on peut faire valoir pour justifier d'appliquer

   ou pas des hausses différenciées de façon intégrale

   ou même partielle et nous laissons la Régie et le

   débat se faire par rapport à ces considérations-là

   mais le Distributeur, vous comprendrez que dans le

   contexte où on se situe, d'une certaine façon,
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   l'enjeu principal pour le Distributeur, c'est

   d'avoir l'équivalent d'une hausse de deux point

   neuf pour cent (2,9 %) pour récupérer l'ensemble de

   ses coûts et dès qu'on rentre dans les

   considérations de hausses différenciées, ce sont

   des arbitrages à faire entre différents types de

   préoccupations, différents types de clientèle et

   c'est vraiment, à notre avis, le rôle de la Régie

   de l'établir cet arbitrage-là.

Q. [194] Donc, dans le même ordre d'idée, est-ce qu'on

   peut affirmer que lorsque les discussions ont

   débuté sur l'allocation des coûts postpatrimoniaux

   il y a deux ou trois ans, personne ne pouvait

   prévoir les baisses récentes de consommation

   industrielle?

R. Vous ne parlez pas très fort, je ne sais pas, en

   arrière, s'ils entendent bien mais moi, je n'ai pas

   bien entendu le début de votre...

Q. [195] Je recommence.

R. ... de votre phrase, si vous pouviez reprendre ça

   en projetant peut-être un petit peu plus...

Q. [196] Pardon.

R. ... puis je pense qu'on va pouvoir vous suivre.

Q. [197] Est-ce qu'on peut affirmer que lorsqu'il y a

   eu des discussions qui ont commencé au niveau des
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   coûts postpatrimoniaux, sur l'allocation des coûts

   postpatrimoniaux il y a deux ou trois ans, est-ce

   que c'est exact d'affirmer que personne pouvait

   prédire ou prévoir les baisses récentes de

   consommation industrielle?

R. C'est vrai et pas vrai. C'est beaucoup plus

   complexe que ça. Lorsque l'on fait des prévisions

   de la demande surtout dans une perspective moyen et

   long terme, c'est toujours encadré par des

   scénarios. C'est toujours aussi caractérisé par la

   présence d'aléas, que ce soit des aléas climatiques

   ou des aléas de la demande. Alors, même dans une

   perspective de moyen terme ou de long terme, si je

   fais référence factuellement à l'année deux mille

   huit (2008) alors, c'est sûr que les décisions que

   l'on a prises au niveau des approvisionnements de

   deux mille huit (2008) et on parle

   d'approvisionnements de long terme, découlent

   d'analyses qui avaient été faites voilà plusieurs

   années compte tenu des délais nécessaires pour

   procéder, identifier le besoin et procéder à des

   appels d'offres et éventuellement, construire les

   équipements pour pouvoir alimenter les Québécois.

   Alors, avec un préavis de cinq ou six ans, selon

   les prévisions de la demande mais il y a une marge
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   d'incertitude à l'intérieur de cette prévision-là

   et c'est inhérent à la prévision de la demande.

           Alors, est-ce qu'on a prévu factuellement

   que nous serions dans une position de surplus deux

   mille huit (2008)? C'est tautologique la réponse

   que je vais vous faire, si on l'avait prévu, on

   aurait acheté moins d'électricité. Alors, mais est-

   ce que c'était prévisible que la demande pouvait

   être plus forte ou plus faible? La réponse, c'est

   bien sûr.

           Il faut avoir beaucoup d'humilité lorsqu'on

   fait une prévision, c'est une prévision, c'est un

   ensemble de considérations et ces considérations-là

   nous amènent toujours à faire des scénarios et donc

   d'encadrer ce qu'on appelle notre scénario moyen

   par d'autres éléments.

           Alors, c'était tellement prévisible que si

   on fait l'histoire de nos plans d'approvisionnement

   et nous sommes rendus au troisième plan

   d'approvisionne-ment, le concept de revente, le

   concept de report de début de livraison d'un

   contrat, le concept d'outils pour gérer des

   scénarios de faible demande étaient déjà là en deux

   mille un (2001), dans le premier plan

   d'approvisionnement, c'était là. Alors, oui et non
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   en même temps.

Q. [198] Je vous remercie. Est-ce que vous considérez

   que la hausse beaucoup plus marquée de la demande

   des clients au tarif domestique que pour les

   clients industriels constatée dans le présent

   dossier, pour-rait être considérée comme un

   phénomène conjoncturel plutôt que comme une

   tendance structurelle certaine?

R. Écoutez, je ne suis pas en mesure à ce stade-ci de

   vous répondre directement, je vous renverrai tout

   simplement à la prévision de la demande du plan

   d'approvisionnement qui vous donne une perspective

   long terme de la prévision et de mémoire, pour

   avoir vu des chiffres de façon agrégée et pour

   avoir participé à la préparation de ce document-là,

   je ne crois pas que l'on prévoyait, qu'on prévoit

   aujourd'hui un déclin d'un volume de ventes au

   secteur industriel et que toute la croissance se

   fait du côté résidentiel. Donc, je pense qu'on

   pourrait considérer et on espère d'une certaine

   façon que les conjonctures actuelles du côté de la

   clientèle, la clientèle industrielle, conjoncture

   conjoncturelle est une conjoncture qui va... des

   fois, on réalise quelque part, on commence une

   phrase puis là, j'ai perdu la concentration en
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   regardant monsieur Boulanger qui représente cette

   clientèle-là mais on espère donc, on espère donc

   que les choses vont se rétablir d'une certaine

   façon et qu'on va retrouver une vitesse de

   croisière mais de là à vous dire que oui, c'est un

   phénomène conjoncturel et que je vais faire un pari

   avec vous puis et caetera, et caetera, non.

           On fait des prévisions, on fait de la

   planification, il y a des croissances dans tous les

   secteurs et il faut, encore une fois, avoir un

   petit peu d'humilité par rapport à ça, nous

   encadrons ces prévisions-là et je me souviens très

   bien, voilà quelques années encore et tout le débat

   que l'on a sur les méthodes de répartition de coûts

   et je me souviens très bien que les contextes dans

   lesquels ces discussions-là se tenaient, étaient

   dans un contexte où on voyait une croissance du

   côté industriel plus grande que du côté

   résidentiel. Il semble que la réalité nous ait joué

   un petit tour de ce côté-là et que maintenant, la

   croissance semble être davantage du côté

   résidentiel que du côté industriel mais avec la

   même humilité, dans deux ans, dans trois ans,

   Maître Paquet, on sera peut-être ensemble à en

   discuter puis on aura peut-être un autre scénario
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   complètement différent de celui qu'on est en train

   d'évoquer.

Q. [199] Merci. Est-ce que vous pensez que le choix de

   la méthode d'allocation des coûts postpatrimoniaux

   doit reposer sur sa cohérence, sa logique et sa

   conformité relativement aux objectifs

   gouvernementaux plutôt que sur son incidence à

   court terme sur certaines clientèles?

R. Ah, là, vous m'avez là, complètement, pas perdu,

   mais vous m'avez, dans le sens, de vous me

   surprenez avec votre question, qu'est-ce que le

   gouvernement vient faire avec la méthode de

   répartition de coûts, vous m'avez!

           Les méthodes de répartition de coûts sont

   justifiées sur un ensemble de paramètres, un

   ensemble de critères qui ont été évalués par la

   Régie lorsqu'elle a rendu ses décisions et qui

   continuent d'être pris en considération dans les

   décisions à venir puisque nous avons encore des

   débats sur la répartition des coûts mais ce qui est

   fondamental à la répartition des coûts, ce n'est

   pas ce que le gouvernement en pense ou n'en pense

   pas, c'est la causalité de coût, c'est la

   simplicité - bien que monsieur Côté a suggéré

   tantôt que ce n'était peut-être pas un argument
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   très, très important dans l'équation - c'est la

   stabilité, la prévisibilité, c'est un ensemble de

   considérations comme ça mais je n'ai jamais pensé

   que le point de vue du gouvernement, je n'avais

   jamais pensé même que le gouvernement avait un

   point de vue sur cette question-là et qu'il fallait

   le prendre en considération à cette étape-ci.

           Je m'attends, par ailleurs, à ce que le

   gouvernement puisse avoir des préoccupations vis-à-

   vis les hausses de tarifs puis ça, on s'entend, ce

   genre de préoccupation-là donc, le résultat ultime

   de ces exercices-là, mais ça demeure un débat quand

   même passablement technique, le débat des méthodes

   de répartition des coûts.

   14 h

Q. [200] J'ai une dernière question. Est-ce que les

   modifications à la structure tarifaire des tarifs

   généraux, en augmentant davantage le prix de la

   deuxième tranche en énergie ainsi que la prime de

   puissance, visent à éliminer la dégressivité des

   tarifs G et M?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. En fin de compte, nous proposons d'éliminer la

   dégressivité des tarifs G et M de façon explicite.
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   Donc, effectivement, c'est deux choses complètement

   différentes. Donc, pour l'accroissement de la

   partie énergie, c'est simplement pour montrer que

   c'est les coûts d'approvisionnement qui prennent le

   pas plutôt que les coûts de transport et

   distribution. Quant au G et au M, nous proposons

   dans notre réforme d'éliminer la dégressivité, tout

   simplement.

Q. [201] Donc, dernière question. Si la Régie venait à

   conclure à la nécessité d'une réforme de la

   structure tarifaire pour les tarifs D et DM,

   serait-il préférable de l'appliquer dès le présent

   dossier, mais progressivement plutôt que d'adopter

   l'année suivante une réforme plus grande et

   rétroactive?

R. Il n'est pas question d'adopter... Nous ne

   demandons pas une application rétroactive de la

   réforme. Nous demandons tout simplement de

   commencer cette réforme-là, de fermer le DM pour le

   premier (1er) avril prochain et de commencer la

   réforme le premier (1er) avril deux mille neuf

   (2009) au moment où nous aurons débattu ici de tous

   les enjeux. Et après ça, nous aurons déposé au

   prochain dossier un plan d'implantation montrant

   les... quand est-ce que tout ça va se dérouler.
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Q. [202] Je vous remercie. Ça termine.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Option consommateurs avait

   demandé... Donc, Maître Lussier, contre-

   interrogatoire.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [203] Bonjour Monsieur le Président, Madame,

   Monsieur les Régisseurs. Stéphanie Lussier pour

   Option consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

           Je vais vous demander de prendre la pièce

   C-8.24 qui sont les réponses d'Option consommateurs

   à la demande de renseignements du Distributeur.

           Donc, à la question 1.1, le Distributeur

   mentionne que :

                OC semble ne pas avoir ajusté les

                calculs de l'année 2007 du tableau

                5...

   Et là on fait référence au tableau 5 qu'on retrouve

   à la page 42 du mémoire d'expert déposé par Option

   consommateurs, donc sur la base de la méthode de

   répartition à taux horaire.

           Et la question était :

                Veuillez expliquer pour quelle raison

                l'ajustement 1 n'a pas été effectué?

   Une réponse vous a été fournie. Est-ce que vous
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   avez pris connaissance de la réponse qui vous a été

   fournie à ce sujet?

   M. MARCEL CôTÉ :

R. Oui.

Q. [204] Et suite à cette réponse, quelle est la

   position du Distributeur concernant l'année deux

   mille sept (2007) du tableau 5, toujours le tableau

   qu'on retrouve à la page 42 du mémoire déposé par

   Option consommateurs? Est-ce que... est-ce que

   l'année deux mille sept (2007) du tableau 5,  est-

   ce qu'elle a été ajustée pour refléter la méthode

   horaire? Oui ou non?

R. Donc, dans les résultats que vous avez, ça... il

   manque encore la méthode horaire au niveau de deux

   mille sept (2007).

Q. [205] D'accord. Je vous réfère maintenant à la

   pièce HQD-11, Document 1, à la page 17, au tableau

   1.

R. Oui.

Q. [206] Alors, le coût de service avant ajustement

   pour l'année projetée deux mille huit (2008), donc

   à la colonne 2, est-ce qu'il est présenté selon la

   méthode horaire telle qu'approuvée dans la décision

   D-2007-12? Oui ou non?

R. Je présume que la série de questions que vous
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   m'avez posée à savoir : est-ce que votre tableau

   était correct, parce que, essentiellement, dans ce

   tableau-là, le tableau a été préparé pour refléter

   justement les changements qui ont été apportés dans

   la méthode de répartition de coûts.

           Dans le cas de la fourniture, la Régie a

   décidé que ce n'était pas un changement de méthode,

   donc il n'a pas été illustré dans ce tableau-là ici

   le changement de méthode. Mais, par contre, dans la

   réalité des faits de deux mille sept (2007), la

   Régie m'a dit de présenter les chiffres en

   utilisant la méthode du facteur d'utilisation. O.K.

           En utilisant la méthode du facteur d'utili-

   sation par rapport à la méthode de deux mille huit

   (2008) qui, elle, utilise la méthode horaire, il y

   a dans ça un changement ou un impact du changement

   de méthode comme tel.

           Donc, dans le tableau, vous ne retrouverez

   pas ça. Puis, c'est l'explication qu'on a essayé de

   voir avec monsieur Harper quand il a posé la

   question. On lui a demandé parce qu'on lui a fourni

   les données pour qu'il puisse faire le calcul de

   hausse différenciée sur l'année deux mille sept

   (2007) et il aurait fallu avoir... il aurait fallu

   qu'il utilise les chiffres qu'on lui avait donnés
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   en question-réponse, mais il ne les a pas utilisés.

   Il a utilisé plutôt d'autres chiffres. Puis, c'est

   pour ça qu'il arrive avec une... une hausse

   différenciée à trois point quatre-vingt-quinze

   (3.95 %).

           Donc, ça, c'est la... si vous voulez là, ça

   fait l'ensemble de la problématique là. Mais,

   essentiellement là, s'il tenait compte de...

Q. [207] Allez-y.

R. ... s'il tenait compte du changement de méthode au

   niveau de la fourniture, on obtiendrait une hausse

   différenciée d'aux alentours de quatre point quatre

   (4.4 %) de la même façon que si on l'avait fait sur

   le calcul deux mille huit (2008) plutôt que le

   trois point quatre-vingt-quinze (3.95 %) qu'il a

   calculé.

Q. [208] J'ai bien entendu votre réponse à la question

   avec toutes les explications qui s'y rattachent.

   Est-ce que je dois en comprendre que la réponse

   courte à cette question-là, est-ce que la colonne 2

   pour l'année projetée deux mille huit (2008) de ce

   tableau 1 à la page 17, est-ce qu'il est

   présenté... est-ce qu'elle est présentée selon la

   méthode horaire telle qu'approuvée dans la décision

   D-2007-12? Est-ce que la réponse courte, c'est non?
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R. La méthode... la méthode... La décision a dit qu'on

   allait mettre la méthode du facteur d'utilisation

   pour la... la méthode du facteur d'utilisation pour

   la fourniture postpatrimoniale. O.K. Ça fait que le

   tableau est correct.

           Mais, si vous voulez faire une comparaison

   par rapport à deux mille huit (2008), il faut que

   je tienne compte du changement de méthode au niveau

   de la fourniture. Ça fait que le tableau est

   correct. Le tableau de monsieur Harper n'est pas

   correct.

Q. [209] D'accord. Maintenant, je vais vous référer à

   la page suivante, donc à la page 18, tableau

   HQD-11, Document 1, c'est-à-dire pièce HQD-11,

   Document 1, à la page 18, tableau 2. Et à

   l'astérisque en bas du tableau, il est indiqué

   R-3610-2006, HQD...

R. Excusez-moi.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. La page suivante.

   M. MARCEL CôTÉ :

R. La page suivante. Bon.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [210] Donc, à l'astérisque en dessous du tableau,

   il est indiqué :
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                R-3610-2006, HQD-11, Document 4,

                modifié pour refléter la décision

                D-2007-12 et les changements

                méthodologiques de 2008.

   Alors, qu'est-ce que le Distributeur entend par

   cette phrase-là? Est-ce que ça signifie qu'il fait

   référence notamment à la méthode horaire,

   notamment?

   M. MARCEL CôTÉ :

R. C'est... il y a deux choses là, c'est... Compte

   tenu que normalement on dit que le... au niveau du

   postpatrimonial, ce n'était pas un changement

   méthodologique. Je ne suis pas pour dire que c'est

   un changement méthodologique.

Q. [211] Maintenant...

R. Mais, ça a pris deux ans avant qu'on se décide sur

   la méthode postpatrimoniale. Ça fait que pendant

   deux ans, on a mis la méthode au FU dessus. Ça fait

   que deux mille sept (2007) est fait avec la méthode

   FU. Ça fait que si je veux calculer des hausses

   différenciées avec la même méthode qui, en deux

   mille huit (2008), il y a la méthode... selon la

   méthode horaire, il faut que j'ajuste les données

   deux mille sept (2007) pour que ce soit sur la même

   base. Appelez-le « changement méthodologique » ou
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   pas là, il faut rendre les choses comparables. Et

   c'est la réponse qu'on avait donnée à monsieur

   Harper.

   14 h 35

Q. [212] Alors, est-ce qu'il y a des données au

   dossier qui illustrent la répartition des coûts

   deux mille sept (2007) selon la méthode horaire

   pour l'ensemble des approvisionnements

   postpatrimoniaux, mais sans les changements

   méthodologiques deux mille huit (2008)? Est-ce que

   c'est quelque part ça au dossier?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. En fin de compte, vous pouvez, comme on disait,

   aller à la pièce HQD-15, Document 8, page 80. Et,

   là, vous avez le tableau R65-D. Si vous prenez les

   deux années, la deux mille sept (2007) et la deux

   mille huit (2008), vous allez arriver au calcul.

Q. [213] Est-ce que vous faites référence à la colonne

   2 du tableau R65-D de la page 80 du document

   HQD-15, Document 8?

R. C'est ça.

Q. [214] Alors, je vous remercie. Ça complète nos

   questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Petite pause santé peut-

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 206 -    Me Stéphanie Lussier

   être, une quinzaine de minutes.

   Me ÉRIC FRASER :

   Volontiers.

   LE PRÉSIDENT :

   On revient à quatorze heures cinquante-cinq

   (14 h 55).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Drolet.

   Me ÉRIC FRASER :

   Si vous permettez, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez!

   Me ÉRIC FRASER :

   Simplement, j'ai déposé la version papier de

   l'engagement, la réponse à l'engagement numéro 1

   qu'on dépose sous la cote Hydro-Québec HQD-18,

   Document 1, et sous la cote B-52. Copie

   électronique a déjà été envoyée à la Régie et aux

   intervenants. Copie papier va être ici en avant

   pour ceux qui en ont besoin.

   B-52 :  (HQD-18, Doc.1) Réponse d'Hydro-Québec
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           Distribution à l'engagement numéro 1.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Drolet.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MATHIEU DROLET :

   Monsieur le Président, Monsieur le régisseur,

   Madame la régisseure, bonjour. Mathieu Drolet pour

   le RNCREQ. Bonjour aux gens du panel.

Q. [215] Première série de questions sur la pièce qui

   a été déposée cet après-midi, pièce HQD-17,

   Document 5 s'il vous plaît. Je m'intéresse

   particulièrement au deuxième tableau, celui qui est

   à la page 2. Quelles sont les analyses que vous

   avez faites pour en fait en arriver à produire un

   tel tableau? Quelles sont les analyses que vous

   avez faites?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. En fait, nous avons appliqué le tarif qui est à la

   page précédente, puis nous l'avons introduit dans

   notre modèle de simulation qui contient les deux

   millions six cent mille clients. Puis ça donne ce

   résultat-là, comme ça donne la donnée pour notre

   structure tarifaire. Donc, d'ailleurs, si vous

   remarquez le scénario HQD sort de la preuve

   directement.
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Q. [216] Pour ce qui est des résultats maintenant,

   est-ce que vous pouvez nous fournir des résultats

   pour les différentes tranches? Vous nous avez parlé

   tantôt de manière très très détaillée du moins dix,

   moins dix à moins huit, et caetera, en descendant

   comme ça, et ensuite en montant. Vous semblez avoir

   des résultats qui vont au-delà de ce qui est

   présenté ici.

R. Tout ce que j'ai dit simplement, c'est que

   quarante-sept et demi pour cent (47,5 %) des

   clients, quarante-huit pour cent (48 %) des

   clients, j'avais arrondi, ont des baisses de

   factures. La moyenne de ces baisses de factures, la

   moyenne de ces baisses de factures est de dix point

   sept pour cent (10,7 %).

Q. [217] O.K.

R. D'accord. Il y en a qui ont plus, il y en a qui ont

   moins. Mais la moyenne des baisses de factures,

   c'est dix point sept pour cent (10,7 %). Et puis ce

   que j'avais dit simplement, c'est que trente-quatre

   pour cent (34 %) des clients, en fin de compte,

   c'est l'addition du treize point neuf (13,9) et du

   dix-neuf point huit (19,8), trente-quatre pour cent

   (34 %) des clients environ ont des hausses au-

   dessus de quatre pour cent (4 %). C'est les deux
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   seuls chiffres que j'avais mentionnés qui ont, qui

   font référence à ce tableau-là.

Q. [218] O.K. Ma compréhension avec le moins dix que

   vous disiez tantôt, c'est que vous étiez capable de

   reculer jusqu'au moins dix, donc qui comprenait...

R. Non, non. Ce que je dis, bien, on pourrait reculer,

   effectivement, on peut reculer, on peut faire moins

   cinq, moins dix, moins vingt, moins... Mais ce

   qu'on avait dit, c'est qu'il y a quarante-sept

   (47), quarante-huit pour cent (48 %) des clients

   qui ont des baisses de factures. Ça, pour nous, par

   rapport à notre scénario, c'est ce que nous

   trouvons inacceptable. Donc, il y a quarante-huit

   pour cent (48 %) des clients qui ont une baisse de

   facture. Et la baisse moyenne de ces factures est

   de dix point sept pour cent (10,7 %). Mais même un

   pour cent (1 %) pour nous, c'est inacceptable parce

   que ça donnait le mauvais signal de prix.

   15 h 02

Q. [219] Je comprends donc de par vos réponses, vous

   avez vos modèles de simulation et tout ça, je suis

   quand même curieux à ce que vous avez exactement

   comme études, est-ce que ça serait possible de

   fournir, comme engagement numéro 15 ou je ne sais

   plus lequel, ces différents modèles-là que vous
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   avez, puis que vous avez eus comme produits pour en

   arriver justement à ce tableau-là?

R. On ne produit pas de modèle, ce qu'on fait, comme

   je vous dis, c'est le modèle que nous utilisons qui

   simule l'ensemble des clients résidentiels, nous

   rentrons la structure tarifaire proposée et nous

   obtenons simplement la répartition des clients

   selon les catégories. Si vous voulez qu'on vous

   détaille encore un peu plus, par exemple, on fait

   de moins deux à moins quatre, moins six, moins dix,

   on peut vous produire ça, vous donner notre modèle.

Q. [220] On serait intéressé à l'avoir, s'il vous

   plaît

R. Ça va. Alors, on va répartir, on va vous produire

   un tableau qui répartit les catégories, l'éclater

   complètement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 14. Donc, l'analyse qui se

   retrouve à HQD-17, Document 5. Et je comprends que

   c'est répartir le scénario RNCREQ en bas où il y a

   une baisse de facture.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

   Tout.

   M. MICHEL BASTIEN :

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 211 -       Me Mathieu Drolet

   On va le faire de façon plus fine.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

   Pour tout. Et aussi c'est plus, on va faire six à

   huit, huit à dix, dix à douze.

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [221] Si vous étiez de le faire comme ça, en

   tranche de deux à partir de moins dix.

R. Oui. Ça sera fait en tranche de deux.

Q. [222] Merci beaucoup.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 14.

   E-14 (HQD) : Produire un tableau qui répartit les

                catégories où il y a une baisse de

                facture à HQD-17, Document 5; ainsi

                qu'au tableau 8 de la page 26 d'HQD-

                12, Document 3. Le même exercice pour

                HQD-12, Document 1, page 41 (demandé

                par RNCREQ)

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [223] Dans la même veine, est-ce que vous avez

   aussi, puis je vois, un petit peu comme au tableau

   HQD-12, Document 3, page 26, l'impact tarifaire,

   prenez votre temps, je vous laisse y aller, donc,
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   HQD-12, Document 3, page 26.

R. Oui.

Q. [224] On voit donc qu'à cette pièce-là l'impact, en

   passant, voyez-vous au tableau 8, le tableau 8 qui

   est juste là, pour un logement, une petite maison,

   moyenne maison, grande maison, et caetera, est-ce

   que vous pouvez vous prêter au même exercice, ci ce

   n'est pas déjà fait à l'interne, si oui, on serait

   très intéressé à l'avoir.

R. On va le faire dans le même engagement.

Q. [225] Excellent.

Q. [226] Pour ce qui est maintenant des...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais juste formaliser l'engagement. Toujours à

   l'engagement 14, même exercice pour le tableau 8,

   de la page 26 d'HQD-12, Document 3.

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [227] Dans la même veine, concernant l'impact sur

   les ménages à faible revenu, est-ce que votre

   analyse pour permet de ventiler les impacts

   tarifaires de notre proposition pas tranche de

   revenu, comme vous faites à d'autres tableaux

   aussi, je n'ai pas la référence exacte?

R. Oui, on sait de quoi on parle.

Q. [228] Et si oui, c'est ce que vous semblez me dire,

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 213 -       Me Mathieu Drolet

   on aimerait aussi l'avoir en engagement.

R. HQD-12, Document 1, page 41. Sauf que là il

   s'agit...

Q. [229] C'est ça, l'équivalent au tableau 27 pour

   notre proposition serait aussi la bienvenue. En

   engagement, s'il vous plaît.

R. Dans le même engagement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, on poursuit à peaufiner votre preuve, je

   constate ça.

   M. MICHEL BASTIEN :

   C'est parce qu'on a pris un pari sur le nombre

   d'engagements.

   Me MATHIEU DROLET :

   Combien vous avez mis?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Non, c'est une blague.

   Me MATHIEU DROLET :

   Je comprends.

Q. [230] Une autre question maintenant un petit peu

   différente, puis je n'ai pas de référence non plus

   exacte à vous donner qui nous est venue comme ça un

   petit peu à la dernière minute. Combien de clients

   au tarif D avec un appel de puissance de plus de

   cinquante kilowatts (50 kW), combien il y en a,
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   avez-vous ce chiffre-là?

R. Oui, vous l'avez dans la description du tarif D, à

   HQD-12, Document 1, page 20, Tableau 5.

Q. [231] Ça va, je vous remercie pour celle-là.

   Maintenant, je vous renvoie à la pièce HQD-15,

   Document 8, questions-réponses d'Option

   consommateurs, à la page 87. HQD-15, Document 8,

   page 87. Donc, Option consommateurs demande :

                Please update the responses to all

                parts of OC Question 56 from R-3610-

                2006 to reflect the most recent 2006-

                2007 billing data.

   Ce que vous faites ensuite sur plusieurs pages,

   donc des pages 86, 87, 88 jusqu'à 91. Moi, ma

   question porte particulièrement sur les pages 88 et

   89 où vous arrivez à distinguer, en fait, à la

   colonne « Nombre de factures dont le dernier kWh

   est compris dans la strate », vous arrivez avec des

   nombres, des chiffres, soit le nombre de factures

   qui arrivent au dernier kilowattheure, donc,

   compris dans la strate en distinguant chauffage

   tout à l'électricité, pour la période d'été

   évidemment que je parle. Donc, en distinguant

   chauffage tout à l'électricité et non tout à

   l'électricité. Ma question est donc comment vous
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   faites pour, quel est le processus interne pour

   être capable de mettre les factures carrément d'un

   côté de la pile, puis de l'autre côté de la pile?

R. Nous regardons ceux dont la consommation dépasse un

   certain ratio entre l'hiver et l'été, et nous

   supposons qu'ils sont tout à l'électricité.

Q. [232] O.K. Vous supposez, donc?

R. C'est ça.

Q. [233] Mais c'est à la lumière, à la lecture de ces

   factures-là...

R. Des données.

Q. [234] De la quantité qui est consommée.

R. C'est ça, on compare entre l'hiver et l'été le

   ratio, puis un certain seuil, ça veut dire que le

   client est chauffé, c'est qu'il consomme beaucoup

   plus l'hiver qu'il ne consomme l'été.

Q. [235] Mais quand à même l'été vous êtes capable de

   faire la distinction, parce que c'est de ça qu'on

   parle au tableau du bas de la page 89 et du début

   de la page...

R. Oui, parce que l'été pour nous c'est d'avril à

   novembre, donc c'est des mois avril, mai,

   septembre, octobre... vous chauffez quand même,

   vous savez. Donc, vous avez des mois où vous

   chauffez même si on appelle ça l'été dans le texte

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 216 -       Me Mathieu Drolet

   des Tarifs.

Q. [236] Mais je veux dire, c'est suffisant pour le

   voir, je comprends que de l'hiver à l'été on le

   voit, c'est évident. À même l'été, à même cette

   saison-là, vous êtes capable de le voir quand même?

R. Bien sûr, parce que quelqu'un qui n'est pas chauffé

   à l'électricité son utilisation est constante de

   mois en mois. Donc, quelqu'un qui chauffe à

   l'électricité, on voit ça monter.

Q. [237] Très bien, je vous remercie beaucoup.

   Excusez-moi, je vais revenir à la question juste

   avant que j'ai posée, je vous remercie pour celle-

   là, réponse très claire et concise. Concernant le

   tarif D, le tableau auquel vous m'avez renvoyé, à

   la page 20, HQD-12, Document 1. On voit que c'est

   pour le tarif D et DM, j'aurais aimé avoir ces

   infos-là mais pour le tarif D seulement, est-ce que

   c'est possible d'isoler, donc, le D et le DM et

   d'arriver avec les résultats pour D?

R. Oui, bien sûr.

Q. [238] Si oui, je le prendrais en engagement numéro

   15.

R. On va prendre un autre engagement parce que sinon,

   il va perdre son pari.

   Me ÉRIC FRASER :
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   Je vais me retenir. Engagement, là, attendez, on

   est à la page 20 d'HQD-12, je veux juste savoir, ça

   va vite ces choses-là.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. HQD-12, Document 1, Tableau 5, extraire juste le

   tarif D.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, voilà, je pense que ça a été très bien

   formulé par monsieur Chéhadé. C'est bon, engagement

   15.

   E-15 (HQD) : Extraire le tarif D du tableau 5

                d'HQD-12, Document 1. (demandé par

                RNCREQ)

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [239] On continue maintenant, je vous envoie au

   document HQD-12, Document 3, le Tableau 3, à la

   page 15, s'il vous plaît.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.

Q. [240] Donc, au Tableau 3, on voit quand on regarde

   le coût des transports charge locale versus ceux de

   distribution pour, oui, c'est ça, donc, le coût de

   transport, charge locale les distributions sont

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 218 -       Me Mathieu Drolet

   environ de deux fois plus élevées pour chauffage

   des locaux versus chauffage de l'eau. Donc, point

   soixante-trois (0,63) versus un point trente et un

   (1,31) et point vingt-quatre (0,24) versus zéro

   point cinq (0,5). C'est l'information qui

   transparaît de la pièce. Ma question est donc la

   suivante, est-ce que cette différence-là reflète

   différents facteurs d'utilisation?

R. Oui, effectivement.

Q. [241] Question suivante. Est-ce qu'il serait

   raisonnable de conclure que le facteur

   d'utilisation pour le chauffage de locaux est

   d'environ deux fois moins élevé que celui pour le

   chauffage de l'eau?

R. Pas deux fois moins élevé, mais ça serait environ

   ça. Oui, effectivement, l'usage de l'eau est un

   usage de base qui est consommé à l'année. Tandis

   que le chauffage c'est juste, comme on disait,

   plus, vous démarrez ça en septembre, vous arrêtez

   ça au mois de mai.

Q. [242] O.K. Donc, est-ce qu'il serait raisonnable de

   conclure que le FU pour le chauffage des locaux est

   environ deux fois moins élevé que pour le chauffage

   de l'eau, vous me diriez oui?

R. Environ, oui.
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   15 h 14

Q. [243] Est-ce qu'une estimation de vingt pour cent

   (20 %) du facteur d'utilisation pour le chauffage

   des locaux et quarante pour cent (40 %) pour le

   chauffage de l'eau serait raisonnable sur une base

   annuelle?

R. Donc, c'est ça, si vous voulez des chiffres sur le

   facteur d'utilisation, on pourrait les sortir.

   Mais, là, essayer de deviner à partir des chiffres

   de coûts évités, parce que, ça, c'est un tableau

   que... Non, on ne calcule pas dans notre

   département à partir de ça, là. C'est des...

Q. [244] On serait intéressé à avoir ces chiffres-là

   aussi.

   Me ÉRIC FRASER :

   Moi, la question que je me pose, c'est, on est dans

   la preuve principale, puis je me demande comment ça

   se fait que ça n'a pas été posé par écrit.

   Me MATHIEU DROLET :

   Écoutez, il y a plusieurs questions qui ont été

   posées par écrit, plusieurs questions où le

   Distributeur a été peu loquace. On a eu des

   échanges là-dessus. Le procureur de la demanderesse

   le sait. On a eu une réponse. On s'est buté à

   certaines réticences. On a quand même eu des
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   réponses. On est content de cela. Mais, là, on

   revient sur certaines choses qui sont plus que

   pertinentes pour notre preuve. On aimerait donc

   avoir des réponses et les engagements pertinents.

   Me ÉRIC FRASER :

   Là, vous êtes en train de me dire qu'on n'aurait

   pas répondu adéquatement à une réponse? Parce que

   je n'ai pas de référence. Et c'est la raison pour

   laquelle vous avez besoin d'un engagement? Est-ce

   que c'est ça que vous dites?

   Me MATHIEU DROLET :

   Ce que je dis simplement, c'est que j'ai posé quand

   même une série de questions dans ma demande de

   renseignements. J'ai essayé d'en avoir le plus

   possible. Est-ce que c'était exactement celle-là?

   Je ne le sais plus. Mais certaines n'ont pas trouvé

   réponse. Et, là, me revoici avec une ou deux

   questions de plus qui demandent un engagement.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Une chose que l'on note, par exemple, Maître

   Drolet, c'est que les différences ne sont pas

   énormes dans les coûts évités. Les coûts

   d'approvisionnement, quand on les regarde en cents

   par kilowattheure, la différence entre chauffage

   des locaux et chauffage de l'eau, et tous les
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   usages, là, sont très très très minces. C'est pour

   cela qu'on dit, bien, la première tranche doit

   continuer à augmenter, même pour l'usage de base,

   parce que le coût d'approvisionnement est rendu

   élevé, peu importe le facteur d'utilisation. Vous

   le voyez ici.

           Le coût du kilowattheure à la marge est

   élevé. Donc, je ne sais pas le point que vous

   voulez faire avec tout ça. Mais ça ne change pas

   grand-chose. Le prix est élevé pour le chauffage de

   base, pour le chauffage de l'eau et pour le

   chauffage. Ce que l'on dit, c'est que le chauffage

   est à la marge. Mais en même temps, on dit que ce

   n'est pas lui qui est à la marge.

           Dans notre preuve, nous l'avons dit. Quand

   un client éteint sa lumière au moment de la pointe,

   il sauve ça à la deuxième tranche. Ce n'est pas

   vraiment du chauffage, c'est tout usage. S'il

   contrôle son chauffe-eau, s'il diminue ses douches,

   il va sauver sur son chauffe-eau. Et il va le

   sauver à la deuxième tranche.

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [245] En fait, mon expert me demande d'avoir les

   facteurs d'utilisation pour ces deux catégories-là
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   et aussi pour les lumières. Donc, on le prendrait

   comme engagement, sinon... Lumières et

   électroménagers, je précise.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bon.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. En fait, on pourrait prendre... c'est ça,

   finalement, c'est le chauffage, l'eau chaude et

   tout le reste. Ce sera ça.

   Me MATHIEU DROLET :

   C'est parfait. Numéro 1.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est bon. Engagement numéro, écoutez, 16 :

   facteurs d'utilisation pour chauffage de l'eau,

   chauffage des locaux et autres usages.

   E-16 (HQD) : Fournir les facteurs d'utilisation

                pour chauffage de l'eau, chauffage des

                locaux et autres usages (demandé par

                le RNCREQ).

   Me MATHIEU DROLET :

   Merci.

Q. [246] Je vous renvoie maintenant dans la question
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   sur la répartition des coûts. La pièce HQD-11,

   Document 3 à la page 26, s'il vous plaît.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Vous avez dit la page 26?

Q. [247] Oui, c'est bien ça, page 26. Donc, ma

   question porte sur la notion d'encaissement qu'on

   trouve à la colonne 4. Je veux être sûr de bien

   comprendre qu'est-ce que vous voulez dire par

   encaissement, quelle est votre définition à vous?

R. Encaissement, encaissement des factures qu'on a

   envoyées. C'est les gens qui s'occupent de

   l'encaissement des factures d'électricité.

Q. [248] O.K. Même question un petit peu pour la

   notion de recouvrement. On comprend, c'est quoi le

   recouvrement. Mais qu'est-ce que ça englobe

   exactement en termes, là, pratico pratique? Est-ce

   que c'est le premier appel au service de

   recouvrement? Est-ce que c'est seulement mauvaises

   créances? C'est quoi exactement?

R. Je n'ai pas le détail de qu'est-ce que ça inclut ou

   inclut pas dans la question recouvrement. La

   question, vous auriez peut-être pu la poser aux

   gens sur efficience, là, qui font un suivi de

   toutes ces activités-là. Moi, j'en fais la

   répartition.
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Q. [249] Est-ce que vous savez à tout le moins si les

   mauvaises créances sont incluses à même la

   catégorie recouvrement? Est-ce que vous le savez ou

   ça dépasse le cadre aussi puis ça aurait été

   plus...

R. Non, ça inclut les mauvaises créances.

Q. [250] Parfait. Merci. Je vous renvoie maintenant,

   même pièce HQD-11, Document 3, mais à la page 32,

   s'il vous plaît, le tableau 20.

R. Oui.

Q. [251] Donc, je comprends de la note 2 que, pour

   répartir les coûts de la réponse téléphonique, vous

   analysez la charge de travail qui est fonction du

   nombre d'appels reçus multipliés par le temps de

   réponse. Ma question est donc la suivante : Est-ce

   que ce temps de réponse est ajusté en fonction des

   différents types d'appels ou est-ce le temps moyen

   qui est utilisé? Avez-vous cette info-là?

R. En fait, c'est le temps moyen pour chacun des

   appels. Donc, c'était de mettre une pondération par

   rapport au nombre d'appels, être en mesure de voir

   si on passe plus de temps par rapport à, pour un

   certain type de clientèle par rapport à un autre.

   Donc, c'est un facteur de pondération si vous

   voulez. Mais c'est un temps moyen.
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Q. [252] O.K. Puis est-ce que ça inclut carrément tous

   les types d'appels? Par exemple, quelqu'un qui veut

   avoir un diagnostic résidentiel ou produit

   écoénergétique, subvention de Réno, est-ce que tout

   entre dans la même catégorie ou il y a une

   séparation? Je comprends aussi que vous avez un

   numéro 1-800. Est-ce que tout va dans ça? Puis ma

   question vient un peu du fait que c'est un montant

   qui est assez important qui est alloué à cette

   catégorie-là.

R. Je n'ai pas de détail. Je présume que c'est tous

   les appels.

Q. [253] Que c'est tout.

R. Tous les appels.

Q. [254] O.K. Je me demandais donc, est-ce qu'il y

   a... Je comprends de votre réponse que, non, mais

   juste pour être certain. Est-ce qu'il y a une

   ventilation entre la nature des différents appels

   que vous pouvez recevoir au centre d'appels?

R. Fort probablement que le centre d'appels ont de

   l'information, eux, pour des fins de gestion. Mais

   pour des fins de...

Q. [255] De répartition des coûts.

R. ... répartition des coûts, je n'ai pas cette

   information-là. Et je n'en ai pas besoin non plus.
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Q. [256] Parfait. Est-ce que vous pourriez l'avoir?

R. Pour des fins de méthode de répartition, je ne vois

   pas la nécessité, non.

Q. [257] On la voit, nous, de notre côté.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que, Maître Drolet, je vous vois lever...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous laisse aller, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous pouvez expliquer? Vous la voyez,

   oui, la nécessité de telle information, c'est-à-

   dire de distinguer le type d'appel, le type d'appel

   qu'il reçoit, sur quoi ça porte.

   Me MATHIEU DROLET :

   En fait, c'est un montant... C'est important, c'est

   un montant...

   LE PRÉSIDENT :

   Si c'est un montant, je ne vois pas la différence

   que ce soit pour A ou pour B. En tout cas, allons-

   y.

   Me MATHIEU DROLET :

   C'est vraiment pour bien comprendre où exactement

   ces coûts-là sont répartis puis sont alloués. On

   voit que c'est un montant de cent quelques

   millions, cent cinquante... En fait, c'est en
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   fonction de l'argument de notre expert. Puis vous

   avez vu sûrement dans son expertise que vous avez

   dû lire avec attention qu'il y a toute la question

   de la redevance. Et à même la redevance, ce que lui

   juge opportun, c'est qu'il y ait seulement les

   coûts reliés, là, justement à la redevance et pas

   d'autres coûts qui toucheraient, par exemple,

   l'efficacité énergétique ou autres. Et puis étant

   donné le montant de cent quelques millions, on se

   disait, bien, mon Dieu, est-ce qu'il y a moyen de

   le ventiler et d'en écarter une partie tout

   simplement. Vous savez maintenant le fond de mon

   idée.

   (15 h 25)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Drolet, on va prendre cette demande-là sous

   réserve.

   Me MATHIEU DROLET :

   Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Et demain matin, on vous reviendra, à savoir si

   nous autres, la Régie, on en a besoin, d'accord?

   Merci.

   Me MATHIEU DROLET :

   Très bien.
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Q. [258] Je vous envoie maintenant à la pièce HQD-11,

   Document 1, à la page 13.

   M. MAURICE CÔTÉ :

R. Oui.

Q. [259] Vous écrivez donc aux lignes 6 et 7 :

                D'abord, la méthode de répartition des

                coûts du Transporteur représente plus

                de coûts pour le Distributeur que sa

                facturation proprement dite.

   Pourquoi, selon vous, la méthode de répartition des

   coûts du Transporteur représente-t-elle plus de

   coûts pour le Distributeur que sa facturation

   proprement dite?

R. Bien, essentiellement, le Transporteur quand il

   fait sa méthode de répartition de coûts, tout comme

   nous autres, on fait la répartition de nos coûts,

   il prend l'ensemble de ses coûts du Transporteur et

   il le répartit en fonction, à la base, il veut

   faire l'exercice pour faire la répartition à chacun

   des services; dans leur cas, ils ont deux services,

   le service point à point et la charge locale comme

   telle, nous autres, on a toutes nos catégories de

   consommateurs. Donc ça, c'est le canevas de départ

   avec lequel ils fonctionnent. Et ils font une

   allocation puis pourquoi ils ont utilisé ces deux
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   types de services-là? Parce que c'est en fonction

   de la planification, ils font la planification de

   leurs réseaux en fonction des ces deux types de

   services-là. Donc, c'est la raison pourquoi ils

   utilisent ces deux services-là au même titre que

   nous autres, on essaie de répartir les coûts à

   chacune des catégories de consommateurs.

           Donc, quand il prend ses coûts totaux et

   qu'il applique la méthode de répartition, il

   répartit le coût total du coût de transporteur.

   Lorsqu'il fait la tarification, le Transporteur,

   lui, il vient déduire les coûts du service point à

   point à court terme pour lequel il n'a pas

   d'allocation de coût parce que c'est un service qui

   est, entre guillemets, temporaire ou qui n'est pas

   fait pour des fins de planification, il va chercher

   ses revenus là, il les applique sur ses coûts et

   ensuite, il applique son tarif, c'est-à-dire qu'il

   calcule un tarif basé sur la pointe coïncidente de

   chacun des deux services pour établir son coût de

   service et c'est comme ça qu'il établit la portion

   de la facture pour le Distributeur.

           Or, quand j'applique la méthode du

   Transporteur puis je la transpose pour le

   Distributeur, je ne pars pas avec les même
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   chiffres, il y a un écart entre les deux.

Q. [260] Il y a un écart, pardon?

R. Il y a un écart entre les deux, entre la méthode de

   répartition de coûts qui alloue un coût d'un

   certain montant, les chiffres qu'on fait référence,

   c'est le coût, c'est deux milliards sept cent six

   (2 706 M$) alors que la charge locale, sa facture

   est deux milliards cinq cent quarante (2 540 M$).

   L'année passé, l'écart était de quelques quatre-

   vingt millions, aujourd'hui, l'écart est de cent

   soixante et six millions (166 M$), je crois.

Q. [261] O.K. Puis, pouvez-vous m'expliquer pourquoi

   il y a un écart comme ça?

R. Pourquoi il y a un écart?

Q. [262] Pourquoi il y a un écart, pourquoi il y en

   avait un l'année passée, pourquoi il y en a un

   encore cette année?

R. Je viens de vous l'expliquer, c'est parce qu'on

   vient déduire le service point à point court terme

   pour établir le tarif et ensuite, une fois... il

   part des coûts totaux du Transporteur dans lequel

   tu enlèves le revenu du service point à point. Moi,

   je ne fais pas de répartition de revenus, ça fait

   qu'il vient enlever ce revenu-là et le montant

   restant, il établit un tarif sur cette base-là.
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   Donc, je ne pars pas avec la même base comme telle.

   Donc, évidemment, il y a un écart puis cet écart-là

   va augmenter plus ou moins s'il y a du service

   point à point court terme.

           Puis ça pourrait également varier parce que

   la méthode, elle, du Transporteur, est faite en

   fonction, par fonction, puis elle tient compte de

   l'énergie, de la puissance puis des fois, ce sont

   des coûts qui sont spécifiques alors que la

   tarification, elle, est faite sur seulement la

   pointe coïncidente du Transporteur. Donc, même s'il

   y avait, à la limite, pas de service point à point

   ou de revenu de point à point, je pourrais avoir

   deux chiffres qui soient différents tout simplement

   parce que j'ai deux façons de calculer qui est tout

   simplement différente.

   Me MATHIEU DROLET :

   Parfait. Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Drolet. Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique, Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci, Maître Neuman.

   Union des consommateurs, Maître Sicard.

   15 h 30

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [263] Hélène Sicard pour l'Union des Consommateurs.

   Alors, bonjour à tous. Je vous envoie,

   premièrement, à la pièce HQD-12, Document 3, page

   27, lignes 1 à 3. Vous avez écrit :

                L'application de la prime de puissance

                au tarif D pour les appels excédant 50

                kW en hiver permet d'ajouter un signal

                de prix en puissance pour les clients

                qui ont la capacité de gérer leur

                pointe en hiver.

   J'ai remis à madame la greffière tout à l'heure et

   au Distributeur à l'avance différents documents. Je

   vous réfère au premier de ces documents-là. Et ces

   documents sont cotés en liasse, et j'y ferai

   référence un après l'autre à mesure que les

   questions vont dérouler, C-13.11 UC.

   C-13.11 UC   En liasse, extraits de Tarifs et

                conditions du Distributeur en vigueur

                le 1er avril 2007, page 15; HQT-14,

                Document 12, pages 20 et 21 de 36;
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                HQT-15, Document 3.5, page 3 de 3.

   Et pour le moment, je vous réfère aux documents -

   et c'est remis juste pour votre information là -

   qui s'intitule « Source Hydro-Québec, Tarifs et

   conditions du Distributeur, Structure du tarif

   2.6 ». Vous indiquez dans le paragraphe après la

   liste des prix :

                En période d'hiver, lorsque la

                puissance maximale appelée excède 50

                kilowatts, l'excédent est facturé au

                prix mensuel de 5,46 $ le kilowatt...

   Alors, pouvez-vous me confirmer que ce prix

   mentionné aux tarifs et conditions de cinq point

   quarante-six (5,46 $) le kilowatt, c'est bien ce

   que vous appelez maintenant, dans le présent

   dossier, la prime de puissance au tarif D?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, absolument.

Q. [264] O.K. Pouvez-vous me dire si pour effectuer la

   facturation de cette prime de puissance, vous avez

   besoin d'installer des compteurs qui sont capables

   de mesurer la puissance maximale d'un abonné, donc

   des compteurs spéciaux?

R. Ils sont déjà installés. Pour tous les clients au-
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   dessus de cinquante kilowatts (50 kW), ils ont un

   compteur qui mesure la puissance.

Q. [265] Un compteur spécial?

R. Oui, un compteur qui mesure la puissance, tandis

   que les autres compteurs en bas de cinquante

   kilowatts (50 kW) ne mesurent pas cette puissance-

   là.

Q. [266] O.K. Je présume que ces compteurs font plus

   que juste mesurer la puissance. Ils mesurent et

   l'énergie et la puissance, la consommation de vos

   clients?

R. Oui, ils mesurent la puissance et l'énergie, ça va

   de soi là.

Q. [267] O.K. Pouvez-vous m'expliquer comment vous

   avez décidé et quels étaient vos critères, vos

   conditions pour décider d'installer ces compteurs

   chez les quelques abonnés qu'on retrouve au tableau

   auquel maître Drolet d'ailleurs a fait référence

   tout à l'heure pour les mettre ces compteurs-là

   chez les gens?

R. C'est simple. Le seuil de cinquante 50 kilowatts

   (50 kW) a été choisi. Une entrée qui a deux cents

   (200) ampères, donc d'habitude, tous les clients

   chauffés électrique ont une entrée à la maison de

   deux cents (200) ampères. Une entrée de deux cents
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   (200) ampères ne peut pas dépasser cinquante

   kilowatts (50 kW). Donc, toutes les personnes qui

   ont des entrées de quatre cents (400) ampères,

   d'habitude ça va par deux, quatre cents (400)

   ampères, six cents (600) ampères, huit cents (800)

   ampères, à ce moment-là, on les équipe d'un

   compteur qui mesure la puissance. Et le seuil de

   cinquante kilowatts (50 kW), donc c'est le seuil de

   l'entrée normale que nous avons, vous et moi, chez

   nous à la maison.

Q. [268] O.K. Est-ce que je dois comprendre de

   l'explication que vous venez de me donner que ce

   n'est pas systématique ou dès que les gens ont un

   panneau pour quatre cents (400) ampères où vous

   allez mettre ce « meter », ce compteur-là?

R. Ce compteur. Oui, ce compteur qui mesure la

   puissance en plus de mesurer l'énergie.

Q. [269] Mais, est-ce que c'est systématique...

R. Non.

Q. [270] ... pour tous les gens qui ont quatre cents

   (400) ou vous allez faire une mesure avant?

R. On mesure l'énergie. On mesure l'énergie, puis on

   voit si l'énergie dépasse un certain seuil, c'est

   que le client tire plus que cinquante kilowatts

   (50 kW).
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Q. [271] O.K. Est-ce qu'il serait possible alors qu'il

   y ait des gens qui aient des compteurs de quatre

   cents (400) ampères et de six cents (600) ampères

   qui vous échappent de temps en temps lorsqu'ils

   appellent cinquante kilowatts (50 kW)?

R. Ce serait très rare. Si vous installez quatre cents

   ou six cents (400-600) ampères, c'est pour tirer

   une certaine consommation. Et si vous tirez cette

   consommation-là, vous allez sûrement dépasser cent

   trente mille kilowattheures (130 000 kWh) par

   année. C'est à peu près ça le seuil. Et là on va

   vous installer un compteur en puissance.

Q. [272] Mais, ce que vous m'avez dit tout à l'heure,

   c'est ça que je voulais que ce soit très clair. Et

   là tout à coup maintenant avec votre réponse, ce

   n'est plus clair. Les gens qui ont quatre cents

   (400) ampères n'ont pas systématiquement un

   compteur qui calcule la puissance.

R. Systématiquement, c'est que c'est la façon de le

   détecter qu'il y a que l'entrée a été, par exemple,

   à quatre cents (400) ampères. Nous n'allons pas

   faire une vérification chez le client et nous

   regardons, est-ce qu'il a une entrée de quatre

   cents (400) ampères, est-ce qu'il a une entrée de

   six cents (600) ampères, est-ce qu'il a une entrée
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   de huit cents (800) ampères. Ce que nous regardons,

   c'est sa facture à la fin de l'année et nous

   regardons combien il a consommé dans son année.

           S'il consomme au-dessus de cent trente

   mille kilowattheures (130 000 kWh), il y a un

   signal là comme quoi cette entrée-là est sûrement

   supérieure à deux cents (200) ampères. Et à ce

   moment-là le compteur est changé pour un compteur

   qui mesure l'énergie, mais également la puissance.

Q. [273] O.K. Donc, maintenant, je comprends que dès

   que systématiquement un client a dépassé cent

   trente mille kilowattheures (130 000 kWh) dans son

   année, vous allez le visiter pour installer ce

   compteur spécial?

R. C'est à peu près ça, Madame.

Q. [274] O.K. Pouvez-vous me confirmer que s'il y

   avait une troisième tranche d'énergie, on n'aurait

   pas besoin de faire ce suivi pour aller installer

   un nouveau compteur spécialisé?

R. Non, on aurait quand même besoin de le faire, tout

   dépendamment d'où la tranche d'énergie est mise.

   Parce que si on met la tranche d'énergie à cent

   trente mille kilowattheures (130 000 kWh) et à ce

   moment-là on facturerait le client en énergie

   plutôt qu'en puissance...
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Q. [275] Hum, hum.

R. ... ce qui ne serait pas idéal parce que

   définitivement capturer ou mesurer la puissance,

   c'est plus intéressant et plus intéressant pour ces

   grands clients-là que de mesurer l'énergie.

           En réalité, tous les clients devraient être

   mesurés en puissance et en énergie. Pour les petits

   clients, nous oublions l'aspect puissance parce que

   quelqu'un peut faire un appel de puissance une

   heure durant l'année et ne plus le faire par la

   suite. Donc, l'idéal, c'est d'avoir la puissance et

   l'énergie.

Q. [276] Je comprends ce qu'est votre idéal. Mais, ma

   question était, si on fait abstraction de votre

   proposition de facturer pour la puissance, pouvez-

   vous me confirmer que, si on ne doit facturer que

   l'énergie, on n'a pas besoin de compteur spécialisé

   et...

R. Non.

Q. [277] ... des compteurs où on prend de la lecture

   de l'énergie?

R. Toutes les propositions que nous avons faites en

   parlant de troisième tranche, c'était une troisième

   tranche, par exemple, qui commence à soixante

   kilowattheures (60 kWh) ou à quatre-vingt-dix

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 239 -        Me Hélène Sicard

   kilowattheures (90 kWh) ou même il y a eu le RNCREQ

   qui nous l'a proposé à trente kilowattheures

   (30 kWh) pour la troisième tranche. Donc, à ce

   moment-là, le compteur en puissance demeure pour

   les clients qui dépassent cinquante kilowatts

   (50 kW). La troisième tranche ne remet pas ça en

   question.

   (15 h 38)

Q. [278] Le calcul de puissance serait basé sur la

   puissance maximale alors qu'une troisième tranche,

   elle, est basée sur l'énergie?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.

Q. [279] Maintenant, pouvez-vous nous expliquer quand

   vous utilisez le mot « capacité » lorsque vous

   dites pour les clients qui ont la capacité de gérer

   leur pointe en hiver, est-ce que vous voulez dire

   consommer à un moment donné ou à un autre choisir

   leur temps de consommation, vous entendez quoi par

   la capacité de gérer?

R. Ce sont des clients importants donc qui consomment

   beaucoup et qui ont la capacité de surveiller, de

   comprendre c'est quoi l'appel de puissance. Quand

   on a, par exemple, un immeuble qui tire trois cents

   (300 kW) ou quatre cents kilowatts (400 kW), cet
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   immeuble-là peut gérer son appel de puissance,

   c'est ça que nous voulons dire ici tandis qu'un

   client qui a vingt kilowatts (20 kW), par exemple,

   comme vous et nous à la maison, nous avons peu de

   moyens de gérer notre appel de puissance, on ne va

   pas s'équiper de délesteur de charge ou de contrôle

   de charge ou quelque chose du genre pour contrôler

   notre appel de puissance tandis qu'un client qui a

   trois cents (300 kW) ou quatre cents kilowatts

   (400 kW) va justement surveiller cet appel de

   puissance-là.

Q. [280] Et selon vous, il serait capable donc de

   l'éviter?

R. Il est capable de le contrôler et à ce moment-là,

   ça fait moins d'appels intempestifs sur le réseau.

   Donc, l'appel qu'il va faire est nécessaire pour

   lui et il est prêt, après ça, à le payer durant

   tout l'hiver et même être pris, comme notre

   proposition de réforme le veut, annuellement avec

   un mécanisme automatique de facturation de la

   puissance pour la balance de l'année.

Q. [281] Je reviens à quelque chose que vous m'avez

   dit tout à l'heure, on a parlé de la prime associée

   à une entrée supérieure à deux cents ampères

   (200 A) et une consommation annuelle de cent trente
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   mille kilowattheures (130 000 kWh), qui et comment

   avez-vous pris la décision de fixer à deux cents

   ampères (200 A)?

R. Comme on dit, c'est une décision qui a été prise

   historiquement de fixer l'appel de puissance ou le

   moment de facturation de la puissance à cinquante

   kilowatts (50 kW); il y a des compagnies un peu

   partout en Amérique du Nord, au Canada, dans le

   monde, qui peuvent mettre leur appel ou la

   facturation de la puissance à dix kilowatts

   (10 kW), aussi bas que dix kilowatts (10 kW), à

   vingt kilowatts (20 kW), il y en a qui le mettent à

   cent kilowatts (100 kW), nous, nous l'avons mis à

   cinquante (50 kW). Il y a beaucoup de compagnies

   qui avec nous, on partage cinquante kilowatts

   (50 kW). Plus la compagnie est petite, plus l'appel

   de puissance va être facturé sur un petit appel.

           Donc, si c'est un petit distributeur, il

   essaiera de facturer à partir de dix (10 kW) ou

   douze (12 kW) ou quinze kilowatts (15 kw). Si c'est

   une très grosse entreprise, bien, elle ira peut-

   être vers cent kilowatts (100 kW) si on veut. Nous,

   on a décidé que c'était cinquante kilowatts (50 kW)

   qui était le seuil à partir duquel, même le tarif G

   qui était à trente-cinq kilowatts (35 kW), nous
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   l'avons monté récemment à cinquante kilowatts (50

   kW) pour harmoniser ce seuil-là et de dire c'est à

   partir d'une entrée de deux cents ampères (200 A)

   que le client a la capacité de comprendre c'est

   quoi un appel de puissance.

Q. [282] Merci. Maintenant, toujours à la page 27 de

   HQD-12, Document 3, vous avez inscrit :

                Ces appels de puissance en hiver sont

                généralement associés aux charges de

                chauffage.

   Vous inscrivez « généralement », pouvez-vous

   expliquer ce que vous voulez dire?

R. Généralement parce que vous savez que la catégorie

   domestique a plusieurs clients donc, ce n'est pas

   justes les clients, les grands immeubles mais

   également des agriculteurs donc qui sont là-dessus

   et qui peuvent, eux aussi, tirer plus que cinquante

   kilowatts (50 kW) et donc, ça pourrait être pour

   leurs besoins ou autres.

Q. [283] A ce moment...

R. Mais ça peut être aussi simplement, un immeuble

   peut être chauffé au gaz naturel mais pour

   l'éclairage et ses besoins, les ascenseurs, et

   caetera, il peut tirer plus que cinquante kilowatts

   (50 kW). Donc, cet immeuble-là sera facturé en
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   puissance également.

Q. [284] Comment allez-vous savoir si ça a été tiré

   pour le chauffage ou pour autre chose et est-ce que

   c'est important pour vous?

R. Ça n'a aucune importance pour nous, aucune.

Q. [285] Même si on exclut le chauffage et que la

   demande serait en été?

R. Si on exclut le chauffage et la demande est en été,

   c'est ce que nous faisons, c'est que nous disons

   que nous voulons même étendre la prime de puissance

   à l'année de façon à ce que les clients gèrent leur

   puissance à tous les mois.

           La seule chose, c'est qu'un appel de

   puissance l'été aura moins de conséquences qu'un

   appel de puissance l'hiver puisque l'été vous

   faites juste payer la prime de puissance pour le

   mois en question tandis que l'hiver, vous serez

   pris avec l'appel de puissance de l'hiver mais

   après ça, avec soixante-cinq pour cent (65 %) de

   cet appel-là pour les onze (11) prochains mois.

Q. [286] Maintenant, à la page 55, toujours de la

   pièce HQD-12, Document 3, vous affirmez aux lignes

   3 à 4 :

                Le Distributeur tient à rappeler ici

                que la prime de puissance applicable
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                au tarif D joue déjà le rôle d'une

                troisième tranche de façon plus

                efficace.

   Pouvez-vous nous dire comment la prime de puissance

   peut-elle jouer le rôle d'une troisième tranche de

   façon et les mots clés sont « plus efficace »?

R. Par exemple, tantôt, vous proposiez, bien je ne

   veux pas mettre des mots dans votre bouche mais

   vous disiez, « on pourrait éliminer, si on avait

   une troisième tranche, la prime de puissance. »

           Une prime de puissance est plus efficace

   pour ça qu'une troisième tranche parce qu'elle

   capture vraiment ce que nous voulons capturer, qui

   est l'appel maximal de puissance du client durant

   le mois. Si le client, comme j'ai dit, fait un

   appel intempestif une heure par mois, le compteur

   va le voir et c'est cet appel-là qui fait, nous

   fait, si on veut, mal, ou qui demande que l'on

   rajoute de la capacité sur le réseau pour

   rencontrer cet appel-là. Donc, la puissance dans ce

   sens-là est plus efficace comme mesure que

   l'énergie, dans ce sens-là.

Q. [287] Maintenant, si je rentre dans les coûts de

   mesurer cette puissance, est-ce que les compteurs

   requis coûtent plus cher et dans quelle mesure que
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   les compteurs qui seraient installés, par exemple,

   pour une simple lecture à distance, qui mesurent

   juste l'énergie? Un compteur qui mesure la

   puissance, comme ce que vous décrivez pour les gens

   qui ont atteint au-delà du cent trente (130), est-

   ce qu'il coûte beaucoup plus cher, c'est quoi sa

   mesure de coût par rapport à un compteur ordinaire?

R. Non, c'est ça, c'est-à-dire qu'un compteur

   ordinaire actuellement, c'est quoi, on parle d'un

   compteur qui vaut trente-cinq dollars (35 $) ou si

   on va vers de nouveaux compteurs, on pourrait avoir

   cinquante-cinq dollars (55 $).

           Un compteur de puissance va être un peu

   plus cher mais on parle de compteurs électroniques

   qui viennent presque, les nouveaux compteurs seront

   quasiment équipés automatiquement de l'appel de

   mesure de puissance. Donc, étant donné qu'il est

   électronique, on va pouvoir savoir c'est quoi la

   puissance.

Q. [288] Etes-vous en train de me dire qu'il y aura

   presque pas de différence de coût? Est-ce que c'est

   ça que je dois comprendre?

R. A ce niveau-là, il y aura presque aucune différence

   de coût.

Q. [289] Est-ce qu'il va y avoir des coûts
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   supplémentaires d'installation et de lecture pour

   Hydro-Québec ou si ça aussi c'est...

R. Non, c'est le même coût. C'est le même coût.

Q. [290] Que pour installer ou lire et faire l'analyse

   d'un compteur ordinaire?

R. Oui, exactement.

   15 h 46

Q. [291] Toujours dans les documents que j'ai remis

   tout à l'heure, vous avez une série de pièces qui

   sont tirées du dossier du Transporteur, alors

   tirées du dossier R-3640. Vous avez HQD-14,

   Document 12, pages 20 et 21. Et la référence est à

   la question R5.3 qui, malheureusement, sur votre

   papier à la page 20, on voit référence, mais R5.3

   n'avait pas été retranscrit. Et à l'autre... avec

   la réponse R5.3. C'est que la partie question a

   sauté. Et vous avez l'engagement 5 qui avait été

   fourni par monsieur Leduc du Transporteur qui est

   le HQD-15, Document 3.5. Ce sont les commentaires

   du Transporteur et sa réponse quant au fait qu'il

   n'y a pas d'inscription sur la facture que vous

   recevez sur la pointe, c'est-à-dire que

   l'identification de puissance et de pointe

   n'apparaît pas à la facture que le Transporteur

   vous envoie. Est-ce que vous confirmez ça?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [292] Et qu'il y a la pointe, et il y a aussi

   différentes autres données qui sont utilisées par

   le Transporteur pour calculer le tarif de transport

   qu'il va vous charger?

R. Nous, ce qu'on comprend, c'est que l'information

   qui est utilisée pour faire le tarif de transport

   pour la charge locale est déposée dans le cadre du

   dossier tarifaire du Transporteur. Donc, les

   données sont déjà disponibles. D'ailleurs, c'est

   les mêmes qui courent toute l'année puisque la

   facturation se fait sur une base d'année témoin

   projetée et que le tarif qui s'applique à la charge

   locale est un tarif fixe, un montant global qui ne

   varie pas selon la consommation réelle.

Q. [293] C'est ça.

R. Donc, l'information est déjà disponible dans les

   dossiers du Transporteur qui, de fait, correspond à

   l'information que nous transmettons. Le

   Distributeur transmet sa prévision...

Q. [294] De besoins.

R. De besoins en kilowatts au Transporteur qui

   l'intègre avec la prévision des besoins des autres

   clients du Transporteur pour des besoins de long
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   terme.

Q. [295] Oui.

R. Mais tout ça fait partie de l'équation. Mais ces

   données-là sont déjà connues, publiques et

   utilisées par la Régie.

Q. [296] Vous, ce que vous recevez, c'est le montant

   qui a été déterminé par la Régie comme étant le

   montant attribuable à la charge locale réparti sur

   douze mois à payer sans autre indication sur à quoi

   ça fait référence sur votre facture?

R. Bien, nous la savons cette information-là. Alors,

   il n'y a pas de nécessité d'en rajouter. Mais, oui,

   ce que vous décrivez reflète également notre

   réalité.

Q. [297] Maintenant, pour revenir à un sujet dont il a

   été traité tout à l'heure, aux lignes 7 à 12 de la

   page 9 de la pièce HQD-12, Document 3, la redevance

   d'abonnement. Vous nous indiquez qu'elle couvre

   divers coûts dont le coût de recouvrement des

   revenus et la subtilisation, le vol de

   l'électricité. C'est bien ça? C'est bien ça?

R. Vous me demandez si « subtilisation » est synonyme

   à « vol »?

Q. [298] Oui. Bien...

R. Ou si c'est intégré à la redevance?
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Q. [299] Ce qu'on vous prend sans vous payer, c'est

   ça?

R. Bien, je pense que tous les coûts qui sont reliés

   au service à la clientèle sont intégrés au calcul

   de la redevance selon une méthode qui a été

   débattue à la Régie v'là plusieurs années et

   approuvées. Merci.

Q. [300] Mais je veux toucher au mot...

R. Le mot « vol ».

Q. [301] Ce que je n'arrive pas à dire à cette heure-

   ci. Voilà! Est-ce que ce coût-là, savez-vous s'il y

   a d'autres distributeurs qui incluent ça dans leur

   redevance d'abonnement?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. En fin de compte, il peut y en avoir des

   distributeurs puisque, comme on disait, la tendance

   des distributeurs par les années récentes, ça a été

   de monter énormément leur redevance. La redevance a

   tendance à monter plutôt qu'à descendre. Comme j'ai

   mentionné tantôt, il y avait Gaz Métropolitain qui

   l'avait descendue de trente et une cents (31 ¢) par

   jour à vingt-cinq cents (25 ¢) par jour, puis qui

   veut la remonter. On lui a approuvée sur quatre

   ans.

           Toutes les compagnies américaines veulent
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   la remonter justement parce qu'ils n'ont plus...

   Donc, ils essaient de mettre le maximum de leurs

   coûts pour les récupérer sur coûts fixes. Nous, ce

   que nous disons, c'est que notre redevance a été

   faite de cette façon-là. Nous n'avons pas

   d'éléments du réseau dedans, par contre. Nous

   pourrions enlever, par exemple, certains éléments

   comme ce que vous venez de mentionner, mais nous

   pourrions mettre là-dedans le réseau minimum, un

   branchement ou quelque chose du genre. Nous n'avons

   pas ça dans notre redevance. Mais on pourrait faire

   ça.

           Alors, ce que nous disons, c'est que nous

   couvrons les coûts qui dépendent du nombre

   d'abonnements, dépendamment du nombre... qui dépend

   du nombre d'abonnements et non pas de la

   consommation. Ces gens-là, par exemple, qui

   consomment peu sont susceptibles d'appeler, d'avoir

   du service, de recevoir une facture, et caetera,

   peuvent eux aussi subtiliser l'énergie.

           Donc, tout ça fait que ce sont des coûts

   communs. Et on dit, tous ces coûts de service à la

   clientèle de mesurage, il faudrait que le client au

   moins qui se branche, s'il consomme très peu, doit

   au moins rencontrer ces coûts-là. Notre redevance
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   est gelée. On ne propose pas de l'augmenter. Ça

   fait quelques années. Et nous proposons de... Donc,

   elle a baissé en termes réels.

Q. [302] Ma question était plus à savoir si... Vous

   avez un tableau dans votre preuve qui compare et

   qui nous donne les coûts de redevance pour

   différents autres fournisseurs d'électricité en

   Amérique du Nord. Et vous vous situez, si je ne me

   trompe, à peu près dans la médiane. Ma question

   était plus de voir si vous avez comparé avec les

   autres distributeurs ce qu'ils incluent comme coûts

   dans leur redevance par rapport à ce que vous

   incluez qu'on puisse avoir peut-être une idée de

   pourquoi il y a des différences là où il y a des

   différences importantes et qu'est-ce qui y est

   inclus et qu'est-ce qui n'y est pas inclus. La

   question était plus de savoir, lorsque vous êtes

   allé chercher ces coûts-là, avez-vous regardé ce

   qu'ils incluaient ces coûts-là?

R. C'est des choix que chacun fait. Ceux qui ont une

   redevance de trois dollars par mois incluent

   certaines choses; d'autres qui ont huit dollars par

   mois incluent certaines autres; ceux qui ont douze

   dollars, ceux qui ont dix-huit dollars par mois

   incluent d'autres.
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Q. [303] Mais, vous, avez-vous regardé ce que ça

   incluait par rapport...

R. Non.

Q. [304] ... à ce que vous incluez?

R. Pas de façon détaillée. Non.

Q. [305] Maintenant, je vous amène au dernier sujet.

   HQD-2, Document 2, page 23. Vous avez un tableau...

   15 h 53

   HQD-2, Document 2, page 23. Vous me le direz quand

   vous êtes prêt. Ça va? O.K. Maintenant, à ce

   tableau, vous avez déjà rectifié, suite à une de

   nos questions, là où on voit « Service de

   transport », la colonne en sous par kilowattheure,

   ce n'était pas huit point un (8.1), mais point huit

   un (.81).

           Maintenant, si je prends les autres coûts

   qui apparaissent, on montre un coût unitaire de

   sept point quatre (7.4) pour les contrats

   d'approvisionnement de long terme postpatrimonial.

   Vous montrez également dans ce tableau que le prix

   de revente - et j'entends ce prix-là, on

   confirme... on vous demande de confirmer, c'est

   bien pour la revente des surplus? Ce n'est pas pour

   une revente sur le marché québécois là, c'est la

   revente des surplus à laquelle on fait référence?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je vais répondre. Oui, c'est la revente.

   Quand même, juste mettre une petite réserve ici là.

   Je suis responsable effectivement de l'ensemble de

   la preuve, mais c'est quand même des données qui

   sont confectionnées par les gens

   d'approvisionnement, mais...

Q. [306] Mais...

R. ... ma compréhension, c'est que nous avons... nous

   avions au dossier prévu trois point neuf

   térawattheures (3.9 TWh) de revente d'électricité

   dans le marché...

Q. [307] Je ne discute pas des...

R. ... à un prix prévu de cet ordre-là.

Q. [308] De six point quatre (6.4)?

R. Oui.

Q. [309] Plus à ça, on doit ajouter des frais de

   transport là qui sont de point quatre-vingt-un

   (.81), c'est bien ça?

R. Bien, oui, tout à fait, parce que le contrat de

   service de transport de la charge locale ne

   comprend pas ce type de transaction-là et

   effectivement lorsque nous faisons de la revente,

   nous devons réserver et payer des frais de

   transport.
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Q. [310] Donc, si je fais une simple opération

   arithmétique qui est sept point quatre (7.4) moins

   six point quatre (6.4) et, entre parenthèses,

   « plus point quatre-vingt-un (.81) », ça me donne

   un point huit kilowatt (1.8 kW) de déficit. Donc,

   ça me donne moins un point huit (-1.8) si...

R. Écoutez, vous me demandez de confirmer un calcul,

   mais j'ai...

Q. [311] O.K.

R. ... pas été capable de suivre votre calcul.

Q. [312] De me suivre. O.K. Je prends le prix de la

   revente...

R. Et peut-être, juste peut-être mettre en préambule

   vous visez quel objectif et ça me permettra de

   peut-être mieux comprendre la logique et de peut-

   être commenter, à la limite.

Q. [313] Bien, je cherche à établir, par

   kilowattheure, une approximation de ce que nous

   coûte la revente selon ce tableau-là, c'est-à-dire

   d'avoir eu des approvisionnements qu'on doit

   revendre.

R. Nous avons un panel ici sur la tarification...

Q. [314] Oui, oui.

R. ... et les coûts.

Q. [315] Je ne m'arrête pas là. Je vais... on va juste
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   établir ce coût-là puis après, quant à la

   répartition des coûts, je vais avoir une autre

   question pour vous une fois qu'on aura fait le

   total de cet arithmétique.

           C'est que vous avez renversé l'ordre des

   panels. Alors, je ne peux pas poser ces questions-

   là au panel demain, puis vous reposer la suite

   après. Alors, je vais juste faire la simple

   arithmétique de votre tableau en prenant vos

   chiffres. Je ne les change pas, je vous promets ça.

R. Tout ce que je vais répondre à votre question, dans

   un contexte qu'on a établi précédemment.

Q. [316] Alors, je prends...

R. Et pour la galerie, je n'ai pas changé l'ordre des

   panels. Il n'y a pas d'ordre logique

   nécessairement.

Q. [317] Non, non. Mais, c'est parce qu'on a un panel

   4...

R. L'année prochaine, je vais vous surprendre, on va

   finir avec monsieur Boulanger puis...

Q. [318] Mais, ça, ce serait très bien.

R. Pourquoi pas, hein!

Q. [319] On n'aura plus de question pour lui.

R. Pourquoi pas!

Q. [320] C'est assez.
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R. Mais, en fait, j'ai un petit peu de la difficulté

   avec votre formulation, mais peut-être que

   l'arithmétique est correcte, mais votre

   formulation... Vous parlez de coûts de la revente.

   Il n'y a pas de coût de la revente, il y a des

   revenus de la revente. Et il n'y a pas de revente

   d'une source particulière d'approvisionnement.

   Donc, on ne pourra pas faire le... coller ça de

   façon étroite là...

Q. [321] Je vais essayer de prendre votre langage,

   alors.

R. ... mais il y a des revenus de la revente.

Q. [322] Le revenu de revente sera donc de six point

   quatre (6.4) moins les frais de transport, ce qui

   nous donne cinq point six sous (5.6 ¢) par kilowatt

   revendu, c'est bien ça?

R. Six point quatre (6.4) moins zéro virgule huit

   (0.8), ça fait cinq virgule six (5,6), mais...

Q. [323] Êtes-vous d'accord avec ça? Six point quatre

   (6.4) moins...

R. Allez-y, continuons là. Mettons pour les fins de...

Q. [324] ... point quatre-vingt-un (.81)...

R. ... pour les fins de votre raisonnement, continuons

   là, c'est... Je m'enfarge sur... par rapport à...

   il y a une pondération peut-être à faire là pour
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   avoir quelque chose de moyen, mais allons-y.

   Allons-y avec ça.

Q. [325] Monsieur Bastien, je prends les chiffres que

   vous me soumettez là qui sont devant moi. J'ai

   revente six point quatre (6.4). J'ai service de

   transport qu'il faut débourser pour effectuer cette

   revente à six point quatre (6.4). Alors, est-il

   correct à ce moment-là de dire que ce qui va rester

   dans mes poches ou dans les poches du Distributeur,

   après avoir revendu à six point quatre (6.4) et

   payé ces frais de transport, c'est cinq point six

   (5.6).

R. Bon. Est-ce que l'opération arithmétique est

   exacte? Oui. Est-ce que la conclusion est correcte?

   La réponse, c'est non. Parce que les coûts de

   transport sont récupérés à travers un compte

   d'écart au niveau du Transporteur et donc...

Q. [326] Ah! Je suis d'accord avec vous là-dessus. On

   y reviendra...

R. Bon. Alors...

Q. [327] ... dans un autre contexte. On a cette

   réserve-là.

R. ... continuons.

Q. [328] Alors, maintenant, cette énergie que je viens

   de vendre ou que vous venez de vendre et pour
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   laquelle vous avez touché grosso modo cinq point

   six (5.6) si vous récupérez des frais de transport,

   vous l'aviez payée sept point quatre (7.4). Vous

   êtes d'accord avec moi?

R. Les données au dossier indiquent que les

   approvisionnements à long terme me coûtent sept

   point quatre (7.4). Alors, si on se base sur une

   grosse moyenne, on pourrait...

Q. [329] Donc, quelque...

R. ... faire ce genre de raisonnement-là, oui, tout à

   fait.

Q. [330] ... quelque part, je devrai redistribuer dans

   mes tarifs, pour ne pas perdre d'argent, un point

   huit (1.8) pour de l'énergie que les Québécois

   n'auront pas consommées?

R. En fait, c'est pas comme ça que ça se passe. La

   façon que ça se passe, c'est que je... j'ai des

   coûts d'approvisionnement qui résultent de contrats

   à long terme, donc d'engagements formels du

   Distributeur, des contrats qui sont approuvés par

   la Régie de l'énergie qui me coûtent un total de

   sept cent soixante-sept millions de dollars

   (767 M$).

Q. [331] Sept point quatre (7.4) du kilowattheure.

R. C'est ça.
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Q. [332] C'est ça.

R. Et que je vends. Il y a un revenu qui vient avec

   ça. On l'oublie toujours là.

Q. [333] Non, non. On vient d'en parler du cinq point

   six (5.6) de revenus. Mais, même une fois que

   j'ai...

R. Non, non. Je parle des revenus de vente

   d'électricité.

Q. [334] Oui.

R. O.K. Il y a déjà ça dans la facturation là. J'ai

   déjà facturé, moi, ces montants-là. Mais, ça vient

   avec des kilowattheures vendus qui amènent des

   revenus de vente. J'ai des clients, hein! On

   n'achète pas...

Q. [335] Oui, mais vous ne pouvez pas vendre...

R. ... pour revendre. On achète pour alimenter.

Q. [336] Oui, mais vous ne pouvez pas revendre vos

   surplus au Québec. On s'entend-tu là-dessus? Que

   les surplus, ils sont vendus ailleurs à six point

   quatre (6.4) et c'est ça dont on parle? Que c'est

   pas revendu ici.

R. Oui, mais vous me parlez de revendre de

   l'électricité excédentaire. Je vous dis que s'il y

   a électricité excédentaire, il y a une perte de

   revenus parce que je n'ai pas vendu en
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   kilowattheure. Alors, dans l'équation, il y a un

   revenu de vente d'électricité, puis il y a une

   facture d'électricité, une facture de fourniture.

   Alors, je pense que là, une fois que j'ai dit ça

   là... On a un coût de sept point quatre cents

   (7.4 ¢) le kilowattheure. Je vais entrer dans votre

   équation là, c'est parce que je...

Q. [337] Hum, hum.

R. ... fais des parenthèses là, mais elles me semblent

   pertinentes. Je rentre dans votre équation.

Q. [338] Oui.

R. Il y a sept point quatre cents (7.4 ¢) le

   kilowattheure...

Q. [339] Hum, hum.

R. ... que je facture, on comprend ça. La revente ici,

   je la crédite au client.

Q. [340] Hum, hum. Et il reste une différence de un

   point huit (1.8).

R. Il reste un solde net, effectivement, que...

Q. [341] Négatif de un point huit (1.8).

R. Oui, mais en fonction des kilowattheures revendus

   là.

Q. [342] Oui. Voilà!

R. Oui, on peut le dire comme ça là...

Q. [343] Maintenant...
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R. ... juste pour la quantité des kilowattheures

   revendus, juste pour cette quantité-là.

Q. [344] On peut-tu s'arrêter là là, un point huit

   (1.8). Maintenant, ce un point huit (1.8)...

R. Oui.

Q. [345] ... s'il vous plaît, qui résulte finalement

   de ces surplus que nous avons et qu'on doit... dont

   on doit disposer...

R. Oui.

Q. [346] ... êtes-vous d'accord avec moi qu'une des

   raisons principales à votre preuve pour laquelle

   nous avons ces surplus, ce sont les fermetures des

   grandes industries?

R. Écoutez, la réponse simple, c'est non.

Q. [347] Alors, donnez-moi la réponse compliquée.

R. La réponse...

Q. [348] S'il vous plaît.

R. Bien, la réponse simple, ce serait non parce que il

   n'y a pas... on n'étiquette pas là les

   kilowattheures au niveau de nos ventes. C'est un

   constat que l'on fait par rapport à une situation.

   On avait fait une prévision à une époque X. Cette

   prévision-là ne s'est pas matérialisée. Nous

   n'avons pas fait l'analyse. En fait, je ne suis

   peut-être pas en mesure peut-être de répondre à
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   votre question. Nous n'avons pas fait d'analyse par

   rapport à la prévision qu'il y avait à l'origine,

   qu'est-ce qui s'est passé, est-ce que c'est le

   secteur domestique qui est moins présent que ce qui

   avait été prévu ou c'est le secteur industriel ou

   et caetera, et caetera.

           Ceci étant dit, lorsque nous faisons des

   acquisitions, on le fait sur la base de l'ensemble

   des besoins.

Q. [349] Hum, hum.

R. Puis, lorsque l'on fait des reventes, c'est à la

   fois pour des considérations de demande et des

   considérations de climatologie aussi. Je concède

   ici qu'on parle de deux mille huit (2008), donc il

   n'y a pas de climatologie. Mais, pour deux mille

   sept (2007), on a le même genre d'arithmétique qui

   se fait. Et on a pu vendre moins parce qu'il y

   avait moins de chauffage électrique et parce que la

   clientèle résidentielle était moins là.

Q. [350] Mais, êtes-vous d'accord que j'ai posé...

R. Mais, il n'y a pas de...

Q. [351] ... posé la question au premier panel...

R. Mais, je ne peux pas généraliser puis dire de

   façon... que chaque revente, que chaque

   kilowattheure revendu est relié à une clientèle en
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   particulier. Mais, je constate, néanmoins,

   qu'effectivement il y a une réduction.

   16 h 04

Q. [352] Êtes-vous en train de me dire que - et c'est

   contradictoire à ce qu'il y a dans la première

   partie de votre preuve - que la diminution des

   volumes des ventes d'électricité est due en grande

   partie au secteur industriel?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Deux mille huit (2008) par rapport à deux mille

   sept (2007), définitivement.

Q. [353] Donc, de votre réponse, la diminution des

   ventes c'est en grande partie due au secteur... aux

   ventes qui ne se feront pas et qui avaient été

   prévues qu'on allait faire dans tous les plans

   d'approvisionnement précédents au secteur

   industriel?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :**

R. Comme l'année prochaine il pourrait l'être pour le

   secteur résidentiel, il y a eu une récession, le

   marché immobilier s'effondre et là on va se

   retrouver avec le secteur résidentiel. À chaque

   année son marché...

Q. [354] Pour le moment, le secteur résidentiel a

   passablement bien répondu, si je ne m'abuse, à vos
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   prévisions?

R. Actuellement. Par le passé il est arrivé que

   c'était lui qui n'était pas au rendez-vous.

Q. [355] Maintenant, pour deux mille huit (2008),

   avez-vous réparti au secteur industriel ou par

   catégories de consommateurs ce manque à gagner qui

   est dû au fait qu'on doit revendre des surplus?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Je vais vous demander de reprendre la question, je

   parlais avec monsieur Bastien.

Q. [356] O.K. Pour l'année deux mille huit (2008),

   avez-vous réparti séparément ce que moi j'appelle

   une perte, qui est un manque à gagner, le un point

   huit (1,8), par catégories de consommateurs et je

   vous soumets que ça devrait être principalement aux

   industriels, bien qu'il puisse y avoir une certaine

   variable climatique en fin d'année, et quel montant

   de perte avez-vous alloué au secteur industriel et

   au secteur domestique pour cette revente des

   surplus, ce que ça coûte de revendre les surplus.

R. La façon qu'on a fait c'est selon ce qu'on a

   approuvé en matière de méthode de répartition pour

   l'électricité post-patrimoniale, tous les contrats,

   incluant la revente, ont été considérés de la même

   façon, à savoir, établir quel est le coût de chacun
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   de ces produits-là, d'établir un coût, cent par

   kilowattheure, incluant un volume, puis qui a été

   alloué dans chacune des périodes pendant lesquelles

   ces contrats-là sont établis. Et on a établi à la

   cent par kilowattheure et c'est comme ça qu'on

   établit la consommation de chacun et le coût à

   chacune des catégories de consommateurs.

Q. [357] Je comprends... O.K., finissez, je m'excuse.

R. L'élément que j'expliquais tantôt à monsieur

   Bastien était sur votre équation que vous faisiez

   tantôt, à savoir que si je prends un coût de

   l'ensemble du long-terme, moins la revente, il y a

   aussi une question de valeur, la valeur économique

   d'un kilowattheure, ça dépend aussi à quel moment

   dans l'année ça se produit, donc ce n'est pas

   nécessairement, on ne peut pas désigner cette

   revente-là ou cette perte-là à une catégorie de

   consommateurs.

           Et tout l'exercice qu'on en fait en matière

   de répartition, que ce soit pour le patrimonial,

   post-patrimonial, ce que l'on a toujours dit c'est

   qu'on ne séparait pas, on ne voulait pas séparer ou

   on n'est pas en mesure, à moins de le faire de

   façon arbitraire, qu'un kilowattheure appartient à

   un groupe en particulier versus à un autre groupe
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   comme tel. Ça fait qu'au niveau de la revente,

   c'est un peu le même exercice qui se produit.

Q. [358] Ce que je dois comprendre...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais ça revenir, Maître Sicard, c'est

   fondamental, je m'excuse.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [359] Allez-y!

R. Je suis un petit peu ébranlé, je suis un petit peu

   fatigué, je n'ai peut-être pas été assez vite

   tantôt, mais je reviens sur ma parenthèse qui est

   fondamentale dans l'exercice.

           Le problème qu'il y a avec votre équation,

   si vous regardez juste la composante coût, vous ne

   regardez pas la composante revenu et je vais être

   plus clair sur ce que je veux dire.

           C'est triste à dire d'une certaine façon,

   mais c'est fondamental que quand un client

   industriel ferme ses portes et que je revends la

   même électricité, le revenu que je fais de la

   revente, il est plus élevé, plus élevé que le

   revenu que je tire d'une vente à la clientèle

   industrielle. Donc, logiquement, je devrais

   créditer cette clientèle-là, lorsqu'elle ferme ses

   portes.
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           C'est pour ça que quand on rentre avec une

   équation, puis on soustrait, puis on divise, puis

   et caetera, puis là on arrive à conclure, donc, si

   j'ai un écart, comme vous dites, d'un point cinq

   (1,5) c'est à cause de la clientèle industrielle,

   je vous dis que l'écart, il n'est pas négatif, il

   est positif et puis c'est à cause de la clientèle

   industrielle, mais sacrifice, il faut qu'ils

   ferment leurs portes pour que je sois content, non!

   Je ne suis pas content quand ils ferment leurs

   portes.

Q. [360] Êtes-vous d'accord...

R. Mais sur le plan financier. Non, mais c'est

   important et je vais compléter ma réponse, ça ne

   fait pas votre affaire, je le sais.

Q. [361] Non, non, on ne voit pas les choses tout à

   fait de la même façon.

R. Mais si je soustrais deux cent cinquante millions

   (250 M).

Q. [362] Oui.

R. O.K., puis à côté il y a des revenus de moins de la

   clientèle industrielle par rapport à ce que j'avais

   planifié, puis et caetera, peut-être de deux cent

   millions (200 M$), de cent cinquante millions

   (150 M$). Parce qu'ils me rapportent trois sous
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   (3  /kWh), quatre sous (4  /kWh) alors qu'ici je

   suis capable de le revendre à cinq point six sous

   (5,6  ).

Q. [363] Mais êtes-vous d'accord moi, la prémisse de

   base que si cette industrie n'avait pas été là et

   qu'elle vous ait annoncé qu'elle allait avoir un

   besoin dans un an ou dans deux ans, vous n'auriez

   pas contracté des approvisionnements à sept point

   quatre (7,4) ou à dix point deux (10,2) pour la

   fournir et lui vendre à trois sous (3  )?

R. Ça c'est vrai pour toute la charge. Effectivement,

   j'aurais fait moins d'approvisionnements. Donc,

   dans les deux, effectivement, ce que vous me dites

   c'est, ça serait mieux qu'il n'y ait pas de

   croissance au Québec, puis que je n'ai pas besoin

   d'acheter de l'électricité.

Q. [364] Non, non, ce n'est pas ça.

R. Mais une fois que j'ai dit ça, puis une fois que je

   l'achète l'électricité parce que je suis en mode

   planification, je suis en mode où je dois, j'ai mon

   obligation de service, c'est une donnée qui est

   constante, qui est toujours vraie, elle est en

   arrière de moi, elle n'a plus de sens économique.

   Maintenant, je le regarde à la marge, qu'est-ce qui

   se passe à la marge? Je respecte mes coûts, mais
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   j'ai moins de revenu, combien? Trois (3  /kWh),

   quatre sous le kilowattheure (4  /kWh). Est-ce que

   je suis déçu? Je suis déçu parce que ce n'est pas

   intéressant de perdre un client et surtout pas

   quand c'est un client industriel qui crée des

   emplois, puis et caetera. Est-ce que je suis déçu

   sur le plan financier? Non, parce que je prends ce

   kilowattheure-là et je le revends à cinq point

   quatre sous (5,4  ) ou six (6  ) ou et caetera. Et

   c'est plus intéressant.

Q. [365] Est-ce que je dois comprendre qu'à partir du

   moment où...

R. C'est là où ça nous mène ce genre de raisonnement-

   là, alors moi, je dis, non, je refuse de les faire.

Q. [366] Est-ce que je dois comprendre alors, Monsieur

   Bastien, êtes-vous en train de nous dire qu'à

   partir du moment où vous revendez à plus que trois

   sous (3  ), vous faites de l'argent?

R. Quand je perds une vente à la clientèle

   industrielle, c'est de l'ordre de trois sous (3  ),

   je fais de l'argent par rapport à l'alternative. Je

   ne fais pas de l'argent par rapport à mes coûts

   d'approvisionnements, je fais de l'argent au sens

   économique du terme, c'est-à-dire à la marge, j'ai

   le choix entre je vends un kilowattheure à la
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   clientèle industrielle ou je vends un kilowattheure

   dans le marché. Écoutez, poser la question comme ça

   c'est comme y répondre. Puis c'est aussi vrai pour

   le secteur résidentiel que le secteur, mais peut-

   être que les gains sont moins intéressants parce

   que c'est selon le tarif, mais l'équation demeure,

   le raisonnement demeure. Alors, donc, vous m'avez

   amené tranquillement, pas vite dans une espèce

   d'étau où tranquillement, pas vite on y va une

   étape à la fois, mais là, je fais un grand pas en

   arrière et je dis non à votre raisonnement, il ne

   tient pas la route. Fin de la parenthèse.

Q. [367] J'ai terminé, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Union des municipalités du

   Québec, Maître Cadrin, s'il vous plaît.

   (16 h 12)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Bonjour, on arrive en fin de journée et l'étau se

   resserre sur tout le monde mais je n'ai pas d'étau,

   je suis désolé.

   M. MICHEL BASTIEN :

   C'est équitable parce que c'est des deux côtés.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, je n'aurai pas beaucoup de questions, je
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   vais y aller rapidement pour justement alléger le

   débat.

Q. [368] Tout d'abord, je vais parler essentiellement

   de la modification des tarifs généraux G, M, L,

   vous avez vu que notre mémoire portait en partie

   là-dessus, Monsieur Chéhadé, je vous vois hocher de

   la tête, effectivement, vous avez constaté ça, nos

   questions d'ailleurs ont porté là-dessus, c'est sur

   le calcul de cet impact-là.

           Quelques questions de prémisses de base.

   Est-ce vrai de dire qu'il n'y a pas, ne résulterait

   pas de cette modification des tarifs généraux, une

   modification de l'interfinancement, par exemple, du

   G, du M et L versus le domestique

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Non, parce que chaque catégorie, toute la réforme

   se ferait à l'intérieur de la catégorie donc, c'est

   (??) pour la catégorie.

Q. [369] D'accord. Et maintenant, si je fais la même

   affirmation relativement, je prends, à ce moment-

   ci, les tarifs généraux, je compare le G versus le

   M versus le L, votre réponse serait?

R. La même chose, c'est par catégorie.

Q. [370] Voilà! Nous avons posé une série de questions

   relativement à des tableaux que vous aviez dans
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   votre preuve et je réfère plus particulièrement à

   deux documents, pas besoin nécessairement d'aller

   voir les pages pour tout de suite, HQD-12, Document

   4, HQD-12, Document 1. En fait, il y a une certaine

   séparation qui est faite par catégorie de clients,

   si je peux l'appeler comme ça, par classe de

   clients, nous étions interrogés à plusieurs

   reprises sur les impacts tarifaires au niveau de la

   clientèle institutionnelle ou municipale.

           On a déposé dans notre mémoire d'ailleurs

   un certaine démarche que vous avez fait, je pense,

   c'est vous, Monsieur Chéhadé qui avez déposé ça en

   contre-preuve dans le 3579, de l'impact en termes,

   on parlait ici au niveau de l'impact tarifaire,

   combien de pour cent de plus on aurait à payer, et

   caetera, et caetera, et on vous a fait cette

   demande-là un peu en demande de renseignements sans

   avoir la réponse, j'ai votre série de réponses.

            Mais est-ce qu'il est possible simplement

   pour les fins de comprendre ce qui est possible de

   faire et impossible de faire mais je comprends que

   ça le serait, vous l'avez déjà fait par le passé,

   de regarder les tableaux, à titre d'exemple, je

   regarde le tableau que vous avez à la page 19 de

   HQD-12, Document 4, qui est le tableau 2 et ce que
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   l'on a appelé à ce tableau-là « Impacts sur les

   clients au tarif G de 50 kW et plus et répartition

   des hausses moyennes en fonction du tarif de

   destination » et vous avez les impacts des hausses.

   Alors, ceux qui sont impactés à la baisse, à la

   hausse, et caetera.          Vous aviez fait

   l'exercice dans le 3579 pour contredire notre

   preuve; maintenant, on a voulu faire l'inverse

   cette fois-ci, vous poser la question avant pour ne

   pas se faire contredire après mais je n'ai pas

   l'information, est-ce que c'est faisable de le

   faire par classe de clients?

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ai une petite interrogation. On veut diviser les

   impacts tarifaires non pas par tarif mais par type

   de clientèle à l'intérieur d'un tarif. Or, on ne

   fait pas de tarif selon les caractéristiques de la

   clientèle, on fait des tarifs généraux selon le

   volume.

           Alors, toute cette ligne de questions qui

   est de dégager l'impact de la réforme au G, au M,

   au L entre le dépanneur et la municipalité et

   l'aluminerie et un équipement municipal et un

   aréna, vous voyez où je veux en venir? On n'en fait

   pas et ce n'est pas pertinent pour l'exercice

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   6 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 274 -         Me Steve Cadrin

   d'analyser la qualité de la réforme pour le tarif,

   on fait un tarif pour un volume, pour des clients

   qui répondent à un certain volume.

           Alors, je m'objecterais à ce que l'on nous

   demande de réviser un certain nombre de tableaux

   pour extraire la clientèle institutionnelle ou

   municipale de sa catégorie tarifaire parce que

   c'est suffisant pour faire l'analyse du dossier.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, en réponse, effectivement, j'ai fait un long

   préambule pour vous faire comprendre d'où je venais

   avec cette question-là.

           Dans le dossier 3579, on avait fait

   certaines affirmations relativement aux

   modifications, à l'époque on parlait du quarante-

   cinq kilowattheures (45 kWh), excusez-moi,

   kilowatts (kW) versus le cinquante kilowatt (50

   kW). On nous a démontré d'abord qu'on avait

   l'information malgré le fait que je comprends que

   ce n'est pas pertinent mais on l'a l'information

   selon la façon de voir les choses, évidemment, du

   Distributeur.

           Mais pour nous, pour calculer l'impact et

   la faire comprendre à notre clientèle et également

   se prononcer sur le type d'impact tarifaire qu'il
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   va y avoir en bout de ligne suite à une série de

   modifications. Dans ce cas-ci, il y en a plus

   qu'une, ce n'est pas juste la question comme on

   avait discuté dans le passé, je fais comment? Je ne

   sais pas comment faire autrement que de poser la

   question, d'avoir une information qui est

   disponible, qui est fournie puis j'ajouterai à ça,

   si vous me permettez, Monsieur le Président, Maître

   Lassonde également, je ne veux pas vous interrompre

   dans votre discussion, qu'il y a déjà des exercices

   qui sont faits à cet effet-là, vous l'avez

   également dans le document 1 où on fait des

   distinctions en matière de clientèle, commerciale,

   industrielle, institutionnelle, réseaux municipaux

   où on regarde le nombre d'abonnements et on regarde

   aussi après ça, l'impact qu'aura sur le nombre

   d'abonnements, les modifications proposées, c'est

   ce qu'on a eu comme demande, comme réponse à notre

   demande de renseignements où nous a fourni un

   tableau qui s'appelle le tableau R-27 qui est en

   réponse 27, où vous avez l'impact avant et après

   réponse, excusez-moi, je vous lance un paquet de

   références rapidement,  je m'excuse, dans HQD-15,

   Document 13, page 21.

           Là, vous avez une certaine analyse qui est
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   faite avant et après en tenant compte simplement de

   la façon de voir les choses de mon confrère, ce que

   l'on vient de vous exposer, en fonction de chacun

   des tarifs. Alors, G, G9, M, L, on vous dit, avant,

   après, on regarde les impacts.

           On vous fait un calcul puis vous allez voir

   ce calcul-là, en fait, ce tableau-là vient de la

   pièce HQD-12, Document 1 et vous allez voir la

   série de tableaux que l'on va trouver à HQD-12,

   Document 1 à la page, par exemple, page 26, vous

   allez voir les chiffres viennent de ce tableau-là

   où on a divisé par classe de clientèle, disons, les

   abonnements, la confirmation annuelle, les revenus

   totaux.

           Ma question puis peut-être ma question...

   mon argumentation sur l'objection que je voyais

   probablement venir, effectivement, ce n'est pas la

   première fois que j'entends parler que ça n'a aucun

   impact sur le Distributeur mais ça a un impact sur

   ma clientèle et comment je l'informe de ça et

   comment je peux la défendre si je ne sais pas quel

   est l'impact financier.

           La dernière fois, je me suis fait dire que

   l'impact financier que je pensais qui était négatif

   pour ma clientèle était, dans le fond, presque
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   positif pour ma clientèle, la modification

   proposée. Cette fois-ci avant de me prononcer

   dessus et c'est d'ailleurs pour ça que le mémoire

   est un petit plus court que prévu, je ne peux pas

   le faire.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai peut-être une courte question, Maître Cadrin.

   Je vous avoue, moi, quand j'ai regardé la

   proposition du Distributeur, j'ai été voir comme

   consommateur d'électricité quel impact ça avait

   chez nous. Puis j'ai vu, il y a des tarifs par

   mois, « ah, ça a du bons sens. »

           L'Union des municipalités du Québec, ils

   n'ont pas cette possibilité de calculer l'impact

   que ça va donner sur le type de bâtiments qu'ils

   ont, sur le type de tarifs qu'ils ont, est-ce que,

   il en faut plus que ça, quoi? Il n'y a pas assez de

   spécialistes dans les municipalités pour voir, à

   l'Union des municipalités pour faire cette

   estimation-là?

   Me STEVE CADRIN :

   En fait, je veux répondre à votre question en deux

   volets. Dans un premier temps, je vous dirai

   qu'Hydro-Québec a l'information. Elle a

   l'information par type d'abonnements. Elle sait
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   déjà parce qu'elle fournit déjà cette information-

   là. Premier point.

           Deuxième point. Ce que vous nous demandez

   de faire, c'est d'aller voir onze cent quelque

   municipalités pour leur demander individuellement

   en fonction de leurs abonnements, comment ça va

   fonctionner, quel genre...

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous arrête tout de suite, ce n'est pas ça que

   je vous demande. Je vous demande tout simplement si

   l'association que vous représentez...

   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... connaît sa clientèle, est-ce que l'association

   a ces données-là? J'ai aucune idée du nombre de

   documents, je connais le nombre de municipalités,

   est-ce que vous avez des données sur la

   caractéristique des utilisateurs des services

   d'électricité par les municipalités québécoises?

   Me STEVE CADRIN :

   On en a mais je ne pourrais pas vous dire qu'on

   aurait le même genre d'information ou le même

   détail d'information que le Distributeur a.

   Malheureusement, je vous présenterais une preuve,
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   vous diriez, « ça vient d'où, ça vient de quel

   abonnement, ça vient de quel échantillonnage »,

   parce qu'évidemment, je ne l'aurai pas pour tout le

   monde et pour les types d'abonnements. Que ce soit,

   exemple, une usine de filtration ou un bâtiment

   autre, prenons un exemple, un hôtel de ville ou

   autre bâtiment, il y a toute une distinction à

   apporter, distinction qui est faite.

           Quand nous, on présente de éléments peut-

   être basés sur ce que l'on connaît ou sur notre

   échantillonnage, de ce que l'on a, on nous fournit

   des réponses très complètes et très précises comme

   en 3579 et on a l'air qu'on ne connaît pas notre

   clientèle.

           C'est sûr qu'on ne peut pas avoir le même

   niveau de raffinement, j'en conviens, mais vous me

   direz, ça serait à moi de faire le travail à

   l'interne pour trouver cette réponse-là, je vous

   dirai : malheureusement, c'est impossible, selon

   les ressources que l'on a et la capacité que l'on

   a, à part de vous arriver avec des

   échantillonnements et de vous présenter des

   preuves, pour se faire dire après ça, vous n'êtes

   pas tout à fait exact, et on prend la peine de

   demander en demande de renseignements pour éviter
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   la situation d'arriver aujourd'hui, puis vous poser

   des questions de refaire des tableaux ou poser des

   choses comme ça. Si vous me dites, écoutez, je

   devrais avoir la réponse, j'entendrai votre

   décision sur l'objection, puis je ferai ce qu'il y

   a à faire avec ça.

   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

   LE PRÉSIDENT :

   Maintenant, relativement à votre quête de données,

   l'implication pour votre clientèle, là...

   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... est-ce que vous avez plusieurs demandes de ce

   type-là d'ici la fin de la journée? Est-ce que vous

   avez d'autres demandes de ce type-là?

   Me STEVE CADRIN :

   Mes demandes étaient effectivement de fournir les

   tableaux sous le même format que nous avions.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un tableau à fournir?

   Me STEVE CADRIN :

   Bien, en fait, il y a trois tableaux à fournir

   parce qu'il y a trois tableaux qui ont été faits

   par le Distributeur sur ces modifications-là qui
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   sont... et je peux vous les énumérer peut-être pour

   faire ça simple, là. Vous avez à la page 26 qui est

   le tableau... Excusez-moi! HQD-12, Document 4. Vous

   avez la page 19, tableau 2, page 27, tableau 4.

   Juste un instant s'il vous plaît. Page 30 tableau

   5. Évidemment, ce que je mentionnais, c'était

   d'avoir essentiellement les données pour le monde

   municipal. Si on l'a pour le monde municipal. Si on

   l'a pour l'institutionnel, parce que c'est comme ça

   qu'on a la donnée, je la prendrai simplement

   institutionnel, ce qui avait été fait à l'époque

   dans 3579, c'étaient les municipalités tout court.

   Je n'ai pas les autres catégories de clientèles. Je

   ne poserai pas la question. C'est simplement pour

   ma clientèle à moi.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va prendre ça sous réserve. Je vous invite

   à passer à d'autres questions. Et demain matin, on

   va vous livrer le contenu de notre délibération sur

   cette demande.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait. Permettez-moi juste un instant s'il vous

   plaît. Je n'irai pas plus loin dans la précision

   des chiffres. Ça me satisferait pour cette cause-ci

   et pour les représentations que nous aurions à
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   faire. Oui, il y aurait d'autres questions dans

   d'autres tableaux, mais on verra dans le futur.

   Pour cette cause-ci, ça complète, et ça complète le

   contre-interrogatoire aussi.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. La Régie invite maintenant

   maître Gertler.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Rebonjour et bonjour. Bonne fin d'après-midi

   finalement aux membres du panel. C'est Franklin

   Gertler pour le ROEÉ. J'avais annoncé quarante-cinq

   (45) minutes, Monsieur le Président, mais je ne

   pense pas que ça va durer aussi longtemps que ça.

   Puis j'espère ne pas faire faire trop d'exercice

   non plus à mon confrère. Remarquez, c'est peut-être

   le moment pour le « seventh-inning stretch »,

   quelque chose comme ça, là. Très bien.

Q. [371] Alors, messieurs, puis je pense que, Monsieur

   Chéhadé, c'est surtout à vous que je vais

   m'adresser. Je référerai surtout au document

   HQD-12, Document 4, et je vous réfère d'abord à la

   page 37. Le passage qui m'intéresse, c'est à la

   ligne 10. Non. Excusez-moi! Excusez-moi! Je me suis

   trompé. C'est un peu plus haut. C'est à la ligne...

   En tout cas, je vais passer à d'autre chose. Mais
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   je peux vous poser la question pareil, là. Je veux

   juste savoir, au niveau d'améliorer le signal de

   prix vers le coût marginal, je comprends que votre

   position, c'est essentiellement que, avec mettons

   les augmentations surtout sur l'énergie, on arrive

   graduellement à améliorer le signal de prix pour le

   tarif L, je pense. C'est bien ça?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est ça.

Q. [372] Oui, mais après ça, est-ce que je comprends

   aussi que, au niveau des principes, vous êtes

   d'accord que le tarif progressif ou le « stepped

   rate » représente la meilleure façon, l'outil

   principal auquel on peut avoir recours pour donner

   un meilleur, encore plus grand signal de prix au

   niveau du coût marginal?

R. Nous le disons dans notre preuve d'ailleurs que le

   « stepped rate » est la seule façon d'avoir un

   tarif progressif au secteur général à cause de

   l'hétérogénéité de la clientèle, contrairement au

   tarif D où la clientèle est homogène, donc à ce

   moment-là, on a pu passer en mil neuf cent

   soixante-dix-huit (1978) d'un tarif dégressif à un

   tarif progressif, la seule façon dans le cas des

   tarifs GRO, c'est de créer une consommation de
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   référence client par client et d'avoir ce qu'on

   appelle un « stepped rate ».

           Le seul endroit où ça a été appliqué, c'est

   à BC Hydro justement, l'idée d'un « stepped rate ».

   Manitoba jongle avec, effectivement. Mais c'est

   surtout pour faire ce que, nous, nous faisons avec

   le cinquante mégawatts (50 MW) et non pas pour

   faire ce que BC Hydro fait. Mais BC Hydro, à ma

   connaissance, c'est la seule compagnie qui a

   introduit ça en Amérique du Nord.

Q. [373] Très bien. Maintenant, vous avez, je pense,

   en réponse à des questions de mon confrère pour

   l'AQCIE, vous avez dit quelque chose, puis vous me

   corrigerez si je n'ai pas raison, mais quelque

   chose à l'effet qu'on n'a pas tenu compte, en

   parlant de la Colombie-Britannique, la preuve des

   experts ne tient pas compte de la différence dans

   le... la différence avec le Québec. Et je voulais

   vous poser des questions précises. Vous allez être

   d'accord avec ça. C'est ça essentiellement votre

   témoignage.

R. Oui.

Q. [374] On n'a pas tenu compte des différences

   entre...

R. On n'a pas tenu compte des différences ...
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Q. [375] O.K.

R. ... de contexte entre la Colombie-Britannique et le

   Québec, ce que nous avons essayé de faire dans

   notre preuve et quand nous avons rencontré les

   clients.

Q. [376] Maintenant, je voulais vous poser là-dessus

   certaines questions plus pointues. On parle, on

   fait un grand cas de l'absence de marché privé. Ça,

   c'est une des différences que vous avez soulevées,

   je pense. C'est bien ça?

R. Oui, une des différences.

Q. [377] Et j'aimerais comprendre l'importance ou

   l'effet de cette différence selon vous, si vous

   êtes d'accord avec moi... s'il y avait un marché

   privé, si on admet qu'on ne mettra pas la tranche à

   quinze cents le kilowattheure (15 ¢/kWh), quelque

   chose comme ça, mais mettons à huit, en quoi il y

   aurait une... vraiment un effet?

R. Bien, à ce moment-là, il y a une compétition. Le

   client peut trouver un fournisseur ailleurs. Donc,

   c'est pour faire jouer la compétition. C'est dans

   ce contexte-là qu'on dit qu'un marché ouvert à ce

   moment-là, avec un « stepped rate », à ce moment-

   là, le client a le choix, il n'a pas besoin de

   s'approvisionner de la compagnie d'Hydro-Québec
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   Distribution, par exemple, mais pourrait aller vers

   un fournisseur privé puisque le kilowattheure

   supplémentaire serait facturé au coût évité, le

   coût marginal du marché.

Q. [378] Mais est-ce que ce n'est pas avec justement

   ça qu'on établirait la deuxième tranche?

R. Oui, c'est ça. Mais sauf que le client n'a pas le

   choix. Il n'a pas d'autres fournisseurs que nous.

   C'est ça l'idée.

Q. [379] Et si je vous suggère, je comprends, c'est

   votre témoignage, si je vous suggère que d'un point

   de vue environnemental que ça nous permet d'éviter

   justement qu'il y ait... qu'on choisisse de se

   fournir à partir, de s'approvisionner à partir de

   sources, par exemple, thermiques, est-ce que c'est

   quelque chose qui devrait inquiéter la Régie dans

   une démarche qui veut favoriser l'efficacité puis

   le...

R. Oui, mais, là, on tombe à ce moment-là dans les

   autres éléments dont je disais, qu'on ne devait pas

   tenir compte pour le contexte. Si jamais le client

   veut... nos programmes d'efficacité énergétique

   sont effectivement à, répondent très bien à ces

   besoins-là à moindres coûts. Ça, nous l'avons

   prouvé. Nous l'avons donné même en réponse à la
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   Régie, que les programmes d'efficacité énergétique

   sont mieux ciblés pour répondre à cette demande-là.

   Et d'ailleurs, les clients, quand on en a parlé

   avec eux, les clients préfèrent avoir un programme

   d'efficacité énergétique qui les aident de cette

   façon-là plutôt que le « stepped rate » où, à ce

   moment-là, vous n'avez plus d'argent pour

   l'efficacité énergétique.

           Par contre, vous avez votre référence qui

   vous permet, par exemple, qu'on ne vous la change

   pas pendant dix ans, et à ce moment-là, ça vous

   permet de financer cette mesure-là. Donc, il y a

   des façons. Mais c'est l'autre volet à ce moment-

   là. Ce n'est pas le marché de détail.

Q. [380] Maintenant vous avez parlé, je pense, aussi

   de la diversité de types de clients qui se trouvent

   à l'intérieur du tarif L comme étant une des

   difficultés que vous voyez, est-ce que c'est bien

   cela?

R. Je ne me souviens pas si j'ai dit ça, mais je pense

   que nous l'avons dit dans ma preuve, nous avons

   deux cent cinquante (250) clients au tarif L, BC

   Hydro en avait environ quatre-vingt (80) dans ce

   tarif-là. On a vu tout le temps que ça a pris, deux

   ans de négociation...
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Q. [381] Je n'en suis pas sur le nombre, je parle de

   la diversité qu'on a, on en a certains qui sont

   institutionnels, municipal ou...

R. Oui, mais comme la composante de référence est

   particulière à chaque client, ça ne présente pas à

   ce moment-là de problème.

Q. [382] O.K. Puis si je suggère également qu'en

   Colombie-Britannique que pour certains clients

   institutionnels, municipaux ou aéroports et autres,

   on les a mis dehors finalement du step rate à

   cause, parce qu'ils ne cadraient pas vraiment avec

   le profil de ceux que l'on voulait viser, c'est

   bien cela?

R. Oui, absolument. Comme un aéroport, un réseau

   municipal de distribution normalement serait exempt

   du step rate; dans le cas de BC ça a pris une

   autorisation gouvernementale pour les exempter,

   parce que la Régie n'avait pas le droit elle-même

   de faire ça puisque c'était un tarif imposé par le

   gouvernement.

Q. [383] Maintenant, justement dans la pièce HQD-12,

   document 4, à la page 47, et je suis plus

   particulièrement à la ligne 16 où on dit :

                De plus, certains secteurs de

                l'économie qui regroupent des
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                industries cycliques, sensibles aux

                fluctuations économiques, seraient

                systématiquement pénalisés par rapport

                à la tarification actuelle étant donné

                les écarts importants dans leur profil

                de consommation d'une année à l'autre.

   Et je veux comprendre dans ce contexte-là en quoi

   il y a une différence entre la structure, entre le

   profil de ceux qui se retrouvent à l'intérieur du

   tarif L, grands industriels au Québec puis en

   Colombie-Britannique? Est-ce que ce n'est pas dans

   les deux cas fortement composé de - ou si vous ne

   le savez pas - mais d'industries cycliques?

R. Comme je vous ai dit tantôt, ça c'est une remarque

   on ne parle pas simplement du contexte ici, c'est

   quelque chose de supplémentaire, disons, contre le

   step rate, mais ça s'applique aussi en Colombie-

   Britannique et ici. Et les industries en Colombie-

   Britannique ont fait valoir ces arguments-là au

   gouvernement de la Colombie-Britannique qui ne les

   a pas retenus.

Q. [384] Parce qu'ils sont forestières, ou minier ou

   pâtes et papier?

R. Oui, nous on a fait simplement ressortir de nouveau

   que c'était des objections valables de la part de
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   la clientèle qui sont ressortis et qui sont

   ressortis dans nos discussions avec les clients.

   Comme nous avons dit, nous avons eu plusieurs

   rencontres avec les clients pour aboutir à ces

   conclusions-là.

Q. [385] Monsieur le Président, on est dans le monde

   virtuel, on a un document auquel je veux référer

   mais qui n'est pas nécessairement disponible, on

   pourrait le déposer par la suite, mais juste pour

   fins de discussion, ou il pourrait être déposé

   après mais c'est dans le dossier R-3563-2005, c'est

   l'Avis sur la fourniture aux grandes industries,

   les grands industriels, j'ai perdu ma page. Non,

   c'est ça.

           Alors je suis à la page, puis je vais faire

   la référence et puis après je vous donnerai les

   informations. Je suis à la page 11, c'est dans la

   section 3.1, c'est les grands consommateurs

   industriels d'électricité, situation présentée et

   perspective et je suis dans le tableau numéro 1.

   Me ÉRIC FRASER :

   Quelle pièce?

   FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi c'est la pièce, comme j'ai mentionné,

   c'est HQD-1, document 1. Et c'est parce que je veux
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   juste comprendre, vous parlez dans votre preuve à

   vous, dans HQD... dans notre dossier ici, HQD-12,

   document 4, à la page 46, vous parlez que ça

   demanderait un trois cents (300) références pour

   établir une consommation de base pour instaurer le

   step rate au Québec, c'est bien cela?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Pouvez-vous m'indiquer la ligne où on dit ça?

Q. [386] Oui, à la page 46, ligne 14, je crois.

R. Ce n'est pas là, Maître Gertler.

Q. [387] Excusez-moi.

R. Ce n'est pas là. Je ne pense pas que nous nous

   ayons parlé d'un trois ans de consommation de

   référence, je pense que c'était une suggestion de

   l'expert du RNCREQ, le trois ans mobile, là.

Q. [388] Non, trois cents (300) références que je vous

   parle.

R. Non, ça ne prend pas trois ans de référence.

Q. [389] Non, je n'ai pas dit..., trois cents (300)...

R. Non, ça ne prend pas trois ans de référence.

Q. [390] Non, pas trois ans, trois zéro zéro, « three

   hundred ».

R. Je m'excuse.

Q. [391] C'est moi qui m'excuse, ça me prendrait des

   cours de prononciation, excusez-moi. Ça va?
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R. J'ai compris, oui, oui. Ça prenait deux cent

   cinquante (250) ou trois cents (300) références

   effectivement.

Q. [392] Et là je réfère à l'autre pièce, et puis

   comme j'ai dit je vais la déposer, mais pour les

   grands clients industriels en deux mille quatre

   (2004) du moins, on parlait de cent soixante-neuf

   (169) clients industriels au tarif L, c'était

   encore à peu près le cas ou c'est...

R. Autour de ça, si on enlève les commerciaux,

   institutionnels, et caetera, peut-être que c'est

   autour de ça, là, environ deux cents (200) clients.

Q. [393] C'est ça, mon confrère me fait remarquer que

   HQD-12, document 4, c'est la page 48, excusez-moi,

   ligne 15 où on parle de trois cents (300)

   références.

R. Mais je veux juste vous dire, à BC ils n'ont pas

   exempté tous les clients institutionnels, ils ont

   exemptés simplement deux, trois universités, un

   aéroport et un réseau municipal, c'est tout.

Q. [394] O.K. Mais sur ces clients-là, si on regarde

   ceux qui sont en haut de cinquante mégawattsheure

   (50 MWh), excusez-moi mégawatts, c'est ça,

   mégawatts, c'est ceux là qui, on a un faible nombre

   qui constitue la très grande partie de la
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   consommation totale à l'intérieur de ce tarif-là,

   c'est ça?

R. Bien, les chiffres que vous avez c'est combien au-

   dessus de cinquante mégawatts (50 MW)?

Q. [395] Bien, on a « alumineries et autres »,

   alumineries c'est cinq, autres c'est trois, entre

   cent et cent soixante-quinze mégawatts (100/175 MW)

   c'est quatorze (14), alors là on est rendu à vingt-

   deux et entre cinquante et cent mégawatts (50/100

   MW) c'est vingt-trois (23)...

R. Mais à ce moment-là vous suggérez de faire le step

   rate uniquement pour ces clients-là et non pas pour

   l'ensemble des clients du tarif L?

Q. [396] Bien, je ne suggère rien pour le moment,

   Monsieur Chéhadé, mais je veux juste vous faire

   confirmer que la très grande...

R. Bien sûr, si nous mettions le seuil à cent

   cinquante mégawatts (150 MW) ce serait la même

   chose, mais le dossier que vous avez devant vous a

   été fait dans le contexte où on étudiait les grands

   clients industriels. À ce dossier-là le

   gouvernement a répondu, il a mis la limite de

   cinquante mégawatts (50 MW) et ça c'est dans notre

   dossier cette année. Il a répondu par cette mesure-

   là. Tandis qu'au Manitoba justement quand ils
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   introduisent la mesure qui est une sorte de step

   rate, mais ce n'est pas le step rate de BC Hydro,

   justement c'est pour faire la même chose que le

   gouvernement du Québec a fait chez nous à cinquante

   mégawatts (50 MW) dans le dossier de Manitoba on

   retrouve, ils disent : Au Québec ils ont réglé leur

   cas parce que le gouvernement a pris en charge tous

   les clients au-dessus de cinquante mégawatts (50

   MW) et ceux dont la croissance, en fait ceux dont

   la croissance ou les nouveaux clients qui arrivent

   qui sont au-dessus de cinquante mégawatts (50 MW).

Q. [397] C'est les nouveaux, c'est ça.

R. Les nouveaux et la croissance, et la croissance des

   clients qui demandent plus que cinquante mégawatts

   (50 MW).

Q. [398] Mais ce n'était pas ça, mon point finalement

   est de vous demander si c'est encore vrai qu'on est

   à beaucoup moins que trois cents (300) références à

   faire si on établissait une limite à vingt-cinq ou

   cinquante mégawatts (25 ou 50 MW), on réduira de

   beaucoup...

R. Et à deux cents mégawatts (200 MW) il y en a moins.

Q. [399] C'est ça.

R. C'est sûr.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :
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   Je pense que c'est tout, Monsieur le Président.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler.

   FRANKLIN S. GERTLER :

   On va utiliser du papier la prochaine fois.

   LE PRÉSIDENT :

   Effectivement vous me faites peur avec votre

   équilibre que vous êtes en train de monter sur le

   lutrin.

   FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est parce que je peux regarder mes cotes à la

   bourse en même temps!

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Il est seize heures quarante-cinq (16 h 45)

   proviendrait de la Régie. Il y en a un certain

   nombre et ce qu'on va faire, on va simplement

   ajourner à demain matin neuf heures (9 h) pour

   poursuivre ce contre-interrogatoire-là. Donc merci,

   bonne soirée.

   AJOURNEMENT

                  __________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON, JEAN

   LAROSE et CLAUDE MORIN, sténographes officiels

   dûment autorisés à pratiquer avec la méthode

   sténotypie et sténomasque, certifions sous notre

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

